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INSTITUTIONET ADMINISTRATION

DÉCRET
du 5 Janvier 1890 instituant une Commission Municipale

à Alexandrie.

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et l'avis
conforme de Notre Conseil des Ministres;

Le Conseil Législatif entendu;

Vu l'assentiment des Puissances à l'art. 31 et aux paragraphes
a, b~ c, d, e de l'art. 40.

DÉCRÉTONS:

TITRE PREMIER

Organisationde la CommissionMunicipal~ d'Alexandrie

ARTICLE PREMIER

Il est institué à Alexandrie une Commission Municipale dont
l'organisation et les attributions sont arrêtées par le présent
Décret.

ART. 2.

Cette Commission est composée de vingt-huit membres,
comme suit:

6 Membres de droit,
8 Membres nommés par le Gouvernement,
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6 Membre -s élus par le collège électoral institué par les articles
4 à Il du présent Décret,

3 Membres élus par les négociants exportateurs,
3 Membres élus par les négociants importateurs,
2 Mernbres élus par les propriétaires d'immeubles situés dans

la ville d'Alexandrie et sa banlieue.
Il ne pourra être admis dans la Commission Municipale plus

de trois Membres élus d'une même nationalité, indigène ou
étrangère.

ART. 3.

Les six membres de droit sont:

1° Le Gouverneur d'Alexandrie ou son remplaçant;
2° Le Procureur général de la Cour d'Appel Mixte ou son

substitut;
3° Le Directeur général des Douanes ou son remplaçant;
4° Le chef du Parquet près le Tribunal Indigène ct'Alexandrie

ou son substitut;
5° Le médecin occupant à Alexandrie le poste le plus élevé dans

le personnel de la Direction des Services sanitaires;
6° L'ingénieur occupant à Alexandrie le poste Je plus élevé dans

le personnel des Travaux publics.

Des Elections.

ART. 4.

Nul n'est éligible s'il n'est électeur.
Sont électeurs toutes les personnes du sexe masculin âgées d'au

moins 25 ans et occupant, à Alexandrie ou sa banlieue, un local
inscrit sur les registres de la Daïra Baladieh pour une ' valeur loca­
tive de L. E. 75 et au-dessus, et n'étant pas dans un des cas
d'incapacité prévus par l'article suivant.

ART. 5.

Ne seront pas électeurs:

a) Les condamnés aux travaux forcés, à la détention, à l'exil,
à l'interdiction des; droits civiques ou à l'internement dans une
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localité désignée, ainsi que les condamnés pour vol, escroquerie,
abus de confiance ou attentat aux mœurs;

b) Ceux qui auront été révoqués des fonctions qu'ils remplis­
saient au service du Gouvernement, soit à la suite d'une
condamnation judiciaire ou par décision du Conseil de disci­
pline, pour manquement au devoir, malversation, prévarication
ou concussion;

c) Ceux qui sont en état de faillite déclarée et les interdits.

ART. 6.

Les huit membres nommés pal' le Gouvernement ne pourront être
choisis que parmi les électeurs.

ART. 7.

Les élections se font au scrutin de liste et à la majorité absolue
des suffrages exprimés.

S'il est nécessaire de procéder à un second tour de scrutin,
l'élection aura lieu il la majorité relative des suffrages exprimés.

Les membres des catégories spéciales (exportateurs, importa-
-leurs et propriétaires d'immeubles) établiront entre eux un mode
d'élection qui devra être approuvé par le Ministre de l'Intérieur, et,
à défaut, il sera procédé d'office par le Gouvernement à la dési­
gnation des représentants de ces diverses catégories.

-A RT . 8.

La durée du mandat des membres de la Commission Municipale
est de quatre ans.

Il sera procédé, tous les deux ans, au renouvellement de la
moitié de ses membres, à l'exception des membrés de droit.

Après la première période de deux années, les membres sortants
seront désignés par le tirage au sode

Le roulement s'établira ensuite par l'expiration du mandat des
autres membres à la fin de la quatrième année.

Tous les membres sortants peuvent être réélus ou nomm és
de nouveau,
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ART. 9.

Ne peuvent être électeurs ni membres de la Commission
Municipale, les membres du Corps diplomatique et consulaire et
tous fonctionnaires et employés relevant des Consulats, il quelque

titre que ce soit.

ART. 10.

En cas de vacance parmi les membres élus. il ne sera procédé

à de nouvelles élections partielles que si le nombre de ces membres
élus est réduit de plus du quart.

ART. Il.

Les fonctions de membre de la Commission Municipale sont

gratuites. Aucun .m ernb re de la Commission Municipale ne peut,
directement ou indirectement, se charger d'entreprises ou de four­
nitures municipales, sous peine d'exclusion.

ART. 12.

Le Gouverneur de la ville d"Alexandrie ou le fonctionnaire qui le
remplace est Président de droi t de la Comm ission Municipale.

Le Vice-Président est élu, au scrutin secret et à la majorité
absolue des voix, par les m ernbr s de la Commission Municipale,
lors de sa première réunion.

Si, au premier tour de scrutin, aucun membre n'a obtenu la
majorité absolue, il est procédé à un second tour, si, à ce

deuxième scrutin, le m eme résultat se produit, le troisième sera.
restreint aux deux membres a ant obtenu, il la seconde épreuve,
le plus grand nombre de voix.

En cas de partage des voix, à la suite du troisième scrutin. :

l'élection du Vice-Président sera faite par voie de tirage au
sort.

ART. 13.

La Commission Iunicipale d'Al exandrie constitue une person- .

nalité civile de nationalité indi gène !

.lV.lO Uv oa. .l.\..Il.lJ.l.\..I.l.V l\..lUlJ,'VU.
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ART. 14.

La circonscri ption de la ville d'Alexandrie et de sa banlieue est
déterminée dans le plan arrêté par Notre Ministre de l'Intérieur ' et
annexé au présent décret.

TITRE II

Attributionsde la (;ommissionMunicipale(*).

ART. 15.

La Commission Municipale est compétente pour prendre et faire
exécuter toutes décisions relatives aux questions et services
suivants:

lv Le Bud get de la ville ;
2° L'assiette et la perception des droits municipaux, ainsi que

l'administration des revenus municipaux de toute nature;
3° L'ou verture, la fermeture et l'entretien des rues, places,

ponts, promenades et jardins publics; là. fixation du tarif pour les
voitures publiques, les botes de selle, de somme et de trait; les
projets de voirie, d'alignement, et, d'une façon générale, "l'en­
semble des services publics de la ville, tel que les eaux, l'éclairage,
le .pa vage, le nettoyage , les halles et marchés, les cimetières, les
'aba ttoirs , les égouts, les théâtres, tous les établissements el bains
publics et tout ce qui peut contribuer' à l'embellissement et à la "
prospérité de la ville;

4° Le ser vice des pompiers et toutes mesures relatives aux
incendies ;

5° L'assistance des indigents, les hospices, les hôpitaux, les
écoles et autres établiss ements municipaux de bienfaisance;

6° Le service de santé et d'hygiène de la ville, sauf ce qui rentre
dans les attribution s du service sanitaire, maritime et quaran­
tenaire;

(') L'ar rêt du 30 m embr e 1892 de la Cour d'Appel Mixte , dispose que les règlements
édictés par la Muni cipalit é d'Alexandrie sont applicables aux étr angers sans besoin de la
sanct ion de la Cour d'Appel Mixte.

l""-~"&-- _ ....... ....,........~ -- "'"1- '" L...._-. .... -_ ..~_ •• -- ........_ .. - .. _ ...............,_& ..._-_&......_&~ ..._........& .....~
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70 Tous autres objets sur lesquels la loi, les règlements ou le
Gouvernement l'appellent à délibérer ;

80 Tout projet de constructions, de grosses réparations, de
démolitions et, en général, de tous travaux à entreprendre par les
particuliers, devra être préalablement soumis à la Commission
Municipale, pour l'examen des conditions d'hygiène et de sécurité
publique et l'autorisation à obtenir.

TITRE III

Dispositionsdiversesconcernantl'exercicedes attributionsde la

CommissionMunicipale.

ART. 16.

La Commission Municipale préparera son règlement intérieur
dans les trois mois qui suivront la publication du présent décret,
et le soumettra à l'approbation de Notre Ministre de l'Intérieur.

1

ART. 17.

La: Commission Municipale s'assemblera de droit, en session
ordinaire, au moins une fois par mois, et, en session extraordinaire,
toutes ' les fois que le Président l'estimera nécessaire ou que huit
membres en auront fait la demande par écrit.

En cas de session extraordinaire, la Commission Municipale
ne peut s'occuper que des objets pour lesquels elle a été
convoquée.

ART. , 18. '

Le Ministre ' de l'Intérieur a la faculté de S~ faire représenter à
toutes les réunions de la Commission Municipale, par un délégué
spécial ayant voix consultative.

ART. 19.

La' Commission Municipale soumet ses délibérations, dans le
délai de trois jours, à l'approbation de Notre Ministre de l'Intérieur,

-

/

- - - - - - - - -- - -- - - -. - - -- - -- --- - -, - -- - , - " - --- - - ['" ----
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Elles ne seront exécutoires qu'autant qu'elles auront été approu-
vées par Notre Ministre de l'Intérieur ou si, dans les huit jours
après la transmission, il n'en a pas suspendu l'exécution.

SI, dans les trente joursaprès la transmission à Notre Ministre
de l'Intérieur, une délibération suspendue n'a pas été annulée, elle
deviendra exécutoire.

ART. 20.

La force exécutoire des règlements ne s'étend pas au dela des
questions réglementaires rentrant dans les attributions de la
Commission Municipale; les questions de droit individuel peuvent
toujours être portées devant les tribunaux compétents.

ART. 21.

Le Président de la Commission Municipale représente la Muni­
cipalité dans tous les actes qui la concernent; il est chargé, sous
le contrôle de la Commission Municipale et la surveillance du Minis­
tère de l'Intérieur:

1° De veiller ' aux intérêts généraux et particuliers de la
Municipalité;

2°, De faire tous actes conservatoires de ses droits;

3° De la gestion des revenus et de la surveillance des établisse­
ments 'et services confiés à Ja Municipalité;

4° De souscrire les marchés, de passer les adjudications des
travaux, dans les formes établies par les lois et les règlements;

,5° De souscrire, dans les memes formes, les 'actes de vente,
d'acquisition ou de transaction, lorsque ces actes ont été régu­
lièrement autorisés;

6° De la proposition, au Ministère de l'Intérieur, du budget voté
en séance de la Commission Municipale, et de l'ordonnancement

, des dépenses sur-Ies crédits régulièrements ouverts;

, 7° De représenter : la Municipalité en justice, soit en demandant
soit en défendant ;

8° De contracter des emprunts avec l'autorisation du Gouver­
nement.
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ART. 22.

Le Président représente seul l'Administration Municipale, il
nomme et révoque, dans les formes qui seront établies par le
règlement intérieur, tous les employés de la Municipalité. "

Les agents et employés de tout ordre et de toute catégorie
attachés aux services municipaux relèvent directement du Président
de la Commission Municipale. Ils n'ont droit, de la part du Gou­
vernement, à aucune pension ou indemnité, à quelque titre que ce
soit.

ART. 23.

Toute infraction ou contravention aux arrêtés du Président,
rendus en conformité des délibérations de la Commission Munici­
pale et sous l'approbation du Ministre de l'Intérieur, entraînera les
peines de simple police prévues par le Code pénal indigène et le
Code pénal mixte.

ART. 24.

Le public n'est pas admis aux séances de la Commission.

ART. 25.
/

Les questions SUI" lesquelles .la Commission Municipale est
appelee à délibérer sont portées à l'ordre du jour par le
Président.

La Commission ne peut délibérer sur des questions étrangères
à l'ordre du jour ; en cas d'infraction à cette disposition, le
Président doit lever la séance.

ART. 26.

La Commission Municipale ne peut délibérer valablement
qu'autant que quinze de ses membres au moins assistent à la
séance et prennent part au vote.

~orsque les membres de la Commission ne sont pas réunis
en nombre suffisant pour délibérer valablement, le Président
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procède à une seconde convocation pour une nouvelle réunion
qui ne peut avoir lieu qu'après un délai de 48 heures. Les délibéra­
tions ·de cette seconde séance sont valables, quel que soit le
nombre des membres présents.

ART. 27. "

Les délibérations de la Corn mission Municipale sont prises à la
majorité des voix des membres présents.

En cas de partage, la voix du Président est prépondérante,
Aucun vote ne peut être émis par un membre présent au nom

d'un membré absent.

ART. 28.

Les membres de la Commission ne peuvent prendre part à des
déllbérations relatives aux affaires dans lesquelles ils ont un
intérêt, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires. - -

ART. 29.

Tout membre de la Commission qui, sans motifs légitimes, a
manqué à trois convocations consécutives, peut ètre déclaré
démissionnaire par le Président .
. .Le Président prononce, sauf reCOUl~S à Notre Ministre de
l'Intérieur, l'exclusion de tout membre qui ne remplit pas . les
conditions requises par l'article 4, ou qui se trouve dans l'un des
cas prévus aux articles 5, 9 et Il.

ART. 30.

La Commission Municipale décide valablement, sous réserve
des dispositions contenues à l'article 19, sur les projets, plans et
devis des travaux neufs ou d'entretien, dont la dépense totale
n'excède pas L.E. 1.000.

Lorsque la dépense dépasse la limite ci-dessus, les travaux ne
peuvent être entrepris qu'après l'approbation du Ministre des
Travaux publics.
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ART. 31.

La Commlssion Municipale délibère sur : le budget, les recettes
et les dépenses ordinaires ou extraordinaires, et, en général, sur
toutes les questions qui intéressent l'édilité de la ville. Elle ne peut
créer, sous une forme quelconque, des taxes nouvelles, ni apporter
des modifications aux taxes existantes, mais elle peut faire toute
proposition tendan t :

1° A l'établissement de centièm és additionnels aux taxes
existantes:

2° A la création de nouvelles taxes ;

3° A l'ouverture d'emprunts, dont la totalité ne pourra jamais
dépasser L.E. 500.000-, en indiquant l'emploi proposé pour ces
ressources extraordinaires.

Il appartiendra au Conseil des Ministres exclusivement de
statuer sur ces propositions.

La décision du Conseil rendra exécutoire la mesure proposée;
mais, si elle est contraire au texte formel des traités, elle ne de­
viendra exécutoire qu'avec l'assentiment des Puissances.

Toutefois, cet assentiment ne sera pas nécessaire pour les taxes
sur les matières suivantes et autres exclusivement affectées à la
Municipalité et ayant un caractère 'purement municipal : Voirie
(Tanzim), égouts, poids publics, marchés, -ent eepôts publics,
pompes funèbres, concession de terrain dans les cimetières,
occupation de la voie publique, voitures publiques et privées, droit
de stationnement, balayage, arrosage, hôtels, clubs- cercles,
maisons 'm eublées, cafés, cabarets, cafés-concerts; bals,: concerts,
théâtres, jeux et fêtes publiques, foires, maisons de tolérance,
omnibus, tramways ..charrois, chiens, b ètes de somme, de selle et
de trait, etc., etc.

.A RT . 32.

La Police relève uniquement du Gouvernement.
En aucun cas, la Commission Municipale ne peut s'immiscer

dans les mesures prescrites par la Police, quelles qu'elles soient.

_____ _____ ~, ~__ u_ ..... ~~..._>,__ • ~
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ART. 33.

Les Lois, Décrets ou Règlements ne peuvent faire l'objet de
dèlibérations de la part de la Commission Municipale.

Les mesures prescrites par les Lois, Décrets et Règlements, ou
par arrêtés ministériels, sont applicables purement et simplement.

ART. 34.

La Commission Municipale ne peut accepter aucun legs ou don
à titre gracieux ou onéreux, sans l'autor isation du Ministre de
l'Intérieur.

ART. 35.

Toute délibération portant sur un objet étranger aux attribu­
tions de la Commission est nulle de plein droit.

Sont également nulles de plein droit, toutes les délibérations
prises par la Commission, en dehors de sa réunion légale.

ART. 36.

La Commission Municipale peut être suspendue par arrêté du
Ministre de-l'Intérieur, et dissoute par Décret rendu sur le rapport
du Conseil des Ministres.

En cas de suspension, le Gouvernement se trouvera de plein
droit substitué à la Cornmlssion Municipale, et pourvoira à
l'administration municipale, soit directement, soit par une
Commission spéciale dont il désignera lès membres.

Le Gouvernement procédera à de nouvelles élections dans un
délai de six mois.

TITRE IV

Budgetet Comptabilitéde la Municipalité.

ART. 37.

Avant le 15 novembre de chaque année, la Commission Munici­
pale vote un projet de budget de recettes et de dépenses, par
chapitres et articles, pour l'exercice de l'année suivante.'
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Ce projet de budget n'est rendu définitif et applicable qu'après
sa sanction par le -Ministre de l'Intérieur.

Il es t rendu officiel sous forme d'arrêté du Président de la Com­
mission Municipale, portant approbation du Ministre.

ART. 38.

Si, au 31 décembre, l'approbalion ministérielle ~'a pas été
obtenue pour le budget proposé, le budget de l'année qui prend
fin continue à servir de hase pour l'exercice suivant, jusqu'à
l'approbation d'un nouveau budget.

ART. 39.

L'état des prévisions budgétaires de la Municipalité est établi
pour une période de douze mois, commençant le 1er janvier et
finissant le 31 décembre de chaque année, ou à toutes autres dates

. .

qui pourraient être fixées par le Ministère des Finances.

Recettes ..

ART. 40.

Les ressources des recettes budgétaires sont les suivantes: .

a) Produit net de ){ pour mille sur la valeur des 'exporta t ions ;
b) Produit net de )( pour mille sur la valeur des importations;

(Ces taxes ne sont établies que pour une période de cinq ans à partir
de la publication du présent Décret) .

c) Produit net de 1 pour cent au maximum sur la valeur loca­
cative des propriétés bâties, payable par les propriétaires;

d) Produit net de 2 pour cent au maximum sur les loyers,
payables par les locataires;

(Il appartiendra à Notre Gouvernement, d'accord avec la Commission
Municipale, de déterminer l'époque à laquelle ces deu x taxes commen­
ceront à être perçues) et d'en fixer le montant dans les limites ci­
dessus.)

e) Produit net de la taxe sur les voitures et bêtes de sornme ;
f) Produit des Jardins Nouzha ;
9) Droit de voirie;

\--- ----------------- .----- '1. --.[""- -- -- --.[""--- - --- - - - - - ":L U - - J. - . __ • _
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h) Produit net de 50 pour cent des recettes nettes de l'octroi
d'Alexandrie, dont le montant garanti par le Gouvernement est de
L.E. 31.180;

i) Autres recettes dùment autorisées.

Dépenses.

ART. 41.

Les dépenses budgétaires à la charge de la Municipalité sont les
suivantes:

Arrosage, balayage et eau, gaz, tanzim et travaux publics,
pompiers, allocation aux hôpitaux, jardin Nouzha, pavage, entre­
tien, améliorations et embellissement de la ville, frais d'adminis­
tration, etc., etc.

ART. 42.

Les dépenses ordinaires énoncées à l'article précédent, ainsi que
le montant des condamnations judiciaires qui pourraient être
prononcées contre la Commission Municipale, sont obligatoires;
toutes autres dépenses sont facultatives.

Si la Commission Municipale ne vote pas les dépenses obliga­
toires, ou si elle ne vote que des sommes insuffisantes pour assurer
les services, les allocations nécessaires sont inscrites d'office au
budget, par un arrêté du Ministre de J'Intérieur.

Tous travaux et dépenses irnprévus ne peuvent être faits que
sur autorisation spéciale du Ministre de l'Intérieur.

En cas de travaux accidentels ayant un caractère d'urgence, si
la Commission Municipale ne prend pas les dispositions néces­
saires pour leur exécution, le Ministre de l'Intérieur peut y faire
procéder d'office, par arrêté ministériel, et inscrire la dépense
au budget.

ART. 43.

Dans le courant du premier mois de chaque exercice, le compte
de l'exercice clos, avec les développements et explications néces­
saires, est soumis à la Commission Municipale pour lui permettre
d'apprécier les actes d'administration du Président,

2
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tes comptes examinés par la Commission Municipale seront
soumis à la vérification de la Comptabilité générale de l'Etat. .

Les comptes administratifs, approuves par le Ministre I.~e

l'Intérieur, sont rend us publics par voie d'insertion au Journal
Officiel. .

ART. 44.

La Cornptabihté Municipale est établie conformément aux pres­
cri ptions et règlements de la Corn ptabilité générale de l'Etat.

Les services ,de l'Administration Municipale peuvent, à toules
époques, ètre soumis à la vériflcation et à l'inspection des agents
du Gouvernement.

. Dispositions spéciales.

ART. 45.

Le Ministre de l'Intérieur déterminera, par un règlement spécial,
l'organisation administrative et de perception de la Municipalité,
les relations de la Comruissiou Municipale avec les Administrations
de perception du Gouvernement, ainsi que la forme dans laquelle
ces Administrations auront il faire remise des sommes perçues au
profit de la Caisse Municipale.

ART. 46.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent Décret.

. '.
Fait au palais d'Abdin, le 5 janvier 1890.

MÉHÉMET THEWFIK.

Par le Khédive:

Le Président du Conseildes Ministres,

Ministl·e de l'Intérieur,

RIAZ.
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du 25 janvier 1890, du Ministre de I'Intérteur, relatif aux élections

municipales à Alexandrie.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu le décret du 5 Janvier 1890, instituant nne Commission
Municipale à Alexandrie;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

Le Gouverneur d'Alexandrie dressera, dans les huit jours qui
suivront la date du présent arrêté, une liste, par ordre alpha­
bétique, en double exemplaire, de toutes les personnes indigènes
ou étrangères, du sexe masculin, âgées d'au moins 25 ans et
occupant, à Alexandrie ou sa banlieue, un local inscrit sur les
registres de la Daïra Baladieh, pour une valeur locative de
L.E. 75 et au-dessus et n'étant pas dans un des cas d'incapacité
suivants:

a) Condamnation aux travaux forcés, à la détention, à l'exil,
à l'interdiction des droits civiques ou à l'internement dans une
localité désignée, ainsi que condamnation pour vol, escroquerie,
abus de confiance ou attentat aux mœurs, quelle que soit la peine
encourue;

b) Révocation des fonctions au service du Gouvernement, soit à
la suite d'une condamnation judiciaire, soit par décision d'un
conseil de discipline, pour manquement au devoir, malversation,
prévarication ou concussion;

e) Déclaration en état de faillite et interdiction. Ne seront
inscrits . dans cette liste, ni les membres du Corps diplomatique et

L-- ~.__-=---.._~,~ ~ ~_~ _
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Consulaire, -ni aucun fonctionnaire ou employé relevant des consu­
lats, à quelque titre que ce soit.

A . 2.RT.

. Cette lisle électorale municipale restera affichée au siège du
Gouvernorat et sur le perron de la Bourse Khédiviale jusqu'au
15 février 1890.

ART. 3.

Toute personne qui se croira omise sur la liste pourra réclamer
son inscription et toute personne inscrite pourra réclamer
l'inscription de toute personne indûment omise ou la radiation de
tout individu indùment inscrit.

Ces réclamaLions pourront ètre produites jusqu'à fin février 1890.
Elles seront adressées au gouverneur d'Alexandrie qui devra

ouvrir un registre sur lequel les réclamations seront inscrites pal'
ordre de daLe.

Il sera donné récépissè de chaque réclama Lion.
L'électeur dont l'inscri ption aura été con lestée en sera averti,

sans frais, par le gouverneur ct pourra présenter ses observat ions.

ART. 4.

Les réclamations seront jugées, sans frais, du 1er au 15 mars 1890,
par une Commission composée ' d'un délégué du Ministère de
l'Intérieur, qui en aura la présidence, et de deux électeurs dont
l'inscription n'aura pas été conteslée dont l'un indigène et l'autre
étranger, choisis par le dit délégué.

Les délibérations de cette Commission qui seront prises à la
majorité, a vec voix prépondèrante du président en cas de partage,
seront notifiées aux intéressés, pal' écrit et à domicile, sans frais,
dans les trots jOUI'S, par les soins du Gouvernorat.

Les intéressés pourront se pourvoir contre les délibérations de
la dite Commission des réclarnations devant la Commission
Municipal>, dans le délai de dix JOUL'S il dater de sa première
réunion. Ln Commission les j ngera dans les vingt jours subsé­
quents au plus tard.

,
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La délibération de la Commission des réclamations aura toutefois
son effet jusqu'à la décision de la Commission Municipale.

En général, les réclamations ne pourront arrêter la marche des
élections qui seront faites sur la base de la liste électorale
municipale affichée et des modific-ations qui pourront y être faites
jusqu'au moment des élections.

Un exemplaire de la liste électorale définitive sera adressé au
Ministre de l'Intérieur, dans le délai de deux mois, à partir de la
première réunion de la Commission Municipale.

ART. 5.

Chaque année aurn lieu une révision de lu' liste électorale
municipale, à laquelle le Gouverneur ajoutera les personnes qu'il
reconnaîtra avoir acquis les qualités requises par la loi et dont il
retranchera Jes individus décédés et ceux qui auront perdu les
qualités requises.

Cette liste révisée sera affichée au siège du Gouvernorat et sur le
. ,

perron de la Bourse Khédiviale du 1c r au 15janvier de chaque année,
à partir du 1t'rjanvier 1891.

Les réclamations contre cette liste pourront être produites du
15 au 31 janvier de chaque année, au vice-président de la
Commission Municipale, qui devra ouvrir un registre sur lequel les
réclamations seront inscrites par ordre de date et qui donnera
récépissé de chaque réclamation.

L'électeur dont l'inscription aura été contestée en sera averti,
sans frais, par le vice-président de la Commission Municipale et
pourra présenter ses observations.
. Ces réclamations seront jugées souverainement par laCommission
Municipale du 1er au 15 février de chaque année.

ART. 6.

L'élection de six membres de la Commission Municipale élus
par le collège électoral, se fera au jour, à l'heure et au lieu qui
seront fixés par le Gouverneur d'Alexandrie, au moins huit jours
avant l'èlection, au scrutin de liste et à la majorité ahsolue des
suffrages exprimés. S'il est nécessaire de procéder à un second
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tour de scrutin, l'élection aura lieu à la majorité relative des
suffrages exprimés.

Nul ne peut être admis à voter, s'il n'est inscrit sur hi liste
électorale munici pale.

Le droit d'élection ne peut être exercé que personnellement.
Chaque bulletin de vote ne pourra contenir qu'autant de noms

qu'il y a de membres à élire. Si un nom est répété dans un même
bulletin, il ne pourra, en aucun cas, être compté que pour un seul
suffrage.

Les bulletins blancs ne sont pas comptés comme suffrages
exprimés pour l'établissement de la majorité absolue.

La direction de l'élection appartient à une Commission électorale
composée de quatre électeurs inscrits, sachant lire et écrire, élus
par les électeurs présents au moment de l'ouverture de l'opération
électorale qui aura lieu à l'heure fixée, quel que soit le nombre des
électeurs présents, et d'un délégué du Ministre de l'Intérieur qui
en aura la présidence. Cette Commission électorale nomme dans
son sein un secrétaire.

Le délégué ministériel, président de la Commissioi électorale,
prendra les mesures nécessaires pour veiller à la liberté du suffrage
et à la régularité de l'opération électorale.

ART. 7.

Les électeurs ne peuvent s'occuper d'autres objets que de
l'élection des membres de la Commission Municipale. Toule dis­
cussion, toute délibération sont interdites.

Les électeurs seuls assistent à l'Assemblée. Ils ne peuvent. pas
s'y présenter en armes.

ART. 8.

Le président de la Commission électorale rappellera aux électeurs
réunis les dispositions du décret instituant la Commission Muni­
cipale, concernant les qualités requises pour l'éligibilité, Jeur
expliquera le procédé à suivre dans l'opération électorale et les
engagera à donner leur vote en bonne conscience et dans le seul
but du bien de la ville d'Alexandrie.

\.JUL:).-::l.lVU, LVU Lu UuIUJu.l dllVU ;:)VUL lU luI U ILv;:).
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ART. 9.

Le président de Ja Commission électorale a la police de
l'Assemblée. Si la règle établie par J'article 7 du présent arrêté
n'est pas scrupuleusement observée, il doit user du rappel à l'ordre.
Si, l11a1gré ses efforts, il ne peut se faire obéir, il doit lever la
séance pour la remettre à une autre heure.

Il pourra enfin, s'il ne lui l'estait aucun moyen de faire respecter
la loi, requérir la force armée, par l'intermédiaire du Gouverneur.

ART. 10.

Le président de la Commission électorale doit constater, au
commencement de I'opération , l'heure à laquelle le scrutin est
ouvert, montrer aux électeurs présents que la caisse dans laquelle
doivent être déposés les bulletins est vide, et la fermer avec une
clef qui restera entre ses mains.

Il constate également l'heure à laquelle il déclare le scrutin clos.

ART. Il.

Trois membres de la Commission électorale au moins doivent
ètre présents pendant tout le cours des opérations.

Le secrétaire compte au nombre des trois membres dont la
présence simultanée est requise pendant toute la durée du vote.

Si la Commission, pendant le cours des opérations, ne se trouve
plus composée de trois membres, le président doit la compléter
en prenant parmi les électeurs présents le nombre de memb-es
nécessaires.

En cas d'absence, le président est remplacé par le membre qu'il
désignera.

Le président désignera aussi le membre qui aura à remplacer le
secrétaire absent momentanément.

ART. 12.

La Commission électorale juge, séance tenante et en dern'er
ressort, sauf la disposition contenue dans l'article 23 du présent
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arrêté, toutes les difficultés qui s'élèvent sur les opérations de
l'Assemblée.

Les décisions sont motivées .
. La délibération de la Commission est secrète ; la décision est

prononcée à ha ute voix par le président.

ART. 13.

Les décisions de cette Commission sont prises à la majorité.
En .cas de partage dont il sera fait mention au procès-verbal, la
voix du président est prépondérante.

Toutes réclamations et décisions sont insérées au proc ès-verbal.
Toutefois, le défaut de mention au procès-verbal des difficultés

survenues et des décisions prises, ne peut motiver l'annulation des
opérations électorales.

ART. 14.

Le vote resle ouvert depuis une heure après le lever du soleil
jusqu'à une heure avant le coucher du soleil et se fera par scrutin
secret.

Les membres de la Commission, en tant qu'ils sont électeurs,
votent les premiers.

ART. 15.

Les électeurs qui ne savent pas écrire pourront exprimer leur
vote de vive voix, dans les memes conditions que celles établies
par le scrutin secret. Dans ce cas " le vote de chaque électeur est
enregistré sur une liste en ma l'ge do son nom.

L'enregistrement est fait pal' le secrétaire de la Commission,
sous le contrôle d'un membre de cette Commission choisi par
l'èlecteur, "

CeJui- ci pourra exprimer son vote de manière à ce qu'il ne soit
entendu que du secrétaire et du membre qu'il aura désigné.

ART. 16.

Nul n'est éligible s'il n'est électeur ,

tTf\ t 0 d a :u.iuO-U.n.L~d.!1.DJ~_'~-.L:n.a.m.AJ lU\. D C\.: Cl L1 lU) Il.DJ . h li.a ""'-- _
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ART. 17.

Les votes donnés conditionnellement sont nuls.
La Commission électorale délibère immédiatement et souverai­

nement sur la validité ou l'invalidité -des votes, sans préjudice de
la disposition contenue dans l'art. 23 du présent arrêté.

ART. l8.

Le vote ,ne durera qu'un jour. Toutefois, si des circonstances
imprévues en ont empêché le commencement, la continuation ou
la clôture, il peut être prorogé au jour suivant. Cette prorogation
doit être notifiée aux électeurs dans le mode qui sera établi par la
Commission électorale.

ART. 19.

Dès que tous les électeurs présents auront donné leur vote, le
président de la Commission électorale déclare le scrutin clos.

Le président et les membres de la Commission électorale signent
la liste de vote.

Ces opérations achevées, le nombre des votants sera vérifié et
notifié immédiatement à l'Assemblée par I~ président de la
Commission. •

On procédera ensuite, devant les électeurs présents, au dépouil
lement des votes.

ART. 20.

Si deux candidats obtiennent le même nombre de suffrages, la
majorité est acquise à celui qui sera désigné par' le sort. Le tirage
sera fait par le président de là Commission électorale.

Si plus de trois membres appartenant à une même nationalité
sont élus, l'élection n'aura effet que pour les trois membres qui
auront obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité
de suffrages, il sera appliqué la règle prévue au premier paragraphe
de cet article ,
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ART. 21.

Le président de la Commission électorale proclamera les noms
des membres de la Commission Municipale élus.

Le président et tOU5les membres de la Commission électorale
signeront, séance tenante, le procès-verbal de l'élection qui sera
transmis directement, avec tous les actes électoraux, au Ministre
de l'Intérieur, dans la huitaine.

Il restera un double, certifié conforme pal' le président et les
membres de la Uommission électorale, auprès du Gouverneur.

ART. 22.

Le Ministre de l'Intérieur adressera, sans délai, à chacun des
membres élus de la Commission Municlpale, s'il possède les
qualités d'éligibilité requises, un certificat d'éjection. Ce certificat
autorise le membre élu à exercer ses fonctions et établit la pré­
somption de la validité de son élection jusqu'à décision contraire,

ART. 23.

Toutes réclamations contre la validité des élections devront être
présentées dans les huit jours, à peine de déchéance, au président
de la Commission Municipale et seront jugées souverainement pal'
cette Commission.

ART. 24.

Le Gouverneur d'Alexandrie est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Fait au Caire, le 25 janvier 1890.

RIAZ.
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ARRÊTÉ

du 8 février 1890, du Ministre de l'Intérieur, relatif aux. élections

de la Commission Municipale d'Alexandrie.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIBUR ,

Vu l'article 7 du décret du 5 janvier 1890, disposant que les
membres des catégories spéciales des exportateurs, importateurs
et propriétaires d'immeubles, établiront entre eux un mode d'élec­
tion des représentants de chacune d'elles dans la Commission
Municipale d'Alexandrie, que ce mode devra èt re approuvé par le
Ministre de l'Intérieur , et qu'à défaut, il sera procédé d'office par
le Gouvernement à la désignation de ses représentants ;

ARRÈTE:

ARTl~LB PREMIER

Les membres èe chacune des trois catégories susmentionnées
sont invités, conformément aux dispositions de l'article ci-dessus
visé, à présenter au Gouverneur d'Alexandrie, le 20 février couran t
au plus tard, pour être soumis à l'approbation du Ministre de
l'Intérieur, le mode d'élection qu'ils auront établi entre eux pour
leur représentation respective dans la Commission Municipale ..

ART . 2.

Cet arrêté sera, par les soins du Gouverneur d'Alexand rie,
affiché dans les divers quartiers de la ville et de sa banlieue.

Le Caire, le 8 Février 1890.

RI.AZ •

. - - - 7 - - ..- - - - - -- - - - - - - - - - -
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ARRÈTÉ
du Ministre de l'Intérieur du 11 février 1894 fixant la durée des

fonctions du Vice - Président .de la Commission Mun~cipal.e

d' ~lexandrie.

LE MI ISTR.E DE L'INTÉRI E UR,

Vu la délibération de la Commission 1unic ipale d'Alexandrie du
31 janvier 1894 , concernant la durée des fonctions du Vice­
Président ;

Considérant qu'il n'existe aucune disposition qui fixe cette
durée , ni dans le décret du 5 janvier 1~90 instituant la Commission
Municipale, ni dans l'arr èté ministériel du 18 mars, m ême année,
qui en a déterminé l'organisation; _

Qu'il y a lieu, cependant, de tenir compte que le Vice-Président
est élu par les Membres de la Commission à la majorité absolue,
aux termes de l'art. 12 du décret précité:

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

La durée des fonctions du Vice-Président de la Commission
Municipale d'Alexandrie es t de deux ans.

Son élection aura lieu à la première réunion de la Commission
qui suivra le renouvellement des onze Membres auquel on procède
tous les deux ans.

En cas de vacance avant l'expiratiun des deux ans, les fonctions
du nouveau Vice-Président qui sera élu cesseront à la fin de ce
délai.

AR T. 2.

Pour la période des deux années, qui a commenc é au mois de
janvier dernier, l'élection sera faite à la premi ère réunion après la
publication du présent arr êté.

Fait au Caire, le Il février 1894.
.R IAZ•
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D.ÉC'RET

du 26 mars 1900, portant modification du règlement d'organisation
judiciaire pour les procès mixtes (compétence).

NOLs, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

Vu le règlement d'organisation judiciaire pour les procès
mixtes en Egypte ;

Après accord intervenu entre notre Gouvernement et les Puis­
sances qui ont adhéré a la Réforme j udiciaire ;

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice et l'avis
conforme de Notre Conseil des Minis: l'es;

DÉCRÉTO S:

ARTICLE PREMIER

Les articles 9 et Il du titre Jer, chapitre ~er, paragraphe 2, du
règlement d'organisation judiciaire sont remplacés respectivement
par les articles nouveaux ci-après:

« 9. - Ces Tribunaux connaîtront seuls des contestations en
matière civile et commerciale entre indigènes et étrangers et entre
étrangers de nationalités diffèrentes, en dehors du statut personnel.

« Ils connaîtront seulement des actions réelles immobilières
entre indigènes et étrangers ou entre étrangers de même nationa­
lité ou de nationalités différentes.

« La Municipalité d'Alexandrie, dans ses rapports avec les
indigènes, n'est pas justiciable des Tribunaux mixte .

« Il. - Les Tribunaux ne POUl'I'Ontpas statuer sur la propriété
du domaine public.

rAQ"IAmpnL florQ'anlS::![]On mrnman-e SOIH rem ruaoes resnecuvernent
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« Ils ne pourront connaître des actes de souveraineté ni des
mesures prises par le Gouvernement, en exécution et en confor­
mité des lois et règlements d'administration publique.

« Mais, sans pouvoir interpréter un acte d'administration ou en
arrêter l'exécution, ils seront compétents pour juger' les atteintes
portées par cet acte à un droit acquis d'un étranger, reconnu

\soit par des traités, soit par des lois, soit par des conventions. »

ART. 2.

Ces dispositions entreront en vigueur un mois après la publication
qui en sera faite dans les formes prévues par l'art. 35, titre I", du
Règlement d'organisation judiciaire.

ART. 3.

Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent
1

décret.

Fait au palais d'Abdin, le 26 Mars 1900.

ABBAS HILMI.
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Relatif à la création d'une Caisse de Prévoyance pour les employés
de la Municipalité, arrêté par la Commission Municipale dans
sa séance du 16 Mai 1900. .

ARTICLE PREMIER.

Institutio n.

Il est créé une Caisse de Prévoyance pour les employés classés
de la Municipalité n'a yant pas droit à une pension de la part du
Gouvernement.

ART. 2.

Resso urces..
Celte Caisse est alimentée:

1° Par une affectation obligatoire de 5 u/odes appoint ements
mensuels des .dits em ployés.

2° Par le versement qu'effectuera la Municipalité d'une somme
égale, sans toutefois que sa parlicipation puisse excéder douze cents
livres égyptiennes par an.

3u Par tout autre don ou attribution qui seraient faits à la Caisse
et qui devront être soumis à l'acceptation de la Commission

•
municipale.

Les versements de la Municipalité, en y comprenant les allo­
cations déjà votées en vue de l'institution de la Caisse, sont faits ~

sous condition d'insaisissabilité et d'incessibilité pour tous leurs
effets et suites.

Ce même caractère est attaché à l'acceptation visée ci-dessus,
sauf le cas de conditions contraires de la part du donateur.

ART. 3.

E mploi,

L'emploi sera fait en titres du Gouvernement Egyptien et en
valeurs à lots productives d'intér êts. Il ne pourra cependant être

L-- ~~CillaLe:~ ~ ~~ _
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fait en valeurs à lots ' que sur les versements de la Municipalité et
pour le cinquième de leur montant.

ART • .4,

Dispositions de comptabilité,

Il sera établi deux comptes distincts:

1° Compte Versements du personnel. - Ce compte sera crédité
des sommes provenant du 5 0/1)' des appointements du personnel

. ainsi que des interets en provenant, comme il sera indiqué au § 4
du présent article .

.Chaque employé ayant droit aura un compte ouvert dans un livre
« Compte courant »,le total des soldes de ce livre devant toujours
être égal au tolal des sommes figurant au ,crédit du personnel sous
la rubrique « COlI?pte versements du personnel »,

2° Compte Municipal, dans lequel figureront tous les versements
de la Municipalité ou dons des tiers, ainsi que les bénéfices de titres
sortis au tirage avec prime.

Ce conl pte s'augmentera en cas de plus-value 'ou sera diminué
en cas d~ perte des différences pouvant résulter dans la valeur du '
Portefeuille Titres, évaluée chaque année aux cours du 31 Décembre.

Ce compte sera, en outre, crédité de tous les intérêts encaissés à
quelque titre que ce soit, et débité des intérêts bonifiés au compte
« Versements du personnel ».

3(\ A la fin de chaque année, après régularisation des intérêts,
les comptes devront être arrêtés et le total des comptes « Ver­
sements du personnel et Compte municipal » devra être égal au
total du compte .« Titres » et des soldes éventuels des espèces en
caisse.

4° Intérêts. - Afin de simplifier les calculs des intérêts revenant
aux versements des employés, un taux fixé sera établi par le
Conseil de Direction à la fin de chaque année pour l'exercice écoulé
en prenant pour base le rendement des titres el? portefeuille.

5° Dans le cas où des employés ayant droit réclameraient la
liquidation de 'leur compte pendant un exerc'ce en cours, le règle":
ment proportionnel de leur part dans le fonds général s'effectuera

... ...
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sur le solde de ce compte arrèté au 31 Décembre de l'année précé­
dente, en négligeant la plus ou moins-value que ce compte aurait
pu -subir depuis cette époque. Les ' intérêts sur les comptes
individuels seront calculés au même taux que ceux Axés pour
l'exercice précédent.

ART. 5. '

Droits des employés participants.

a) Sauf les cas prévus aux paragraphes qui suivent, les employés
ne peuvent, pour quelque motif que ce soit, réclamer la liquidation
de leur part dans le corn pte: « Versements du personnel et
compte Municipal ~ avant 25 années révolues de service à la
Municipalité (instituée le 5 janvier 1890), sans qu'aucun service
antérieur ait à ètre pris en considération. Exception est ' .faite à

. cette règle de durée de services pour les employés ayant dépassé
l'âge de 55 ans ou qui deviendraient inaptes à leurs fonctions par
suite d'infirmités constatées.

Les employés quittant le service dans ces conditions auront droit
à leur quete-part proportionnelle dans les deux comptes.

Ces mêmes droits seront acquis aux employés licenciés par
économie ou su ppression d'ern ploi ou en cas de décès au service
ou en congé.

En ce dernier cas (décès au service ou en congé), la part
provenant du fonds municipal sera partagée entre la veuve ou les
veuves et les fils ou filles de l'employé, par parts égales entre tous.
su n'y a, par exemple, qu'une veuve et point d'enfants, la veuve
recevra tout et réciproquement. A défaut de veuves ou d'enfants,
la dite part sera dévolue aux père, mère, frères et sœurs de
l'employé, par parts égales entre tous et dans les mêmes condi­
tions que ci-dessus, S'il n'y a ni père" ni mère, ni frère, ni sœur,
la dite part restera acquise au fonds municipal.

Et. . quant à la part provenant des versements personnels de
l'employé, une distinction sera 'faite : si l'employé était musulman,
la dite part sera dévolue à ses héritiers légaux ; si. l'employé était
non-musulman, elle sera attribuée dans les mêmes conditions que
la part provenant du fonds municipal; si cependant remployé
non-musulman ne laisse ni veuve, ni enfants, ni père, ni mère, ni
frère, ni sœur, la part provenant de .ses versements personnels sera
dévolue à ses héritiers légaux.

.3
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tes dévolutions ci-dessus ne peuvent être modifiées par aucune
donation entre vifs ou disposition testamentaire (1).

b) Au cas de démission avant la période de services ou la limite
d'âge prévues ci-dessus, l'emp-loyé n'aura droit qu'au rembour­
seme nt du cinq pour cent de ses appointements personnels, versé
par lui, augmenté des intérêts y afférents, sans aucune partiel­
pation au compte municipal.

Au cas de révocation d'un employé par mesure disciplinaire, la
juridiction disciplinaire (Délégation) statuera, mais elle ne pourra ,
lui allouer au delà du montant des versements effectués par lui,
sans participation au compte municipal ni aux intérêts dont il
aurait été déjà crédité, lesquels feront retour au profit de la masse ­
et feront partie du compte municipal.

e) Au cas où aucune demande de liquidation n'est régulièrement
formulée dans les trois années qui suivent le décès ou dans les
six mois qui suivent la sortie du service, la somme reste acquise
au compte municipal, aussi bien celle provenant des versements
de l'employé que celle lui revenant du fonds municipal.

ART. 6.

Adrninistration,
. .

La Caisse de prévoyance est gérée, sous la responsabilité de la
Municipalité, par un conseil de direction composé du président,
du vice-président de la Municipalité, du président du Comité des
finances, de deux membres nommés par la Commission et des trois '
plus anciens chefs de service participants.

Le président ou, à défaut, le vice-président de la Municipalité,
préside ce comité. En cas de partage des voix; celle du président
est prépondérante.

Les décisions du Conseil ne sont valables que si au moins quatre
membres sont présents.

·Au cas de départ ou d'empêchement prolongé de deux des plus
anciens chefs de service, ils sont suppléés par les deux chefs de
service les plus anciens après eux.

(t) La dévolution , .en cas de décès, a été fixée comme ci-dessus, par le Comité chargé
d'arrêter définitivement les termes de cette disposition,



Le Comité détermine l'emploi des fonds, décide la vente et le
remplacement des titres; il établit la liquidation des comptes; il
représente la Caisse en justice et, d'une manière générale, procède
à tous les actes que comporte le fonctionnement de la Caisse.

Des procès-verbaux seront tenus aux séances.
Le compte-rendu de la Caisse de prévoyance est annexé au

compte annuel de la Municipalité et soumis à l'approbation de la
Commission Municipale.

ART. 7.

Modifications,

Aucun article du présent règlement ne pourra être modifié par
la Commission municipale si elle n'est pas composée des deux tiers
de ses membres et si la majorité n'est pas des trois quarts.

ART. 8.

Disposition transitoire.

•
Le présent règlement entrera en vigueur à partir du 1er juillet

1900 pour ce qui concerne le 5 % des appointements des employés
. et s'appliquera, par suite, aux appointements de juin; pour

l'année 1900, le versement de la Municipalité restera tel qu'il figure
au budget.

•
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RÈGLEMENT
du 7 août 1901, relatif aux élections des propriétaires.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu le décret du 5 janvier' 1890, instituant une Commission
Municipale à Alexandrie;

Vu l'arrêté du 8 février 1890;
V LI le règlement arrêté, en leur séance du 10 juin 1901, par les

propriétaires d'immeubles d'Alexandrie pour établir le mode
d'élection des représentants des propriétaires à la Commission
Municipale,

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

Le règlement établissant le mode d'élection à la Commission
Municipale d'Alexandrie des représentants des propriétaires
d'immeubles, dont le texte est annexé au présent arrêté est
approuvé.

ART. 2.

Le Gouverneur d'Alexandrie est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Alexandrie, le 7 août 1901.

Le Ministre de l'Intérieur p. i.,
H. FAKHRY •

•REGLEMENT établissant le mode d'élection pour les représentants
des propriétaires d'immeubles à la Commission Municipale
d'Alexandrie.

ARTICLE PREMIER

Sont électeurs au collège des propriétaires, les propriétaires
d'immeubles situés dans la ville ct'Alexandrie et sa banlieue,
inscrits sur la liste municipale générale .
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ART. 2.

La liste des électeurs propriétaires sera arrêtée chaque année
par une commission composée de S. E. le Gouverneur, du Vice­
Président de la Municipalité, d'un conseiller nommé par la Com­
mission et des deux conseillers élus par les propriétaires.

La liste restera affichée au siège du Gouvernorat et sur le perron
de la Bourse Khédiviale du 5 au 20janvier de l'année suivante.

Les réclamations seront adressées du 20 au 31 janvier au Vice­
Président de la Commission Municipale, qui devra ouvrir un
registre sur lequel elles seront inscrites par ordre de date '; récé­
pissé 'sera donné de chaque réclamation.

L'électeur dont l'inscri ption aura été contestée par un électeur­
-propr iétaire inscrit en sera averti, sans frais, par le Vice-Président
de la Commission Municipale et pourra présenter ses observations.

Ces réclamations seront jugées souverainement par la Commis­
sion Municipale du .I er au 15 février.

ART. - 3.

Nul n'est éligible s'il n'est électeur.

ART. 4.

Il est procédé à l'élection au jour et au lieu. qui sont fixés par le
Gouverneur d'Alexandrie au moins huit jours d'avance.

L'élection a lieu au scrutin secret et à la majorité 'absolue des
suffragesexprimés. Si cette majorité n'est point atteinte, l'élection
s'opère à un second tour de scrutin secret, à la majorité relative.

Le droit d'élection ne peut être exercé que personnellement.
Chaque bulletin de vote ne peut contenir qu'autant de noms

qu'il y a de me~bres à élire. Si ce nombre est dépassé, les pre­
miers noms inscrits sont seuls comptés.

Les bulletins blancs ne sont pas comptés comme suffrages
exprimés pour l'établissement' de la majorité absolue.

La direction de l'élection appartient à une commission électorale
composée de quatre électeurs-propriétaires sachant lire et écrire,
choisis par les électeurs présents au moment de l'ouverture de
l'opération électorale qui aura lieu à l'heure fixée, quel que soit
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le nombre des éJecteurs présents, et d'un délégué du Ministère de
l'Intérieur, qui en aura la présidence. Cette Cornmission électorale
nomme dans son sein un secrétaire.

ART. 5.

Les électeurs-propriétaires ont seuls l'accès à la salle de vote.
Ils ne peuvent pas s'y présenter en armes.

ART. 6.

/ Le délégué ministériel, président de la Commission électorale,
prend les mesures nécessaires pour assurer la liberté du suffrage
et la régularité des opérations électorales.

Il a la police de l'Assemblée. Il peut rappeler tout assistant à
l'ordre et, au besoin, requérir la force armée par l'intermédiaire du
délégué du Gouverneur. Il peut lever la séance pour la remettre
à une autre heure, en cas de nécessité absolue.

ART. 7.

Le président de la Commission électorale doit constater, au
commencement de l'opération, l'heure à laquelle le scrutin est
ouvert, montrer aux électeurs présents que la caisse dans laquelle
doivent être déposés les bulletins est vide et la fermer avec une clef
qui reste entre ses mains.

Il constate également l'heure à laquelle il déclare ·le scrutin clos,

ART. 8.

Trois membres de la Commlsslon électorale, au moins, doivent
être présents pendant tout le cours des opérations.

Le secrétaire compte au nombre de ces trois membres.
Si, à un moment donné, la Commission ne se trouve plus com­

posée de trois membres, le président doit la compléter parmi les
électeurs présents.

Lorsqu'il s'absente lui- même, momentanément, le président est
remplacé par le membre du bureau qu'il désignera.

Le président désigne aussi le membre du bureau qui doit rempla­
cer le secrétaire absent momentanément.
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ART. 9.
1

La Commission électorale apprécie, séance tenante et sous
réserve des dispositions de l'art. 16, toutes les difficultés qui s'élè­
vent sur les opérations de l'Assemblée.

'Les délibérations SOBtsecrètes. Les décisions sont prises à la
majorité, en cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Elles sont motivées et prononcées à haute voix par le président et
insérées au procès-verbal, de même que toutes les réclamations.

Toutefois , le défaut de mention au procès-verbal des difficultés
survenues et des décisions prises, ne peut motiver l'annulation des
opérations électorales, sauf à l'intéressé à l'établir par Jes moyens
de droit.

ART. 10.

Le scrutin reste ouvert de 9 heures et demie du matin à 4 heures
et demie de relevée.

Les membres de la Commission électorale, en tant qu'ils sont
électeurs, votent les premiers,

ART. Il.

Les électeurs qui ne saven t pas écrire pourront exprimer leur
vote de vive voix, dans les mêmes conditions que celles établies
par le scrutin secret. Dans ce cas, le vote de chaque électeur est
enregistré su r une liste en marge de son nom.

L'enregistrement est fait par le secrétaire de la ' Commission,
sous le contrôle d'un membre de cette Commission choisi par
l'électeur,

Celui-ci pourra exprimer son vote de manière à ce qu'il ne soit
entendu que du secrétaire et du membre qu'il aura désigné.

ART. 12.

Les votes formulés conditionnellement sont nuls.
La Commission délibère immédiatement et prononce sur la

validité ou l'invalidité des votes sans préjudice de la disposition
contenue à l'art. 16.

ART. 13.

Dès que, à l'heure de clôture, tous les électeurs présents auront
donné leu!' vote, le président de la Commission électorale déclarera
le scrutin clos.
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Le président et .tes membres de la Commission électorale
signent la liste de vote.

Ces opérations achevées, le nombre des votants est vérifié et
déclaré immédiatement à l'Assemblée par Je président de la.
Commission.

Il est ensuite procédé, devant les électeurs présents, au dépouil­
lement des votes.

ART. 14.

Si deux candidats obtiennent le même nombre de suffrages, il
est procédé au tirage au sort.

Si l'élu ou l'un d'eux appartient à une nationalité comprenant
déjà trois élus, celui ou ceux qui auront réuni, après lui, le plus
grand nombre de suffrages, seront nommés.

ART. 15.

Le président de la Commission électorale proclame les noms
des membres élus.

Le président et tous les membres de la Commission électorale
signent, séance tenante, Je procès-verbal de l'élection qui est trans­
mis directement, avec tous les actes électoraux, au Ministre de
l'Intérieur, dans la huitaine.

Un double, certifié conforme pal' le président et les membres
de la Commission électorale, reste auprès du Gouverneur.

ART. 16.

Toutes réclamations contre la validité des élections doivent être.
présentées, dansles huit jours, à peine de déchéance, au président
de la Commission Municipale et sont jugées souverainement par
cette Commission.

Le président de la Commission Municipale communiquera
d'urgence la contestation au Ministère de l'Intérieur.

ART.' 17.

A l'expiration de ce délai, le Ministère de l'Intérieur adresse à
chacun des membres élus, possédant les qualités d'éligibilité
requises et dont l'élection n'a pas été contestée, un certificat
d'élection .

./ Ce certificat permet au membre élu d'exercer ses fonctions . .
Pour ceux dont l'élection est contestée, il ~ est sursis jusqu'à

décision de la Commission Municipale,

. .L.- L1.O c-J.I]l .-L.l. ,a..m-m...1 no 10."-:'
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ARRÈTÉ (1)

du 13 février 1904, relatif aux élections des importateurs.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu le Règlement arrêté, en sa séance du 27 janvier 1904, par le
Comité de l'Association du Commerce d'importation, et transmis
au Ministère par le président de la dite association;

Vu l'art. 7 du décret du 5 janvier 1890, instituant une Commission
Municipale à Alexandrie,

ARRÊTE:

Le Règlement établissant le mode d'élection à la Commission
Municipale d'Alexandrie des représentants des négociants .impor­
tateurs, dont le texte est annexé au présent arrêté, est approuvé.

Le Caire, le 13 février 1904.
MOUSTAPHA FEHMY.

RÈGLEMENT pour les élections des négociants importateurs
à la Commission Municipale d'Alexandrie.

,ARTICLE PREMIER.

Sont électeurs au collège des négociants importateurs:
a) Les négociants qui achètent en gros des marchandises à

l'étranger et les vendent en gros en Egypte.
b) Les négociants commissionnaires qui importent en gros des

marchandises de t'étranger et les vendent en gros en Egypte.
c) Les premiers directeurs de sociétés par actions recevant en

gros des marchandises de l'étranger et les vendant en gros en
Egypte.

(1) Modifié par arrêté du 7 juin 1905.
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ART. 2.

Nul n'est électeur s'il ne figure SUL' la liste générale électorale

ART. 3.

Nul n'est éligible s'il n'est électeur.

ART. 4

Le vote n'appartient pas à la raison sociale, mais à chacun de ses
membres inscrits sur la liste générale électorale.

ART ., 5.

La liste des électeurs im portateurs est arrêtée chaque "année par
une commission composée de cinq membres nommés par le comité
de l'Association du Commerce d'importation. La liste reste affichée
au siège de la dite association, à la Bourse Khédiviale, à la Muni­
cipalité et au Gouvernorat, du 10 au 25 janvier.

Les réclamations doivent être adressées au président de l'Asso­
ciation du Commerce d'importation et sont reçues jusqu'au
31 janvier.

Le président donnera récépissé de chaque réclamation.
L'électeur dont l'inscription est contestée par un électeur impor

tateur, en est averti par le président de l'Association du Commerce
d'importation et peut présenter ses observations jusqu'au 10
février.

Ces réclamations sont jugées souverainement par le Comité de
l'Association du Commerce d'importation, du 1er au 15 février.

ART. 6.

Il est procédé à l'élection au jour .fixé par le gouverneur et au
lieu fixé par le Comité de l'Association du Commerce d'importation.
L'élection a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue des suffra­
ges exprimés, Si cette majorité n'est point atteinte, l'élection s'opère
à un second tour de scrutin secret à la majorité relative.

Le droit de vote ne peut être exercé que personnellement. Dans
le cas où un érecteur n'est connu par aucun des membres de la
Commission électorale, cetle dernière a le droit de lui demander
d'amener deux témoins à elle connus pour certifier son identité .

... ............ 'V'V ...... ".'V ...& ..... v ,""VL.L.lJ.J..lVLVV U .ll~J VJ.l,Ul,IVIJ '-lU.L a.U.LU .Lvv.L t:i •
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Le bulletin de vote ne peut contenir plus de noms qu'il n'y a de
membres à élire. Si ce nombre est dépassé, les premiers noms
inscrits sont seuls comptés. Si un nom est répété dans un même
bulletin, il ne pourra, en aucun cas, être compté .que pour un seul
suffrage.

Les bulletins blancs, ceux qui ne contiennent pas une désignation
suffisante ou dans lesquels les votants se font connaître, n'entrent ·
point en compte dans le résultat du dépouillement, mais ils sont
annexés au procès-verbal.

La direction de l'élection appartient à une Commission électo­
rale composée de cinq électeurs importateurs choisis par le
Comité de l'Association du Commerce d'importation. Cette Com­
mission électorale nomme dans son sein un président et un
secrétaire . .

ART. 7.

Les électeurs importateurs ont seuls accès à la salle de vote.

ART. 8.

Le président de la Commission électorale prend les mesures
nécessaires pour assurer la liberté du suffrage et la régularité des
opérations électorales.

Il a la police de l'Assemblée.
Il peut rappeler tout assistant à l'ordre et au besoin requérir la

force armée .par l'intermédiaire ~ du Gouverneur. Il peut lever la
séance pour la remettre à une autre heure, en cas de nécessité
absolue.

ART. 9.

Le président de la Commission électorale doit constater au com­
mencement de 'J'opération, l'heure à laquelle le scrutin est ouvert,
faire vérifier par les électeurs présents que la caisse dans laquelle
doivent être déposés les bulletins est vide et la fermer avec une
clef qui reste entre ses mains '.

Il constate également l'heure à laquelle il déclare le scrutin clos.

ART. 10.

Trois membres de la Commission électorale au- .moins doivent
être présents pendant tout le cours des opérations.
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"Le secrétaire compte au nombre de ces trois ' membres.
Si, à un moment donné; la Commission ne se trouve plus com­

posée de trois membres, le président .doit la compléter parmi les
électeurs présents.

Lorsqu'il s'absente lui-meme, momentanément, le président est
rem placé par le membre du bureau qu'il désigne.

Le président désigne aussi le membre du bureau qui doit rem-
placer le secrétaire absent momentanément. . ,

ART. l l ,

La Commission électorale apprécie séance tenante et sous
réserve des dispositions de l'article 18, toutes les difficultés qui
s'élèvent sur les opérations de I'Assemblée.

Les délibérations sont secrètes. Les décisions sont prises . à la
majorité; en cas de par-tage, la voix du président est prépondé­
rante. Elles sont prononcées à haute voix par le président et insérées
au procès-verbal, de même que toutes les réclamations.

Toutefois, le défaut de mention àu procès-verbal des difficultés
survenues et des décisions prises, ne peut motiver l'annulation des
opérations électorales.

ART. 12.

Le scrutin reste ouvert de 9 heures et demie du matin à 4 heures
et demie ' de relevée.

Les membres de la Commission électorale votent les premiers.

ART. 13.

Les votes formulés conditionnellement sont nuls.
La Commission en délibère immédiatement et se prononce sur

la validité ou l'invalidité des votes, sans préjudice de la disposition
contenue à l'article 18.

ART. 14.

Dès que, à l'heure de la clôture, tous les électeurs présents ont _
voté, le président de la Commission électorale déclare le scrutin clos.

Le président et les membres de la Commission électorale signent
la liste de vote.

Anrn 1'.) '
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Ces opérations achevées, le nombre des votants est vérifié et
déclaré immédiatement à l'Assemblée par le président de la
Corn mission.

Il est ensuite procédé, devant les électeurs présents, au dépouil-
lement des votes. '

ART. 15.

Si deux candidats obtiennent le mërne nombre de suffrages, il est
procédé à un tirage au sort entre eux. Si l'élu ou l'un d'eux
appartient à une nationalité comprenant déjà trois élus, le ou les
candidats d'une autre nationalité qui ont réuni, après lui, le plus
grand nombre de suffrages, sont proclamés élus.

ART. 16.

Le président de la Commission électorale proclame les noms des
membres élus.

Le président et tous les membres de la Commission électorale
signent, séance tenante, le procès-verbal de l'élection qui est
transmis directement, avec tous les actes électoraux, au Ministre
de l'Intérieur, dans la huitaine.

Un double, certifié conforme par le président et les membres de
la Commission électorale, reste au siège dè l'Association du
Commerce d'importation.

ART. 17.

Le Ministère de l'Intérieur, aussitôt qu'il aura été informé du
résultat des élections, adressera à chacun des membres élus, pos­
sédant les qualités d'éligibilité requises, un certificat d'élection. Ce
certificat autorise le membre élu à exercer ses fonctions jusqu'à
décision contraire.

ART. 18.

Toutes réclarnations contre la validité des élections devront être
présentées dans les huit jours, à peine de déchéance, au président
de l'Association du Commerce d'importation qui les transmettra
avec rapport au président de la Commission Municipale; elles
seront jugées souverainement par celte Commission.
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ARRÊTÉ
du Ministre de l'Intérieur du 27 juin 1904, portant réorganisation

de la Municipalité d'Alexandrie .

.....

·L8 MINISTRE DE L'INTÉRI~UR,

Vu l'article 45 du décret du 5 janvier 1890,

ARRÊTE;

TITRE PREMIER

Délégationdespouvoirsmunicipaux.- Compositiondela DélégationMunicipale.

AR TIC LE PREMIER

La Commission Municipale élit, parmi ses membres, un collège
cornposé de sept membres, en dehors du président et du vice­
président de la Commission, et qui a la dénomination de . Délé­
gation Municipale.

La Délégation 'est présidée par le président de la Commission
et, à défaut, par le vice-président, qui en sont membres de droit.

Election des membres de la Délégation Municipale
et durée de leurs fonctions.

ART. 2.

Les membres de la Délégation sont nommés au scrutin :secret
et à la majorité absolue des VOixdes conseillers en fonctions.

Si, au premier tour de scrutin, la majorité absolue n'est pas
atteinte, il est procédé à un second tour et, alors, l'élection a lieu
à la majorité relative des suffrages exprimés.

Au cas de partage des voix, l'élection se règle par tirage au sort.
Ils sont nommés pour une année; ils sont rééligibles.



Au cours des élections municipales; la Délégation Municipale
continue ses fonctions, mais elle ne peut être alors composée
que de membres non- sortants.

Les membres sortants, qu'ils soient élus ou nommés par le
Gouvernement, sont remplacés par des m.embres nommés par la
Commission avant les élections.

Attributions générales de la Délégation Municipale.

ART. 3. ·

La Délégation est l'organe adrninistratif et exécutif permanent
de la Municipalité.

Elle est assistée par un administrateur, placé sous son autorité,
qui est nommé par la Commission Municipale, sauf agrément du
Ministère.

En cas d'absence ou d'empêchement prolongé de l'administra­
teur, la Délégation prend les mesures nécessaires pour assurer
la bonne marche des affaires.

L'administrateur doit, sauf empêchement, assister aux séances
de la Délégation; il Y a voix consultative.-

Attributions spéciales de la Délégation Municipale.

AR T. 4.

Les attributions de la Délégation Municipale sont plus spécia­
lement les suivantes:

\ a) La correspondance ·présentant une certaine importance et
particulièrement avec le Ministère, les administrations et autorités,
les concessi.onnaires de service ou travaux publics; elle sera
signée par le président ou le vice-président.

b) L'examen des propositions budgétaires.
c) L'étude de toutes propositions relatives à l'augmentation ou

à la modification de tous crédits inscrits au budget des dépenses
ou à l'ouverture de nouveaux crédits.

d) L'étude de toutes propositions tendant à' l'établissement de
centièmes additionnels aux taxes existantes, à la création de nou­
velles taxes et à l'ouverture d'ernprunts, dans les limites fixées
par l'article 31 du décret du ft janvier 1890.
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e) L'examen du compte annuel prévu à l'art. 43 du dit décret.
f) , L'étude des projets, plans et devis des travaux neufs ou

d'entretien.
9) L'étude préparatoire et les propositions relatives aux affaires

contentieuses.
h) L'étude de toutes autres questions du ressort de la Com- '. .

mISSIon.
i) L'élaboration de toute modification . au règlement intérieur.
/) Les décisions à prendre pour l'exécution des délibérations

de la Commission Municipale ou sur les questions qui lui seront
spécialement dévolues par la Commission.

k) Le concours à prêter au président au vœu de l'article 22 du
décret du 5 janvier 1890, pour les nominations, promotions et ,
congés des , employés au-dessus de 14 livres, ainsi que pour le
licenciement de tous employés classés" et ce, sur avis de l'admi­
nistrateur.
, l) La juridiction disciplinaire à l'égard du personnel dans les

limites du règlement et sur rapport de l'administrateur.
1n) Les décisions à prendre sur les dégrèvements de taxes 'et

impôts pour motifs de droit, sur les pénalités fiscales ou sur les
matières de même n .ture pouvant affecter les revenus municipaux,
sur les taxes arriérées, etc.

n) La fixation de l'ordre du jour des séances de la Commission,
sauf dans le cas d'extrême urgence, où le président l'arrêtera
lui-même.

0) L'inst.ruction des réclamations contre la validité des élee­
tions et la rédaction des rapports à présenter à ce sujet à la
Commission . .

Attributions de l'administrateur.

ART. 5.

L'administrateur est l'agent exécutif de la Municipalité; il for­
mule la correspondance en général, d'après les instructions de la
Délégation jJl la signe dans les affaires courantes, il élabore le
projet du budget ef le relevé des comptes définitifs, mensuels et
annuels; il effectue les dépenses autorisées par les prévisions bud­
gétaires ou par délibération spéciale de la Commission; il le fait
sur sa seule , initiative, pour .les travaux de réparation et entretien

1*"_ _ ...._ ~ _ _ : __
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jusqu'à cent livres, et, au delà, sur décision de la Délégation
Municipale; dans les mêmes limites, il souscrit les marchés et
procède aux adjudications publiques. Il passe tous actes d'achat,
de vente, de transaction ou d'emprunt régulièrement autorisés et,
d'une manière générale, tous actes intéressant la Municipalité; il
ordonnance les dépenses sur les crédits régulièrement ouverts; .il
présente toutes propositions auprès de la Délégation, des Comités
et de la Commission; il assure et transmet la présentation des
rapports des services sur tous objets demandés par la Commission
et par les Collèges Municipaux; il consulte les Comités sur toutes
les questions lorsqu'il le croit utile; il peut déléguer, sous sa res­
ponsabilité, certains pouvoirs de signature dans les conditions
établies par le règlement. •

Les employés .IP':l,nicipaux relevant directement de l'adminis­
trateur, il leur donne les ordres voulus; il propose au président la
nomination des employés 'jusqu'à 14 L.E. ; il accorde les congés à
ces derniers; il exerce li l'égard du personnel le pouvoir discipli­
naire dans les limites réglementaires; il nomme les "a gents hors
cadre, dans les limites et les conditions déterminées par le règlement
intérieur,

TITRE II.

DesComitésMunicipaux.

ART. 6.

La Commission nomme, dans les formes de l'article 2, des
Comités permanents. Ces Comités ont un droit de surveillance
générale sur les principaux objets .de l'Administration. Ils étudient
les questions qu'ils croient utiles, ainsi que celles qui leur sont
renvoyées par la Oommission ou la Délégation Municipale et en font, .
's'il y a lieu, rapport à la Commission.

Ils se tiennent à la disposition de la Délégation et à la disposition
les , uns des autres pour tous avis dans les questions courantes.

ART. 7.

L~ Commission peut aussi nommer, de la même manière, sur
èertains objets spéciaux ou . pour des enquêtes, des Comités
transitoires et même y comprendre des membres dela Délégation.

4 '

un urUH ae SI v..eulance~ -
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ART. 8.

Les Comltés élisent dans leur sein un président; ils peuvent
élire un vice-président et, le cas échéant, un rapporteur . .

Le président, le vice-président et l'Administrateur ont le droit
d'assister et de prendre part, à titre consultatif, aux travaux de ces
Comités, jusqu'au moment du vote .

. TITRE III.

DesServices~Iunicipallx .

•
ART. 9. ; ,

\ '1"

Les services municipaux comprennent les divisions suivantes:

a) .Les services administratifs et financiers.

b) Les services techniques.
: .

c) Les services sanitaires.

Ils cornprennent, dans leurs diverses branches, tous les objets.
visés par les articles 15 et 31 du décret du 5 janvier 1890 'et ceux
attribués par décisions ultérieures.

TITRE IV.

Du Butlget.

ART. 10.

Les recettes et les dépenses de la Municipalité ne peuvent être
effectuées qu'en conformité du budget de l'exercice ou d'autori­
sations supplémentaires dùment approuvées.

Recettes.

ART. Il.

Les revenus municipaux comprennent deux catégories:

a) Les revenus ,perçus directement par la Municlpalité; qu'ils
proviennent de taxes, d'impôts, contributions, redevances, rentes,

_________ ---'- ,A m II_tl~ _
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loyers, intérêts, pénalités, amendes, etc., ou pe la vente de pro­
priétés mobilières ou immobilières, de legs autorisés; etc . .

b) ' Les revenus perçus pour le compte de la Municipalité par
d'autres administrations ou les sommes accordées par , le Gou­
vernement.

, Les revenus de la-première catégorie sont encaissés ou recouvrés
par les soins des services financiersde la Municipalité chargés de
ce mandat.

'Les revenus de la seconde catégorie seront versés, soit direc­
tement à la caisse municipale, soit au crédit du compte de la
municipalité, auprès d'une banque déterminée et aux conditions qui
seront arrêtées entre la Municipalité et le Ministère des 'Finances.

Dépenses.
•

ART. 12.

Les mandats d'ordonnancement des dépenses, signés par l'ad­
minlstrateur, doivent énoncer le nom de l'ayant droit, la nature de
la dépense, la cause du paiement, la somme à payer, le crédit sur

- . . '

lequella dépense est imputée. Ils doivent être appuyés des ,pièces
justificatives prescrites par les règlements de la comptabilité géné­
rale de l'Etat et, particulièrement, des autorisations -prévues par le'
décret du 5 janvier 1890 et par l'article 5 du présent arrêté.

ART . 13.

La Commission Municipale édictera, dans son règlement intérieur,
les dispositions convenables pour fixer les responsabilités des
fonctionnaires chargés par elle.de l'ordonnancement et du contrôle
de toutes opérations financières" recettes ou dépenses, et pour
assurer l'établissement régulier de la comptabilité municipale, en
conformité des ' règles prévues par l'article 44 du décret du
5 janvier 1890.

Comptes .

ART. 14.

La c0111ptabilité de la Municipalité est soumise 'à la vérification
des agents comptables désignés par le Directeur Général de la
Comptablité de l'Etat.

, 1

Jes rus nosu Lons CUIl..\[,enaOJes 0 il U.~L"U e r.esnonsaoune aes , _
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'.

Cette vérification sera.opérée dans les bureaux de la MUIlicipalitê
. . . "',; 1' ,

toutes les fois que le Ministère le jugera nécessaire. .
Le compte annuel de la Municipalité doit. présenter, par colonnes .

distinctes et dans l'ordre des chapitres et des articles ~h budget,
1 • ' . • _ . • • • •

En rece ttes :
a) La nature des recettes.
b) Les évaluations du budget.
c) Les sommes recouvrées,
En dépenses :
a) Les articles de~ dépenses du budget.
b) Le montan t des crédits ouverts au budget ou accordés par

des autorisations ultérieures.
c) Le montant des sommes payées sur ces crédits dans le courant

de l'exercice.
Un extrait du compte général de la Munici.palité, visé par

l'administrateur et signé par le président ou, à son défaut par le
vice-président de la Commission Municipale, est , tr~q~n~~ au
Ministère de l'Intérieur, dans le courant du mois d'avril de l'année
suivante" avec un extrait ce.rtifié du procès-verbal de hl séance de

. . 1

la Commission où le compte a été examiné.
En outre, des états .mensuels des recettes et des dépenses seront

envoyés chaque mois au Ministère de l'Intérieur"

TITRE v.

Deslfaires Contentieuses.'

ART. 15.

.A.ucune action ne peut être intentée et aucune défense ne peut
être présentée en justice" au .nom de la Municipalité, sans une auto­
risation de la Commission Municipale ..

Pour les procédures conservatoires ou urgentes, l'autorisation
pourra être donnée par la Délégation et la délibération de la

. Délégation sera soumise pour approbation à la première réunion
-de la Commission .
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TITRE VI.

Du RèglementIatèrleer.

ART. 16.

Le règlement intérieur contiendra toutes les dispositions d'orga­
nisation et de détails que comporte le fonctionnement de la
Municipalité et, spécialement, les dispositions se rapportant à
l'organisation des différents services et bureaux municipaux, aux
attributioris des fonctionnaires, chefs de service et employés
.supérieurs, à l'admission, aux traitements et à l'avancement du
personnel municipal, aux règlements disciplinaires, à la préparation
du budget et à l'établissement des C0111ptesde la Municipalité.

TITRE VII.

DoPérimètreMunicipal.

ART. 17. '

Est annexé au présent arrêté, une copie- conforme au plan qui
délimite la circonscription de la ville d'Alexandrie et de sa banlieue,
d'après l'article 14·du décret du 5 janvier 1890 et l'article 1cr du
décret du 16 mai 1901.

ART. 18.-

Les arrêtés ministérlels, en date des 18 mars 1890 et Il janvier
1892, sont abrogés et remplacés par le présent arrêté.

Cependant, les .dispositions des dits arrêtés qui ne sont pas
contraires à celles du présent règlement, demeureront en vi~ueur

jusqu'à la promulgation du règlement intérieur de la Municipalité.

AR'r. 19.

Le président de la Commission Municipale d'Alexandr ie est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Le Caire, 1827 juin 1904.
Le Minist re de l'Intérie ur,

MOUSTAPHA FEHMY .
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INSTRUCTIONS
concernant les arohrves municipales, arrêtées par la Délégation

dans sa séance du SOMai 1905 .

ARTICLE PRÈMIER

Les archives se composent de la collection des registres, des
correspondances, des minutes ou copies des correspondances
expédiées, ainsi que des pièces justificatives de Comptabilité.

Les archives sont formées par les bureaux auxquels appartien ­
nent les pièces au fur et à mesure de leur réception.

ART . 2.

Les services créeront des dossiers pour chaque affaire ou groupe
d'affaires- de même nature dans lesquels les pièces seront classées
par ordre chronologique. Ces .dossiers comporteront également les ­
minutes de lettres se référant à l'affaire et tout document la con­
cernant, tels que : décisions de la Délégation, de la Commission et
des différents Comités. Ces pièces seront enregistrées sur le dossier
avec mention du numéro d'ordre, de la date, de la provenance et
de l'objet en résumé de la pièce.

Ces dossiers seront numérotés consécutivement, la série des
numéros se reportant chaque année.

ART. 3.

Au cas où une seule pièce se réfère à deux différentes questions ,
copie en sera mise dans un dossier et l'original dans l'autre.

. - -

ART. 4.

Les dossiers sont clôturés et classés année par année . .Mais
pour certaines affaires importantes dont l'examen peut s'étendre à

. plus d'un exercice, les dossiers resteront auprès des services jus ­
qu'à ce que l'affaire soir complètement terminée.
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ART. 5.

Chaque service aura à désigner un employé spécial pour la for­
mation de ses dossiers, lequel employé sera responsable de la bonne '
tenue des dossiers et de l'observation des dispositions des présentes
instructions. Chaque service tiendra une table répertoire de tous

• :.1

les dossiers et registres composant ses archives, afin de faciliter
les recherches.

ART. 6.

Les bureaux communiqueront chaque mois, au service adminis­
tratif, les numéros des dossiers dans lesquels la pièce reçue a été
classée. Ces numéros seront reportés sur le registre d'enregistre­
ment en regard des lettres auxquelles elles se rapportent,

.ART . 7.

Les procès-verbaux de la Délégation, de la Commission, les
rapports annuels sur les budget et -comptes de la Municipalité,
les ordres de service, les notes, etc., seront réunis indistinctement
par chaque bureau et classés par ordre chronologique. Ces docu­
ments -restent toujours dans les bureaux pour ètre consultés en cas
de nécessités .

ART. 8.

D'une manière générale, les archives doivent être .divis ées en
trois catégories: . .

a) Les registres et documents . inutiles, c'est-à-dire ceux qui,
l'année finie, ne présentent plus d'intérêt, soit au point de vue des
renseignements, soit pour la solution des affaires auxquelles ils se
réfèrent ou qui y s?nt traitées, soit pour la.sauvegarde des intérêts
de la Municipalité ou des particuliers ;

b) Les registres et documents à conserver pour un certain
temps; .

c) Les registres et documents à conserver indéfiniment" c'est ­
à-dire ceux qui sont d'un intérêt perpétuel et utiles à consulter.

Comme ces trois catégories diffèrent pour chaque bureau, il sera
annexé à ·la présente une table indiquant la nomenclature et la
durée dés années des pièces à conserver.

...·_ L......h_~• •_ .. -...--' , •-"""-~~ .......-.._-~. ,~--
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ART. 9'.

Les services conserveront les archives de l'année en cours et de
l'année précédente, c'est-à-dire les archives de deux années.

A l'expiration de deux années, ils consigneront leurs dossiers et
registres, au plus tard au mois d'avril.

ART. 10.

Les registres doivent être consignés en bon état et reliés, au
besoin, avant leur consignation aux archives centrales. Ils porte­
ront une fiche indiquant leur nature et l'année.

ART. Il.

La consignation se fera au moyen de bordereaux de consigna­
tion du modèle prescrit par le code financier. Ces bordereaux
seront dressés en double exemplaire, signés par le chef du bureau
et l'archiviste. Un exemplaire sera conservé dans le bureau pour
la décharge, le second sera consigné aux archives qui formeront
un dossier de ces - bordereaux, avec sous-dossier pour chaque
bureau. Ces bordereaux seront 'copiés dans un copie-lettres
spécial.

Des bordereaux séparés seront dressés pour les dossiers à con­
servel' indéfiniment et pour les dossiers à supprimer dans un délai
déterminé.

Les archives inutiles seront mises dans des sacs fermés ct seront
consignées à l'archiviste par un carnet de consignation indiquant
le nombre des sacs. -

ART. 12.

L'archiviste aura soin de voir, en prenant consignation des
registres, que ces derniers ne portent aucune- déchirure de pages.

·A RT. 13.

Le retrait de documents des archives centrales peut se faire par
les services moyennant une note remplaçante. Les chemises des '
dossiers ne doivent, en aucun cas, sortir des archives.
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Les pièces formant le dossier seront, au cas où tout le dossier
doit être consulté, mises dans un dossier en blanc et une note
remplaçante sera placée dans le dossier conservé aux archives.

ART. 14.

.Il est permis seulement aux em ployés ayant une autorisation
écrite de la part du .chef du service de. faire des recherches dans
les ar chives.

ART. 15.

L'archiviste aura soin de dresser, au mois de juillet de chaque
année, un état des archives à supprimer, et celles dont le délai de
conservation est expiré. cet état sera soumis il Ja Délégation qui
décidera de leur vente.

ART. 16.

Les archives à supprimer ne doivent ètre défruites . que deux
a nuées après leur consi gnation a ux archives.

ART. 17.

L'archiviste cen tral tiendra un répertoire séparé et . des casiers
spéciaux pour chaque service. Ce répertoire indiquera le numéro
du dossier, le titre et la lettre indicative du carton dans lequel il
sera placé.

ART. 18.

Le service administratif aura à exercer un controle permanent
sur les archives des services et en référera à l'Administra tion, en
cas-de néglig ence ou de dérogation aux présentes instruct ions, Les
chefs des services sont également tenus "de veiller il cc que les
dossiers conservés dans leurs bureaux soient continuellement à
jour et tenus d'une façon propre et intelligente.

/
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ARR~TÉ MINISTÉRIEL -
du ", juin 1905 comportant des modifications au Règlement

du Collège des Importateurs.

LE MINISTRE DE L'!NTÉRIE"uR,

Vu le Règlement établissant le mode d'élection des représen ­
tants des négociants importateurs àla Commission Municipale. . '

d'Alexandrie, approuvé par arrêté de ce Ministère du 13 Fé-
vrier 1904;

Vu les modifications aux art. 1 et 5 du dit 'Règlement , délibérées
par le Comité de l'Association du Commerce d'Importation;

Vu l'art. 7 du Décret du 5 j~nvier 1890 instituant une Commis­
sion Municipale d'Alexandrie;

ARRÊTE :

Sont approuvées les modiûcations aux art. 1 et 5 du Règlement
. 1 . _

pour les élections des représentants des négociants importateurs
à la Commission Municipale d'Alexandrie, délibérées par le Comité
de l'Association du Commerce d'Importation dont le texte est

. -

annexé au présent arrêté.

Le Caire, le 7 juin 1905.
Signé: MOUSTAPHA FEHMY.

,A N N E X E

Modificationsaux art. ter et'5 du Règlementpour lesélectionsdesrepré­
sentants des négociantsimportateursà la CommissionMunicipale
d'.Alexandrie,délibéréespar le Comitéde l'Associationdu Commerce
d'Importation.

Sont électeurs au collège des négociants importateurs :
Les négociants, les premiers directeurs de Sociétés par actions,

Jes premiers directeurs qui sont fondés de pouvoirs des maisons
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d'importation dont les chefs résident hors d'Alexandrie et qui
reçoivent en gros à Alexandrie, directement et d'une façon régu­
lière, des marchandises importées de l'étranger, dans un des buts
suivants:

a) Pour les vendre ou les livrer :en gros ;.

b) Pour les vendre au détail; dans ce cas, le local qu'ils occu­
pent doit être uniquement destiné à leur vente et le loyer doit être
inscrit SUl" les registres municipaux pour une ~aleur d'au moins
soixante-quinze livres égyptiennes, la marchandise vendue au
détail ne doit pas ètre utilisée ou consommée sur le lieu ' de la
vente ·,

c) Pour en faire l'objet d'une industrie; dans ce cas, Ir local
d'industrie doit ètre inscrit sur les registres municipaux pour un
loyer d'au moins soixante-quinze livres égyptiennes.

ART. 5.

La liste des électeurs im portateurs est arrêtée chaque "année
, \

par une commission composée de cinq membres nommés par le
Comit é de l'Association du Commerce d'Importation. La li&tereste
affichée au siège de la dite Asso riation, à la Bourse Khédiviale, à
,la Municipalité, et au Gouvernorat, du 10 au 25 janvier. .

Les réclamations doivent être ,adressées au Président de .l'Asso
ciation du Commerce d'Importation et sont reçues jusqu'au
31 janvier. '

Le Président donnera récépissé de chaque réclamation .
L'électeur, dont l'inscription est contestée par un électeup.irnpor-

- l' ,

tateur, en est averti par le Président de l'Association duCommerce
d'Importation, et peut présenter ses observations "j usqu'a u
10 fevrier. . - '

Les réclamations et les contestations au sujet de la liste sont
, l

jugées souverainement du ' IcI' au 15 février par hf Comité de
]'Association du Commerce d'Importation, qUI siégera sous la
présidence du Directeur de la Délégation du Contentieux 'de l'Etat
à Alexandrie.

JJ t:ilt:ivtt:iUI, UUUl llU';:'vl q.1LIUU C';:'I, vUlJLt:ii:>Lt:iC !Jetl UU Clt:iliLt:il.t J \H1JPVl --
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RÈGLEMENTINTÉRIEUR

DE LA

MUNICIPALITÉ D'ALEXA .N ·DRIE

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE,

1 •

Vu les délibérations de la Commission en date des 8 février é't. ~.

31 mai 1905,. et après approbation donnée par S. E. le Ministre de
l'Intérieur par lettre du Il juin 1905 NG3299 B ;

Vu l'article 16 du Décret du 5 janvier 18rO;

Vu les arrètés du Ministre de l'Intérieur des 18 mars 1890,
Il janvier 1892 et 27 juin 19Q4;

Arrête comme suit le . nouveau règlement intérieur de la
Municipallté :

De la CG~mission Municipale.

ARTIc;I.,~ PRgMIER

La Commission se réunit enséance ordinaire, une fois 3:U moins
par mois .Ie mercredi.

Elle se réunit aussi en séance extraordinaire.

ART • .~.

L'ordre du jour des séances, tant ordina~res qu'extraordinaires,
sera communiqué aux membres par écrit et à domicile.

Cette communication sera faite pour les séances ordinaires, au
plus tard, le samedi précédant la séance.

Tout ordre du jour sera également communiqué au Ministre de
l'Intérieur, au besoin télégraphiquement.

', ",

, .
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Si l'ordre du joue d'une séance, soit ordinaire, soit extraordi­
naire, n'est pas épuisé, la discussion sera continuée les jours
suivants. ,~, -: . -

Les séances sont ouvertes à l'heure fixée,aussitôt que la Com­
mission est en nombre légal. Si ce 'nombre n'est pas atteint après
une demi-heure, la séance est ajournée et, après un délai de 48
heures au plus tôt et dans les huit jours au plus tard, la Commis
sion se réunit de nouveau; les délibérations de cette seconde
séance ne pourront porter que sur ' les seules questions qui figu­
raient à J'ordre du jour de la séance ajournée; les lettres de con­
vocation rappelleront qu'il sera délibéré valablement quel que soit
le nombre des membres présents, tant dans 'celte nouvelle séance
que dans celles <lui suivraient, conformément à .l'alln éa précédent,
jusqu'à complet épuisement de l'ordre du jour.

Les conseillers qui seraient empêchés d'assister ' à une ou plu­
sieurs séances donneront avis de cet empêchement au Président,
à' défaut de quoi; 'l'absence sera considérée comme non justifiée.

Les absences hon justifiées seront signalées au procès-verbal;
' . '.

après trois absenç~s consécutives, il pourra être procédé selon
l'art, 29 du Décret-du 5 janvier 1890.

Ces sanctions seront aussi applicables à tout membre de la. -

Commission qui, 'ayant assisté à une partie de la séance, se retire-
rait sans l'agrément du Président .

ART. 3.

En cas d'absence ou d'empêchement du Président, les attribu -
, ' ,

tions du Président passent au 'Vice- P resident.
En -cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, ces attribu­

tioas salit exercées pa-r le plus âgé dés conseillers ' présents il là
séance et, si celui-cine les assume point, par un autre membre de
la Commission, suivant rang d'âge.

ART. 4.

Il est interdit à- tout membre de la Commission de procéder
comme avocat on comme .cessionnaire de droit litigieux dans des
procès intéressant la Municipalité.
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ART . . 5. ·
" '

Aucun conseiller ne pourra ni plaider ni donner son avis sur
aucune affaire contentieuse 'concernant la: Municipalité, si ce n'est
gra l uitemen t.

·AnT. 6.

.Le Président à la police 'de l' !ssemlilée . .
A I'ouverture .de chaque séance, il est donné lecture du procès­

verbal de la séance 'précéden te, si ce procès-verbal n'a .pas été
distribué aux conseillers. .' '.

Le procès-verbal mentionne les noms des conseillers qui ont pris
part aux délibérations et de ceux qui 'ont été absents ou qui ' se
sont retirés de la séance, Il contient le résumé <fesdiscussions
importantes et les décisions prises avec indication du nombre de
suffrages émis pour ou contre elles et du rapporteur, s'il y en a eu .

. Après . approbation par .la Commission, le procès-verbal est signé
par le Président et'contresigné par le Secrétaire.

. . .

Une expédition en est adressée, par le Président, au Ministre de
l'Intérieur, dans le délai de trois jOUl~S à partir du jour de l'ap­
probation . .

Le Président enverra au Ministre . de l'Intérieur, dans les 48
heures qui suivront la séance, le compte-rendu sommaire des
résolutions prises par la Commission.

Les procès-verbaux de la Commission pourront ètre communi ­
qués à ·la presse et aux personnes dont la liste sera établie chaque
année.

.A RT . 7.

Après lecture, s'il y a -Iieu, du procès-verbal" de ' la séance
précédente et des procès ..verbaux des séances de la 'Délégat ion ,
le Président donne communication à -Ia Commission des déclsions
et lettres ministérielles intervenues '. Il donnera également.corn- .
munication à telles fins que la Commission jugera utiles de toutes
dépêches, lettres, pétitions ou autres documents pouvant l'intéres ­
ser, sauf -les écrits anonymes.

ART. 8.

nans les discusslons, on ne peut se servir que dés langues
admises devant les Tribunaux Mixtes .
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ART. 9.

La parole est accordee suivant l'ordre des demandes, sauf pour
le Vice-Président qui a toujours la priorité.

Chaque membre, qui n'a pas encore pris la parole, aura la cprio­
rité sur celui qui a déjà parlé sur la même question.

Lorsque le Président prend part à la discussion, il cède la place
au .Vice-Président jusqu'à ce que la discussion de l'objet sur lequel
il a pris la parole ait été épuisée et que le vote soit intervenu, il
observe, pendant ce temps, les règles applicables aux.autres mem­
bres de la Commission.

Le Vice-Président, lorsqu'il préside la séance et veut prendre
part à la discussion , est remplacé par le doyen d'âge de la
Cornmission.

ART. '10.

Chaque conseiller parle de sa place et doit se renfermer dans la
question soumise à la délibération. Il ne peut y avoir d'interpella ­
tion de collègue ~ collègue .

. '. -~ .
. .

ART. Il.
../ . '

Nul ne peut . être :interrompu si ce n'est pour un rappel au
règlement,

Le rappel au règlement peut être demandé au Président par
chaque conseiller" . :

-L è Président peut retirer .la parole à tout conseiller qui enfreint
quelque disposition du règlement, blesse les convenance -sou s'écarte
de la question.

ART. 12.

Si un conseiller, après avoir reçu deux avertissements du Prési­
dent, continue à s'écarter de ses devoirs dans la meme discussion, '
le Président consulte ,l'A,ssemblée pour savoir si la parole ne lui sera
pas interdite sur .la même question pour le reste de la ' séance. '

ART. 13.

La parole doit toujours être accordée lorsqu'elle est demandée
sur la position de la question ou pour rappel au règlement ou en
réponse à un fait personnel. Dans ces deux derniers cas , il y a
priorité sur la discussion de la question principale.

u_ --- -.1---- _--.........-.......;-- ~__ ~ ~_~~ ~ _
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Lors du vote, la question préalable, la question d'ajournement
et les amendements, lorsqu'il en est fait, ont la priorité sur la
question principale, et de même les sous-amendements :8 1)1' les .
amendements, . . . ' . '

,

En matière d'allocation, le vote devra toujours porter, d'abord,
sur la proposition comportant l'allocation la plus élevée en conti­
nuant s'il y a Heu par celle relative à l'allocation immèdiatement '

. ' .

inférieure, et ainsi de suite jusqu'à l'allocation la plus basse.
.' .. . .

ART . 14.

La Commission pourra décider, notamment en matière de règle­
ments, de budgets et de taxes, que la discussion sera scindée et
aura lieu SUl' l'ensemble de la proposition d'abord, ' par articles
ensui te.

ART. 15.

Les conseillers qui voudront proposer des amendements ou
sous-amendements, devront les présenter pal' écrit.

ART. 16.

Tout membre qui veut faire une proposition la-signe et la dépose
entre les mains du Président, Après que lecture .en a été donnée
à la Commission, l'au leur peut développer verbalement les motifs
de sa proposition et, si elle est appuyée par trois membres, elle est
portée à l'ordre du jour d'une des prochaines séances, à moins
que, pour cause · d'urgence extrême, la Commission ne décide
qu'elle . sera discutée, séance tenante, décision qui sera immédia­
tement et télégraphiquement portée à la connaissance du Ministre
de l'Intérieur.

Toute proposition, qui n'a pas 'été appuyée ou qui a été rejetée,
ne pourra être présentée de nouveau qu'après un délai de trois
mois, si ce n'est sur une demande écrite motivée et revêtue de la
signature de quinze membres au moins.

Lorsque, 'au ' cas d'abstention du Président ou de vote au scrutin
secret, l'égalité de voix se produit sur une proposition, la délibé­
ration sera prise à la séance suivante .

ART. 17.

L'auteur d'une ' proposition a droit de la retirer à .n 'im porte quel
moment de la 'discussion . La 'proposition ainsi abandonnée peut
être reprise par un autre membre.

_____ oe l 'IOle le u A _
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ART. 18.

Tout membre peut interpeller le Président o,u le délégué minis­
tériel qui répondront séance tenante ou à la prochaine 'séance ordi ­
naire. L'interpellation, toutefois, ne peut avoir pour objet qu'une
question de nature exclusivement municipale.

Toute interpeJlation sera portée par écrit à la connaissance du
Président au plus tard la veille de la séance.

Son auteur pourrala développer immédiatement après les COIU­

munications réglementair es. _

ART . 19.

Si quatre membres demandent la clôture d'une discussion , le
Président la met aux voix.

Avant de clore la discussion, le Président, en cas de- doute,
consulte la Commission pour savoir si elle est suffisamment
instruite.

La discussion, déclarée close à la suite d'un vote de la Commis­
sion, ne pourra être reprise sous une autre forme.

ART . 20.

Après avoir prononcé la clôture, le Président met la question
_aux voix.

Les membres de la Commission expriment leur vote par main
levée, ,à moins que trois membres ne réclament le votesecret,
Les questions soumises à ce mode de votation doivent être rédi­
gées de manière que Ie vote puisse être exprimé par oui ou non.

, Pour les nominations et quand il s'agit d'une question de per­
sonne, le vote a lieu au scrutin secret.

Le vote suit immédiatement la déclaration de clôture et ne peut
être interrompu. Le Président yotele dernier.

ART . 21.

Toutes les foisque la Commission le j LIgenécessaire, le procès ...
verbal peut ètre rédig é et approuvé séance tenante en tout ou en
partie.

..
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ART. 2~.

La Commission peut exceptionnellement admettre aux séances
un pétitionnaire OU "des députations, mais aucune discussion ne
peut se produire en leur présence,

Dela DélégationMunicipale.

ART. 23.

La Délégation est en état permanent de fonctionnement.
Elle se réunit au moins une fois par semaine.
Le Président peut la convoquer, en séance extraordinaire, à

d'autres jours ou heures.
L'ordre du jour et les procès-verbaux de la Délégation sont en­

voyés à tous les conseillers. Le Collège peut cependant délibérer sur
des questions non portées à l'ordre du jour et qui présenteraient
une cerLaine urgence ! pourvu qu'elles soient de peu d'im portance.

ART. 24.

En cas d'absence ou d'emp êchement du président et du vice­
président, la Délégation est présidée par le doyen d'âge de ses
membres, suivant le mode prévu "à l'art. 3.

Si un membre de droit de la Commission est élu membre de la
Délégation, il ne peut se faire rem placer aux séances de celle-ci
par le fonctionnaire chargé le cas échéant de le suppléer comme
membre de la Commission.

La même règle s'applique aux Comités.

ART. 25.

La Délégation ne délibère valablement qu'autant que quatre "au
moins de ses membres, en dehors du président, sont présents;

1 '" '

AR T. 26.

Au cas d'absence prolongée ou d'empêchement de membres de
la Délégation, la Commission procède, dans les formes prévues à
l'art. 2 de l'arrêté ministériel d~ 27 juin 1904, à l'élection de mem­
bres suppléants provisoires. Leurs fonctions cessent dès que les
tltulaires reprennent leur poste.
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ART. 27.

En cas de décès ou de démission d'un membre de la Délégation ,
la Commission procède à s~n remplacement.

ART; 28. ;

Tout membre de la Délégation ou tout suppléant appelé à rem­
placer un membre qui, sans motifs-légitimes aura manqué à trois
réunions consécutives pourra être déclaré démissionnaire par la
Commission et il sera procédé, à la prochaine séance ordinaire de
la Commission, à une nouvelle élection.

ART . 29.

Tout conseiller pourra demander à ·l'administra teur les rensei­
ments oucommunications utiles à l'exercice de son mandat.

ART. 30.

Tout membre de la Commission peut assister aux séances de la
Délégation sans y prendre la parole. .

Des çomités m unicipauœ,

ART. 31.

La Commission arrêtera le nombre et l'appellation des Comités
permanents. Elle fixera, lors des élections annuelles , le nombre des
membres de chacun de ces Comités.

Il appartiendra aux Comités de déterminer eux-memes leur
mode de travail.

CHAPITRE II.

Lebudgel.

ART. 32.

Le budget est divisé en :
a) Budgel ordinaire ;
b) Budget extraordinalre .

ART. 33.

. Au chapitre des recettes, le budget ordinaire 'ne doit comprendre
que les recettes provenant des revenus ordinaires proprement dits"



~ 68-

Au chapitre des dépenses, il ne doit comprendre que les
dépenses nécessaires à la marche normale de ' l'Administration et
des Services.

;

Ce budget doit comprendre, parmi les dépenses, un crédit pour
Réserve ordinaire. Cette réserve ne peut être employée que pour
les crédits supplémentaires votés en cours d'exercice, en vue de
majorer certains crédits existants ou d'autres 'se rattachant au
budget ordinaire. Le reliquat du budget ordinaire sera intégralement
transféré à la fin de l'exercice aux recettes du budget extraor­
dinaire de l'exercice suivant et les crédits non utilisés pour les
dépenses déjà engagées sur ce reliquat seront reportés et ,
prélevés sur le même budget extraordinalre, Un état détaillé de
ces crédits sera communiqué à la Commission avant la 'fin de
. .
janvier.

ART. 34.

Le budget extraordinaire -doit comprendre :. ~ ':. '

Au chapitre des recettes: les excédents du budge ordinaire et
extraordinaire réalisés au cours de l'exercice précédent, les sommes
provenant de la vente des -terra ins et immeubles et toutes autres
recettes imprévues. ' .

Au chapitre .des dépenses: le coût dès travaux nouveaux, de
quelque nature qu'ils soient, et toute autre dépense imprévue
n'ayant pas rapport au budget ordinaire:

ART. 35.

Les crédits votés en cours d'exercice peuvent être ,répa r tis en
deux classes:

a) Crédits supplémentaires;

b) Crédits spéciaux ;

Les premiers représentent une majoration des crédits existants
au budget ordinaire. Ils ne doivent êlre votés que:

10 Lorsqu'il est possible d'effectuer un virement sur d'autres
chapitres et articles du budget et à condition qu'il existe une
économie effective.

2° Lorsque ces crédits peuvent ètre imputés sur un solde existant
dans la réserve ordinaire.

Les crédits de la seconde classe sont réservés aux travaux
nouveaux ..ou. à toutes autres dépenses pour lesquelles aucun crédit

_____ ld~ll ~lfL~s:~,
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n'a été prévu ' au budget ordinaire. Ces crédits ne peuvent ètre
autorisés que si les fonds nécessaires existent au budget extra­
ordinaire.

Virements.

ART. 36.

L~ Chef de l' Administration 'peut disposer, suivant les exigences
du Service, des 's om mes affectées aux subdivisions d'un même

, ,

article, pourvu que le crédit total de .cet article, ne soit pas dépassé.
Pour les autres yirements, les demandes doivent être adressées

à la Commission , par la Délégation.

Comptes.
•

ART. 37.

Outre le compte annuel, le Service de la .Comptabilité générale
doit présenter au Chef de l'Ad ministration :

_ l e Un tableau journalier de toutes les recettes et de toutes les
dépenses, ainsi qu'un état montrant les opérations en banque et
la situation de la caisse;

~o Un tableau mensuel des recettes, montrant en quatre colonnes: -

a) La nature , de la recette;
b) Les estimations pou l' l'année en cours;
c) Les recettes de l'année jusqu'à la fin du mois dont s'agit;
d) Les recettes de l'exercice antérieur pour la période cor­

respondante ..

3° Un tableau mensuel de toutes les dépenses budgétaires, mon-
t

trant en trois colonnes:
a) La nature ·de la dépense, par chapitres et articles dans l'ordre

du budget; .
h) Les dépenses prévues pour l'année en cours;
c) Les dépenses réellement effectuées jusqu'à la fin du mois

dont s'agit.

41)La situation financière (bilan) du l cr Janvier jusqu'à la fin de
chaque moïs. '

A ce tableau sera annexé un état des crédits, spéciaux ou extra ­
ordinaires, accordés et les sommes prélevées sur chacu n d'eux.
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Une copie de ces quatre états mensuels sera transmise au
Ministère de l'Intérieur et présentée à la Délégation et au ' Co~Hé

des Finances.

_.R ecettes.

ART. 38.

Tout-versement effectuéàla caisse centrale doit .ê lre acco~pagné

d'un bordereau signé par le Chef du Service des recettes et dont
la quittance sera visée par le Chef de la Comptabilité générale et
signée par le Chef de l'Administration .

Le Chef Caissier central _est personnellement responsable des
fonds à lui confiés et devra fournir une garantie de 300 L.E.

Dépenses.

ART. 39.

L'ordonnancement des dépenses municipales sera .fait dansles
conditions prévues par le règlement organique ministériel.

CHAPITRE III.

ServicesMunicipaux.

A dmin istration Centrale.

ART. _40.

L'Administration Centrale, placée 'sous la direction immédiate de
l'Admlnistratcur de la Municipalité, comprend les trois Services

) , - ,

suivants:
10 Service Administratif et du Content/eux.
20 Service de la Comptabilité générale.
30 Service des Recettes.
Le' prernlejest chargé.

\ ~

a) De l'enregistrement et de la correspondance générale.
b) De la conservation des archives municipales -et de leur

classement.
c) De la vérification de régularité des garanties fournies par le

-personnel. . , '
d) De la tenue des registres et des dossiers du personnel,

',.

.,,,.. ~ . ~ . ~ 1 1·., '1 '1 • •
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. e) Du service des cessions, saisies, etc., qui affectent les traite­
ments du personnel, ainsi que de toutes saisies effectuées sur des
sommes dues par la Municipalité et des informations immédiates
à fournir, à cet égard, à la comptabilité.

/) De la rédaction, traduction et conservation des procès-verbaux
des séances de la Commission, de la Délégation et des Comités.

9) De la rédaction, publication, classification et conservation
des documents généraux de la Municipalité.

h) De la préparation et de l'examen de tous actes ou conventions.
i) De l'étude des affaires contentieuses et des avis à donner aux

Services sur toutes questions d'interprétation de règlements, con­
trats, etc.

}) De la préparation des projets de règlements.

Cette branche sera dirigée par un Directeur qui assistera comme
Secrétaire aux séances de la Commission Municipale, de la
Délégation et des Comités.

Le deuxième service, Comptabilité générale, est chargé:

a) De l'enregistrement de toutes les sommes versées à la Caisse
centrale ou dans une banque, au crédit de la Municipalité.

b) Du contrôle de la Caisse centrale.
c) De la vérificatlon des pièces concernant les dépenses.
d) Du paiement de toute dépense dùment autorisée.
e) De la préparation des états mensuels et du '. compte annuel.
f) De la tenue des corn ptes de la Caisse de prévoyance.
g) Du contrôle financier des adjudications .

. ft) De la Comptabilité des matières, cornprenant: l'enregistre ­
ment et l'estampillage de tous les registres, les comptes et
contrôle du matériel reçu et livré, l'inventaire annuel .de tous - les
objets; l'assurance de ces objets; l'économat et la distribution
aux Services des fournitures de bureau.

i) Du contrôle des feuilles d'émargement.

Le Chef de ce Service devra déposer une garantie de L.E. 500.
- .

Il visera les bordereaux de versements, les pièces proposant des
dépenses" de quelque nature 'qu 'elles soient, y compris les bons
aux fournisseurs, il visera les réquisitions de paiement, comme
garantie de la régularité du compte, d'imputation correcte et de
l'existence des crédits nécessaires, et 'Cela, avan t de présenter les
documents à la signature du Chef de- l'Administration.
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Le. troisième service, Service des Recettes, -comprend deux, ,

catégories :
1

. .IreCatégorie. - Les recettes per çues directement par les per -
cepteurs du service.

aYImpôts sur la propriété bâtie.
b) Taxe du 2'% sur les loyers . .
c) Taxe sur les voitures et bestiaux.
d) Droits de carrière.
e) Contraventions en matière de Tunzim.
() Asphaltage des trottoirs des rues.
g) Numérotage des maisons.
h) Loyers des échèches du Mex,
·i ) Autres taxes éventuelles .

. Les recettes qui actuellement sont versées à la Caisse par les
services respectifs :

a) Recettes de l'Abattoir.
b) Droits de' voirie etdu ' Tanzim.
c) Recettes sanitaires.
d) Redevance des tramways et autres.
e) Le produit de la vente et de la location des terrains, jardins

et autres propriétés municipales ou des biens libres.
f) Les produits des ventes effectuées par la Municipalité, de

quelque nature qu'elles soient.
g) Intérêts sur les fonds.
h) Pénalités ~t amendes en matière d'impôts.
i) Recettes du Musée, sauf celles qui reviennent à l'Etat.
i) Autres produits du budget. :

2me Catégorie.-Les recettes, subventions et allocations versées
par le Gouvernement, les Administrations de l'Etat et autres, soit

, .
à la Caisse Municipale soit à une banque déterminée.

Ce service sera placé sous l'autorité d'un Directeur, qui signera
les quittances, les contraintes, les notes aux contribuables et visera
la correspondance afférentea son service.

Le Directeur du Service des Recettes devra fournir un caution­
nement de L.E. 800.
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Ser vice d'Inspection.

ART. 41.
,

Le service d'inspection dépend de l'Administrateur avec lequel
il est en rapports directs, Ses fonctions consistent à exercer une
surveillance générale su~ lesservices extérieurs de la Municipalité.
Les iusp ecteurs ne pourront donner aucun or dre aux services,
mais se borner seule ment il adresser leur s obse rva tions au chef de
l'Administra tion,

S ervice Techniq ue.

ART. 42.

Le Srl'vice technique fi , à sa tète, un In génieur en Chef, charg é
de proc éder il toutes les éludes ct d'élaborer tous · les projets

illtél'e~san~ la Municipalité, -. comme aussi de donn er aux divers
services les instructions ,voulues et d'en surveiller l'exécution.

Il aura spécialement sous - sa direction le service d'éclairage. de
fourniture d'eau, des machines , des tramw ays el véhicules publics ,

En outre de son bure au centra l tec hnique , Ha sou s ses ordres
directs les services suivants :

• 1

1e Tonsim,
2- ·'Voirie.
3~ Nettoie rncnt .

..40 Parcs et Plan tation s.

il) Le Service du Tanzim s'occupera de l'ouverture , de la fer ­
meture et de la dénomination des routes, places publiques, etc.,
de leur classement, de la fixation de leurs alignements, des
emprises et expropriations nécessaires pour leur redressement
etc .: des demandes d'autorisations de bâlir et des roksas y
relaLives ; de la surveillance des immeubles existants bu en con­
struction ; des arr êtés (le démolition ou de réparation; de la
cloture des terrains vag~es; dcs questions d'occupation de la
voie publique et des autorisations y rela tives .

b) Le Ser vic e de la Voide est chargé de IR con rection, r épara ­
tion et entretien des voies, places , etc ., des dr ain s publics, égouts. .

et Iosses ; du lava ge et cura ge de ces de rniers ; de la sur veillanc e
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de tous égouts privés; de la construction et réparation des latrines
et urinoires publics.

c) Le Service du Nettoiement, s'occupera du nettoyage, arrosage
et maintien en état de propreté des routes, rues et places publi­
ques, ·de la vente des immondices, de la direction des écuries et
des ateliers municipaux.

d) Le Service des Parcs et Plantations est chargé de la création
et de l'entretien des jardins, pépinières et 'parcs ainsi que de la
plantation et de l'entretien des arbres des avenues, etc .

Services Sanitaires.

ART. 43.

~ . I.~'

·,



tous produits alimentaires et l'application des règlements .concer­
nant ces matières .
. 'fI) La surveillance des pharmacies et dépôts de. substances .
vénéneuses.

h) Le service des mœurs et des policliniques .gratuites (dispen­
saires).

z') La surveillance sanitaire des pèlerins e,t passagers .
. J) La surveillance de l'alimentation d'eau . de la v-ille et la
direction du laboratoire attaché à la Compagnie des Eaux.

Tt) L'examen médical des employés municipaux.
Et, d'une manière générale , tout ce qui intéresse l'hygiène et la

santé de la ville.
Les attributions de la 201

'1 section , dirigée' .par un vétérinaire en
chef, sont les suivantes:

a) Le service de l'abatt ait', comprenant l'examen et la surveil­
lance de l'abatage des animaux destinés à la consommation , la

. confiscation de toute viande reconnue impropre à la cons,omma­
tian, l'encaissement des taxes d'abatage ..

b) Le signalement des épizooties et les mesures à prendre lors
de leur apparition. .

.c) L'inspection des écuries et étables.
d) La surveillance, au point de vue vétérinaire , de la cavalerie

municipale et l'examen des fourrages.
e) Le service de la morve,
t) Le service de la rage. '
.r;) La surveillance de l'équarissage et de toutes industries con­

nexes 'avec l'abatage, telles que tanneries, boyaudei ies, etc..
Les deux sections sont dirigées pal' un fonctionnaire supérieur

désigné sous le titre d'inspecteur sanitaire de la ville.

Musée .et Bibliothèq ue cl'Ale xandrie.

ART ·. 4!.

Le Musée ct la Bibliothèque d'Alexandrie, 'quoique faisant pa l'lie
des services municipaux , sont placés , .au point de vue adminis­
tratif, sous un régime spécial.

ART. 45.

Ils seront administrés, au ÙÔm de la Commis sion Municipale,
par' un comité spécial dit «Comité du Musée ct de la Bibliothèque» .
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Ce 'Com ité se ' divise 'en deux sections distinctes: la 'première
qui constitue le comité permanent est composé de cinq membres
élus par 'la Commission ' Municipale, dans son sein, et s'occupera
de la direction des affaires du Musée et de la Bibliothèque ; la
seconde se compose des membres du comité permanent auxquels
pourront être adjoints, avec ' voix consultative, d'autres membres
nommés, par ce dernier comité, parmi les personnes qui, par
leurs aptitudes, l'étendue de leur savoir et leur situation person- ,
nelle, paraîtr-aient le plus à même de contribuer au ' succès et à là
prospérité du Musée 'et de la Bibliothèque. Ce'tte seconde section

, '

fonctionnera sous le titre de « comité général ».

Ce comité général a pour mission de provoquer les dons des
" ,

particuliers en faveur du Musée ou de la Bibliothèque, d'émettre
son avis sur l'acceptation de toute libéralité et, en général, sur
toutes les questions scientifiques, techniques ou archéologiques

, qui Iul seraient soumises. '

Il discutera toutes 'propositions qui lui sembleraient denature il
favoriser le développement des deux institutions.

ART. 46. ,

Le Comité du Musée et de la Bibliothèqueréglera l'ordre de ses
travaux, Il élira dans son sein un président. Les membres seront
désignés lors des élections annuelles des comités municipaux.

ART. 47.

La Municipalité d'Alexandrie assume, dans les limites des
allocations inscrites à son budget, les dépenses du service du
Musée et de la Bibliothèque. L'ordonnancement sera fait au fur et
à mesure des besoins, d'après les règles générales qui régissent
la comptabilité municipale,

ART. 48.

En vertu de l'autorisation générale donnée par Je Ministère de
l'Intérieur aux termes de l'art. 34 du décret organique, l'accep­
talion des dons d'antiquités ou de livres faits sans conditions
onéreuses pour la Municipalité appal'~ient à la Commission Muni­
cipale; les donations pourront, toutefois, être soumises à la
condition flue la ville d' Alexand de aura, à perpétuité , la jouissance
des antiquités ou des livres en faisant l'objet.

~-----,._----- ,--''-~~,--~-----
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Règles spéciales au Musée.

ART. 49.

Le Musée d'Alexandrie est placé sous le haut controle du service
général des antiquités et .sera régi par les dispositions réglemen­
taires qui pourraient être prises à l'égard des autres musées
d'Egypte.

La direction générale du service des antiquités correspondra
avec le comité permanent, par l'entremise du Président de la Com­
mission Municipale, pour toutes les affaires ayant un caractère
officiel. Il correspondra directement avec le Président du Comité
pour toutes les autres affaires et, notamment , celles qui concer­
nent le service des antiquités,

".' ART. '50 .

Ali vœu de l'art. 2 du "Décret du 16 Mai 1883 toutes les anti­
quités renfermées dans le Musée sont propriété de l'Etat impres­
criptibles et inaliénables, Toutefois, ces antiquités ne seront, en
aucun cas, retirées du Musée de la ville d'Alexandrie sauf celles
prévues aux articles 54 et 55 du présent chapitre.

ART. 51.

Les nominations, licenciements, etc. , du personnel du Musée
appartiennent au Président de la Commission Municipale, dans
les mêmes conditions que celles requises pour les autres employés
municipaux, Toutefois, l'approbation du D~~ecteur général du
service des antiquités est requise pour toute nomination à un
emploi technique,

ART. 52.

Le placement, la garde .et la. conservation de tous les objets
contenus dans le Mus~~, . ainsi que la .conservatlon de tous les
monuments antiques existant dans le territoire d'Alexandrie,
incombent au conservateur du Musée qui, en l'espèce, doit se
conformer aux indications du 'Directeur' général du service des
antiquités. .

Toutes les fouilles qui seront pratiquées dans 1~ territoire
d'Alexandrie seront surveillées ou dirigées par le conservateur du
Musée ou son délégué.
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ART. 53..
En vert~ des dispositions prises pal' J'Etat, il ne sera accordé des

permissions ' pour l'exécution des fouilles, à Alexandrie, qu'après
avis conforme de la Municipalité qui aura toujours un droit , de
préférence si elle veut se réserver un point demandé par d'autres
fouilleurs. ','

ART. 54.

.Tous les objets .grecs et romains découverts dans les fouilles
pratiquées par les soins du Comité du Musée d'Alexandrie" seront
déposés dans le Musée de cette ville, Quant aux objets pharao ­
niques, il sera loisible au Directeur gén éral du servicè des anti­
quités ge les faire transporter, desa propre autorité, 'au Musée du
Caire sans condition ni indemnité. .

ART. 55.

Toutes les pièces que le .Directeur général du service des anti­
quités et le Comité du Musée et de la Bibliothèque jugeront inutiles
.pour les collections du Musée' d'Alexandrie seront d'un commun
accord, ..soit déposées dans les galeries du Musée du Caire, soit

.. . , . ' . .

employées suivant les règles relatives à toutes les antiquités i~u-

tiles pour les musées égyptiens.
Dans le cas où ces objets seraient vendus, les sommes provenant

,des ventes seront portées au crédit du Musée d'Alexandrie,

ART. 56.

Les recettes du Musée d'Alexandrie, sauf celles qui reviennent
à l'Etat, seront portées au crédit du Musée de cette ville. -

ART. 57.

Toutes les fois que le Directeur général du service des antiquités
croira devoir exposer dans le Musée d'Alexandrie des antiquités
grecques ' ou romaines provenant du .Musée du Caire, il pourra
le faire 'après accord avec le Comité du Musée et de la Bibliothèque.

ART. 58. .

Le Comite permanent du Musée et de la Bibliothèque adressera,
chaque année, au Directeur général du service des antiquités, par
l'intermédiaire du Président de la Commission Municipale, ' un
rapport sur les progrès du Mû&éet ''l~s ..résultats des fouilles, les
acquisitlons, les dons, etc.
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ART. 59.

Tout désaccord entre la Direction" générale du service des
antiquités et la Municipalité sera porté devant le ' Ministre des
Travaux publics qui statuera en dernier ressort.

, .
Service des Pompiers.

ART. 60.

Le service des Pompiers de la Ville d'Alexandrie relève de la
Munici palité.

Il est dirigé par un «(chef officier de ,la brigade des Pornpiers i

qui a sous ses ordres un personnelauxiliaire de sous-officiers et
agents.

Quoique la gestion du service appartienne exclusivement à la
Municipalité, qui assume les frais de la brigade, les agents relèvent
de l'autorité de la police, au point d~, vue du recrutement et de la
discipline. [ ','

Corps de police municipal.
1.·

ART. 61.
"..

Des agents de police, dont le nombre peut varier d'après ' les
exigences du service, sont attachés .aux bureaux de la Municlpallté,
afin de prêter assistance aux employés chargés , du service
extérieur.

Les traitements des dits agents sont assumés par 'la Munici­
palité, mais le 'recrutement et là discipline appartiennent à l'auto-
rité policière. .

CHAPITRE IV.

Personnel.

Classes .

ART. 62.

Le personnel de la Municipalité consiste dans les catégories
suivantes:

10 Fonctionnaires non classés;
2<)Personnel classé;
3° Stagiaires ,; ,
4° Personnel hors cadre.
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ART. 63-.

La nomination des fonctionnaires non
leurs émoluments out lieu .pa r vote de
proposition de la Délégation :'

. ART. 64.

class és et ln fixation de
la Commis sion , SUl" lu

1 •

Le personnel classé compr en d les cat égories suiva ntes :
Chef de Service.. . . . . . . . . .. . . . L.E. 35 à 40
Chef de bureau ô • • • » 28 à 32
Sous- chef de bureau . . . . . . . . . . » 22 à 26
Em plo yé de 1re classe 1 • • » ] 6 à 2'0

» de 2me » • • • • • • • • • » 12 à 14
» de 31l1e » •••• •• 1 • • .» 8 à 10
» de 4me » • • • • • • 1 • • » 4 à 7

Les postes d'ingénieurs comprennent les subdivi sions ci-après :
Ingénieur de 1re classe. . . . . . . . L.E. 35 à 40

» de 2me » •••• •• • 1 » 28 à 32
» cte 3me » • •• • •• 1 » 22 à 26
» de 4m~ » • •••• •• 1 » 16 à 20 .
» de 5me » • • • • • • • • » 12 à 14

Les postes de médecins se répartissent comme suit :
~Iédecin de 1re classe .... 1 • • • • • L .EI 22 à 26

» de 2me » • • • • • • • • 1 . - » 16 à 20
» de 3m l~ » • •• 1 • • • • • • » 12 à 14

Nominations, Conditions d 'admission; Promotions J • etc.

ART. 65.

Les fonctionnaires et employés municipaux, à quelque catégorie
qu'ils appartiennent, relèvent directement de l'Administrateur.

r

Pour les postes de plus de 14 L.E~,Ja Commission, sur la propo-
'sition de la Délégation, désignera dans son sein un comité d'exa­
men, composé de trois membres et duquel fera partie; avec voix
consultative , l'Administrateur. Ce comité procédera au conconrs ,
fera rapport ~ la Délégation et délibé rera ensuite avec elle sur la
désignation du candidat à proposer au Président.

L'avis de l'Administrateur, sur la nomination , devra toujou rs
être consigné au pr ocès -verba l de-la .séanee ,
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Pour les nominations aux postes de 14 L.E. et au-dessous, elles
seront faites par le Président de la Commission , sur la proposition
de l'Administr -ateur.

Ces dernières nominations seront faites, soit au choix, soit . à la
suite d'un concours auquel il sera procédé par uncomité des fonc­
tionnaires désignés par l'Administrateur, et sous la présidence de
celui- ci.

.La connaissance dé la langue arabe constituera toujours un
mérite en faveur du candidat. Dans tous les cas, le candidat
nommé, qui ne connaîtra pas la langue arabe, devra s'engager à
apprendre cette langue dans un délai .à fixer .
. La Délégation arrête les conditions dans lesquelles il est interdit

aux employés municipaux d'avoir des occupations au dehors.

ART. 66.

La totalité des traitements payés ne doit pas dépasser la moyenne
générale des traitements prévus dans le classement. En aucun
cas on ne pourra pas faire des -promot ions ni accorder des aug­
mentations qui auraient pou r effet de dépasser cette moyenne,

ART. 67.

Après fixation par 'la Commission, à l'occasion du vote du budget
et , sur la proposition de la Délégation, du nombre d'agents corn-

l '

pris dans chaque catégorie de classes, la Délégation et l'Adminis-
trateur, chacun en .ce qui le concerne , proposeront au Président
les augmentations de traitements et les promotions que ces classes ,
corn portent. ,

Les augmentations et promotions des employés au-dessus de
L.E. 14, auront toujours lieu sur' avis de I"'Admin istrateur.

ART. 68.

Tout candidat à un poste .classé ou non classé de la Municipalité
est tenu de présenter les documents suivants :

a) Un acte de naissance ou un document en tenant lieu ;
b) Un certificat de bonne conduite délivré par deux personnes

. d'une honorabilité reconnue et visé par l'autorité de laquelle dépend
le candidat.

c) Les diplômes qu 'il peut posséder ou tout autre document de
nature à appuyer sa demande .

...
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ART. 69.

La promotion ne pourra, dans tous les cas, avoir lieu qu'après ,
que la Commission médicale , de la Municipalité aura co~staté , q~e

le candidat jouit d'une ,bonne santé et d'une vue norrnale. .

, . ART. 70. ' •

Toute v~cance à u.n poste sera, autant . que possible, remplie par
promotion dans le personnel municipal, en tenant compte du mérite
et de l'ancienneté.

ART. 71. '
~ ., . .

Tout emplo yé nomm é, pour la première fois, à un poste classé
sera admis à titre d'essai pour une période d'une année, au terme
de laquelle, s'il a donné satisfaction , la nomination deviendra
définitive.

La même disposition s'applique aux agents hors cadre qui
seront admis à des emplois compris dans les classes.

ART. 72. .

Les augmentations de traitement dans la même classe ne peuvent
être accordées qu'au commencement de l'exercice financier et à
condition que deux ans au minimum 'se soient écoulés depuis la
précédente augmentation.

Les promotions d'une classe à une autre, ne confèrent pas un
droit acquis à l'obtention du minimum de la classe supérieure.

' Les augmentations de traitement résultant d'une promotion ne
pourront être accordées que si une année au moins s'est écoulée à
partir de la dernière augmentation .

ART. 73.

Les augmentations seront accordées d'après le mérite et l'an­
cienneté des employés,

Des exceptions ne pourront être admises aux règles qui précèdent
qu'à la suite d'une décision spéciale de la Commission sur rapport

. . ~ .
motivé de la Délégation. En aucun cas. ces exceptions ne. pourront
faire, l'objet d'un vote d'urgence.

Stagiaires.

ART. 74.

Le Chef de l'Administration pourra engager, d'après les exigen ­
ces du Service, un certain nombre de stagiaires .
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Ils devront justifier des apti~udes. et des conditlons requises pour
l'admission aux postes inférieurs et auront, à égalité de mérite :et

. ' . , " ..

de capacité, un droit de préférence SUl"' tout autre candidat en' cas
de vacance d'un poste de la dernière classe.

Il sera accordé aux stagiaires, après six mois ~eservice au plus,
une rémunération de L.E. 3 au 'maximum , par mois, au cas où leur
conduite et 'leur travail auraient donné toute ' satisfaction et en tant
que la moyenne des traitements du personn el présente une marge
permettant d'octroyer cette rétribution.

En cas d'incapacité, d'insubordination ou de négligence, le Chef
de l'Administration 'pourra licencier l'employé stagiaire et le rayer

- sans indemnité de la feuille d'émargement.

Personnel hors cadre.

ART. 75.

•
. ".

•

J

, Le personnel hors cadre sera nommé, dans les limites du budget,
par le Chef de l'Administration,

ART. 76.

Les conditions attachées à l'obtention d'un poste hors cadre sont:
10 Produire un certificat ,de bonne conduite , délivré par deux

per~onnes honorables et visé pal~ le Gouvernorat ou par le Consul
dont relève le candidat. .

2° Produire un certificat de nationalité. ,
La préférence sera donnée aux personnes sachant lire et écrire.

ART. 77.
. . . ,

Le Chef de l'Adminlstration est muni de pleins pouvoirs disc-i-
plinaires envers le personnel hors cadre. ' Il aura toute faculté de
licencier tous employés de cette catégorie ayant moins de di~, al!s
de service, dans tous' cas d'incapacité, de négligence ou '
d'insubordination.

ART. ,78. _'

Tout employé hors cadre ayant plus de 10 ans de service inin ­
terrompu ne pourra être licenciéque par la Délégation ou par le
Conseil de disci pline .

.....
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Congés.

- ART. 79.

Tout fonctionnaire classé ou non classé peut, si les circonstances
le permettent, obtenir, dans le courant de l'année, un congé de six
semaines s'il doit être passé à l'extérieur etde trois semaines s'il
doit être passé en Egypte. Dans les deux cas, J'employé en congé
a droit à son plein traitement.

Une prolongation de congé d'un mols peut être accordée avec
demi -trai tement.

La durée du congé ordinaire avec - traitement peut se cumuler.
Toutefois la dur ée maxima du congé ordinaire pris dans le 'couran t
d'une meme année, avec ou sans -prolongation, ne peut' excéder'
trais mois et demi, lorsque le congé est accordé pour l'étranger et
deux mois et demi, s'il est pris pour l'Egypte .

ART. 80.

Le Chef de l'Administra tion accordera tous congés ordlnaires
ou 'pour cause de maladie au personnel classé, à partir de 1a classe
de L.E. 12 à 14 et au-dessous.

Pour les congés à accorder a~x fonctionnaires d'un rang plus
él~vé, c'est la Délégation qui aura à statuer, sur la proposition de
l'Administrateu r.

ART. 81.

Les congés pour cause de maladie seront accordés aux conditions
stipulées dans le Code financier du Gouvernement. La Commlssion
statuera 'sur les exceptions.

ART. 82.

Tous Ionctiormaires et employés, à quelque rang qu'ils appar­
tiennent, doivent signer journellement la feuille de présence,
Exception est faite pour les fonctionnaires don .t les occupations
spéciales exigent leur présence au dehors au moment de l'ouver­
ture des bureaux et qui seront dispensés à cet effet par l'Admi­
nistrateur.

ART . 83.

Le Chef de l'Administration pourra accorder des congés avec
traitement entier, n'excédant pas trois semaines par an, au personnel

hors cadre.

_____ sLaLLu~l·a :su· e:s exl:ie.J1lJu..lL:sl...·... ........._ . _
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ART. 84.

Toute absence non pleinement justifiée et dépassant le terme du
congé régulier entratnera ipso facto l'exclusion de l'employé hors
cadre.

..Commission. Médicale.

ART. 85.

Une Commission sera instituée en vue de l'examen m édical de
tout candidat à un poste compris dans les cadres, des employés
cadrés et hors cadre, en toutes ,circonstances pouvant être déter-

r I f ' •

minées par le Chef de l'Administration.

ART. 86. '

Les journaliers ser?nt examinés par le médecin du district dont
ils relèvent, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le Chef
de l'Administration.

ART. 87.

La Commission médicale sera composée comme suit:

a) De l'Inspecteur Sanitaire en Chef, Président.
b) De deux médecins de la Municipalité désignés par l'Admi­

nistrateur.

J oiir n aliers.

ART. 88.

Les agents à la journée ou a,u:mois seront engagés, dans les .
limites du budget, par les Chefs de Service respectifs QU par leurs
remplaçants.

Les noms des individus ' engagés, ' seront soumis au Chef de
l'.Administration pour l'approbation de la nomination.

Toutes mesures disciplinaires à l'encontre de ces agents seront
proposées, par les Chefs de Service, à l'Administrateur qui les
appliquera.

ART. 89.

Le médecin du district où l'agent est nppelé procédera à l'examen
médical de l'enga gé et présentera son .rapport sur l'aptitude au
travail de ce dernier, Tout individu engagé devra produire un
certificat d'identité et d'antécédents délivré par le Gouvernorat.
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ART. 90.

Pour tous les cas et conditions applicables au personnel .et non
prévus dans les présentes dispositions ci-dessus, le Code financier
d~ Gouvernement 'pourra être adopté, en tant qu'il ne se trouvera
lias cori traire aux stipulations du présent règlement.

Discipli ne.

ART. 91.

Les peines discippnaires sont l'avertissement, la retenue d'appoin­
tements jusqu'à 15,jours, la suspension, la descente d'emploi et la

. . '. ... .
révocation avec ou sans perte des droits au fonds de prévoyance.

La suspension nepourra dépasser trois mois et comp~rlerala
privation de traitement.

Ces peines seront prononcées par la Délégation Municipale. Le
Chef de l'Administration pourra infliger' la peine de l'avertissement '
ou la retenue de traitement jusqu'à 15 jours . .

L'employé doit ètre invité à fournir les explications qu'il croit utile,

ART. 92.

Les employés frappés de la peine de la r évocation, avec ou sans
perte des droits au fonds de prévoyance" pourront se pou rvoir
devant un Conseil spécial.

Le Chef de l'Administration auraégalement le droit de faire appel
des décisions prises pour l'application de la révocation, s'il l'a
demandée devant le Conseil de discipline.

ART. 93.

Le Conseil sera composé du Gouverneur, president, du Procureur
Général près les tribunaux mixtes, du Chef du Parquet ~l n d i gènc ,

du Directeur Générai des Douanes et du Chef de la Délégation _du
Contentieux . de l'Etat.

En outre, deux suppléants choisis parmi les membres de la
Commission Muni~ipale et désignés par voie d'élection hors de 'la
composition annuelle des bureaux, remplaceront les membres tltu­
laires en cas d'absence.

Les membres qui auront siégé à la Délégation. municipale
. jugeant en première instance; ne pourront faire partie du Conseil

et statuee à nouveau sur les mêmes causes.

-----""""'"--...-.-..;. ............ """'- .......... -A..:~ m G.::..L- ~ _
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Les décisions du Conseil ne seront valables que si trois de ses
, membres au moins sont présents. En cas de partage, la voix du

Président sera prépondérante.

ART. 94.

Le pourvoi devra être formé dans les dix jours de la notification
faite à l'employé en forme administrative.

Il Je sera par lettre adressée au Président de la Commission
Municipale qui en donnera récépissé. Il contiendra le mémoire
j ustifica tif.

Si, dans son pourvoi, l'employé demande à être entendu, Il devra
. ëtre convoqué, à 'cet effet, devant lé Conseil spécial.

ART. ' 95.

Les anciens employés du Gouvernement transférés à la Munici­
palité et qui ont .conservé leurs droits à la pension, .continueront
à être régis, en ce qui concerne la pension, selon l'arrangement
intervenu lors de leur transfert à la Municipalité.

CHAPITRE V.

DispositionsFinales.

ART. 06.

Les dispositions du présent règlement pourront toujours être
modifiées par la Commission, sous réserve de l'approbation du
Ministre de l'Intérieur.

" Toutefois, aucune proposition -de modification ,ne sera admise,
si elle n'est faite par cinq membres au moins et si elle n'indique,
d'une 'manière précise, les articles sur lesquels porteraient les chan­
gements demandés ainsi que la rédaction des dispositions' nouvelles
à soumettre à la Commission.

Le règlement intérieur du ,9 juin 1890 et toutes dispositions con­
traires à celles contenues dans le présent règlement sont abrogés.

Alexandrie, le 12juin 1905.

Le Président,
. Dr SIDKY~

'K: ....: """n~~l'roo>'~~n;-""-... _'~_~~_~ ----"' _
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RRGLEMENT
POUR -LA VENTE DES TERRAINS DE LAMUNICIPALITE

LE PRÉSIDENT DE LA CO~ll\f1SSION ~/IUNICIPALE D'ALEXANDRIE,

Vu la délibération prise par' cette Assemblée dans ses séances ,
-en date des 22 février et 31 mai 1905, et après approbation don­
née par S. E. le Ministre de l'Intérieur par lettre du 6 juin -1905

rN° 3205 B, _ _-

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Les terrains de la Municipalité seront catalogués et un prix
d'évaluation sera fixé, pour chaque lot, par la Commission Muni­
cipale, sur la proposition du Comité d'estimation.

1 •

Dans aucun cas, la vente de ces terrains ne pourra ètre faite à
• 1

un prix inférieur â:celui fixé par l'évalution.
Ces prix pourront être revisés dans le premier trimestre de

chaque année.

ART. 2.

Les ventes s'effectueront par voie d'enchères publiques ou de
soumissions.

Toutefois, si,avant la mise en vente, le Gouvernement veut,
dans un but d'ut~Ii.~é généra le, acquérir un ou plusieurs lots, ils lu i
seront cédés au prix d'estimation du catalogue. -

La cession pourra également se faire par voie d'échange.. -

ART. 3.

Les terrains seront vendus tels qu'ils se comportent, avec toutes
leurs servitudes actives et passives, et sans qu'aucun recours
puisse être exercé, de ce chef, contre la Municipalité.

~n.l • ....,.



- 89-

ART. 4.

Les antiquités trouvées dans les terrains vendus reviennent de
droit au Gouvernement. Si des monuments fixés au sol viennent
à ètre découverts et que dans l'appréciation de la Commission, ils
doivent être conservés sur place, la Municipalité pourra reprendre
le terrain au prix d'estimation, à moins que cette estirnation ne
soit inférieure au prix de vente, auquel , cas, c'est ce' dernierprix
que la Municipalité devra rembourser h J'acheteur.

AHT; 5.

Le prix d'achat sera payable : Vlügt-cinq pour cent comptant
et le solde en dix années, par fractions égales; avec iulérèt à

quatre pour cent par' an, payables annuellement, à partir du
cinquième -jour qui suivra l'udjudicàtion. '

La Municipallté pourra décider',' dans certains cas, que le prix
~ .

sera payé comptant ou SUI' des annuités moins nombreuses.
L'adjudicataire pourra toujours se Iibérer 'pal' anticipation.

ART. 6.

La mise en venle sera portée à la connaissance du public au
moyen d'avis dans le Journal Officiel et dans ,trois journaux ,
d'Alexandrie au moins. Ces avis seront également affichés à la

. , .

_Municipalité, au Gouvernorat el à la Bourse Khédiviale ; 'ils dési-
gneront les lots mis ' en vente; ils indiqueront leur numéro au
catalogue et leur contenance ainsi que leur luise à prix, la forme
de la mise ' en adjudication et le jour ct J'heure de ln séance. _

AnT. 7,

Aucune personne ne poul'ra valablement concourir aux encbères
sans avoir effectué, au préalable, le versement d'un dépôt de dix
pour cent de la mise à prix.

Ce dépôt ne portera aucun intérêt, Il pourra être versé jusqu'au
moment de l'ouverture des enchères ou des soumissions,

Les enchérisseurs, dont les offres n'auront pas été agréées, POUI' ­

J'out retirer leurs depots dès le lendemain.

1 _ J' :' _
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ART. 8.

Toute offre implique, de plein droit, déclaration de connaissance
, du lot mis en vente ainsi qu'adhésion au ' cahier des charges et
aux dispositions du présent règlement. Elle devra êtr-e ' pure et

, simple; l'offre qui exprimerait une modalité serait considérée
comme non avenue. Elle devra 'contenir une élection de ' do.micile
à Alexandrie, si ' l'enchérisseur , ou ' soumissionnaire n'y demeure
pas. De' même , l'enchérisseur, devenu adjudicataire, devra, s'il
cesse de demeurer à Alexandrie, faire et communiquer une élec­
tion de domicile en la dite ville. Faute de ce faire, et dans ces deux
hypothèses, toute notification sera, de 'pacte exprès, valablement

: faite par la Municipalité au Gouvernorat d'Alexandrie.
" ,

ART. 9.

Les acheteurs en commun, quelle que soit la quete -part de cha ­
cun d'eux, seront solidaires les uns des autres ,pour l'exécution de
toutes les conditions de l'adjudication et considérés comme une
seule partie contractante. '

ART. 10.

Les séances 'd'enchères' ou d'ouvertures des soumissions ' auront
e " lieu '3.la Municipalité, au plus tôt trente jours après la publication

.des avi~. Elles seront présidées par le Vice-Président de la Com­
mission ou par le Conseiller qui lui suppléera, assisté de l'Admi­
nistrateur. L'adjudication sera faite au profit , du plus offrant; au
cas de 'plusieurs offres égales, il sera tiré au sort séance tenante .
.~ Lorsqu'un acheteur se sera rendu adjudi çataire des 3/ 5 de la

. .

superficie d'un Hot, il pourra, dans la même séance, aussitôt après
l'adjudication des autres parties de l'îlot, demander la mise aux
enchères de l'ensemble, sur une mise à prix excédant de 5 o le
total du montant des adjudications. -,

ART. Il.

Dans les cinq jours qui suivront , l'adjudicataire devra payer le
solde du premier terme et consigner le montant des droit s de
tra nscription ..
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ART. 12.

11devra êlre passé acte authentique des ventes, ,aux frais de
l'acheteur', dans le moisqui suivra le'paiement du sol?e du pre~ier

terme.
Les actes de vente ne pourront etre dressés qu'au nom de l'ad­

judicataire, à moins que celui-ci n'ait déclaré, au moment de la
vente, qu'il agissait en qualité de mandataire et qu'il n'ait, en
justifiant de cette qualité , fait, connattre le nom de son mandant,
dont mention sera faite au procès-ver bal de l'adjudication.

ART. 13.

Les palemen!s doivent ètre faits .àla Caisse municipale où les
fonds sont portables. Au 'cas de non-paiement exact et intégral du
premier terme, dans le délai fixé à l'art. Il, la Municipalité aura lu

, faculté soit rte considérer la vente comme définitivement résolue
de plein «lroit, sans besoin de mise en ,den1eure et, en ' cecas, le

, cautionnement deviendra 13 propriété de la Municipalité; à titre
,d'indemnité de résiliation, d'après là présente clause pénale " soit
de remettre le lot en vente, dans les memes formes, aux Irais et
pour compte de l'adjudicataire, qui sera tenu de la .qiITérence
d'avec , le prix net d'adjudication et ses intér êts à quatre pour cent
sur la totalité de ce prix, soit ~nfîn de poursuivre, par les voies
ordinaires, l'exécution des obligations de l'acheteur et, en ce
dernier' cas, ' l'intérêt de retard courra de plein droit à 'sa charge
au taux de' cinq pour cent.

Au cas de retard dans le paiement de l'un des dix termes sub­
séquents, dont le montant est également portable à la Caisse mu ­
nicipale, ' l'intérêt de retard courra également de ph-in droit à 5 0

/ 11,

"sans préjudice des droits fixés par les art, 413 du CodeCivil Mixte
et 33t du Code Civil Indigène. ' . ,

ART. 14.

L'Administration consi,gnel'a le îCfcuin à l'adjudicataire dès Je
paiement du solde du premier terme, si elle lé désire ou s'il le
demande. Les bornes seront aux frais des acheteurs.

Les procès -verbaux de consi gna tion seront faits en double et
'seront signés par les adjudicataîfes ou leurs représentants, ainsi
que pal' les ,agentschargés de fa consignation. '
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Au cas où l'adjudicataire .ne se présenterait pas, quoique invité,
pour recevoir la consignation, le procès- verbal signé par les agents
de l'Administration et deux habitants voisins vaudra délivrance
définitive et consignation.

ART. 15.

Si le mesurage fait, lors de la consignation, fait ressortir une
différence de contenance soit en plus soit en moins, avec la con­
tenance indiqué~ sur l'avis de mise en vente, le prix de vente sera
augmenté ou diminué proportionnellement à la différence en plus
ou en moins. .

ART. 16.

Dans l'intérêt de l'esthétique, la Municipalité se réserve le droit
de . prescrire, dans certaines rues, des conditions spéciales concer­
nant, notamment, la façade, la hauteur, le mode de construction,

<

l'espace qui ne doit pas - être bâti et même l'obligation de hàtir
dans un délai déterminé. Ces conditions, qui' devront êtr-e approu- ,J

vées par la Commission Municipale, seront indiquées dans le cahier
des charges et insérées dans l'acte authentique prevu à l'art. 1~,

,

pOUI~ être dûment transcr-ites. Le cahier des charges déterminera
les sanctions que pourra comporter J'inobservation de Ces con­
ditions .
. L'es ayants droit successifs de l'acheteur resteront tenus il ces

prescri ptions,

ART. 17.

Dans le cas où un terrain se trouverait loué au moment de la....

vente, l'acquéreur .sera tenu de reconnaître le bail pour sa durée
~nli è l'e . A partir du jour du paiement du so!4e du premier terme,
il aura droit aux revenus et, d'autre part, il sera tenu au paiement
des impôts, à compter jour par jour .

.Au cas où la Municipalité aurait perçu le loyer par anticipation ,
elle devra tenir cornpte à l'acheteur de la part lui revenant SUI'

ce loyer.
. ART. 18.

Si la Municipalité estime avoir de justes motifs, dont elle reste
seule juge, de ne pas consigner les terrains adjugés, notamment,
au cas de doutes qui s'élèveraient sur la question de propriété et

.L'-dU~ Itj \Jd~ vu UU Lvlld.llJ ~v LI UUYvlCl1" JUUD au UJVIUVUII u.v Jou
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de libre dispos~l~?n, ou à raison d'entraves matérielles, elle ne Sera
tenue .qu'à la restitution de la somme reçue, avec intérêts légaux
du jour du versement, et l'adjudication sera considérée comme
nulle et non ày,~nue, sans que l'adjudicataire puisse rien réclamer
au delà, à quelque titre et pour quelque cause que ce soit.

ART. 19.

L'adjudicataire s'interdit, en tant que de besoin, pour lui et ses '
successeurs, à un titre quelconque, ~'exercer un dro~t de pré­
emption . sur tous terrains contigus, mais cette interdiction ne
s'applique qu'aux ventes de la Municipalité et non à celles que ses
acheteurs pourraient faire ensuite.

ART. 20.
•

,

L'acheteur ou ses ayants droit seront assujettis à tous les règle-
ments, taxes 'oli' impôts établis, ou qui seront établis à l'avenir,

ART. 21., .
"

. ,

Le présent règtement ne fait pas obstacle à toutes dispositions '
directes, qui seraient prises par la Municipallté, par rapport à ses
terrains en 'vue de la création d'installations d'utilité pour l'en­
semble du public.

ART. 22.

Les dispositions des articles 7, 8 et. 16 ne sont pas applicables
aux Services de l'Etat., ,

A'lex&I]drie, le 14 juin 1905.

Le Président ,

Dr SIDKY •

..' ...., . . :: ~
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. .'

ARRÈT 'É

PORTANT TARIF DES VOITURE$ PUBLIQUES

»Ô.

• • . Ô' -

: . "

LJ4:PRÉsiDENT DE LA CO:\1~JISSION .MUNICIPALE D'ALEXANDRIE,

. .,
\ Vu l'art. 15 § 3 du décret du 5 janvier 1890 ;

Vu la délibération prise par la Commission Municipale dans sa
séance du 17 février 1906, <approuvée par S. E. le Ministre de

, . .

l'Intérieur par lettre en date du 22 février' 1906, sub N°1069 B.

ARRÊTE:

ARTICLE 'P REMIER

. . ., .

Le tarif des voitures publiques dans..la ville d'Alexandrie et ses
environs est fixé comme suit :

)

En Ville

Voiture -occupée pendant une durée : ne dépassant

Voitures à
1 chev. 2 chev.

'mill . . mill.

pas 10 minutes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 30
Voiture occupée pendant une durée ne dépassant

pas 20 minutes .... ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 40
Voiture occupée pendant une durée ne dépassant

pas Bû mlnutes .,. · ·. . 30 50

Au delà de 30 minutes, .:2.9mill. pour chaque quart d'heure pour
les voitures à deux chevaux, et 15 mill. polir les voitures à un, .

cheval, soit par heure 90 mill. pour la première heure et 80 n1i11.'
pour les heures suivantes pour les voitures il deux chevaux et 60
mille indistinctement pour <lès voitures à un cheval.

'fout quart d'heure commencé est dù en entier,
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Majoration pour ces courses de Il h. p.m. à 6 h. a.m., 5. mill.
pour les voitures à un cheval, et 10 mill, pour les voitures à deux
chevaux, par demi-heure ou fraction de demi-heure.

Un supplément de 10 mille est dù pour les voitures engagées
dans l'enceinte de la gare du Caire.

• 1

Les li-mites "de la ville sont: la grande porte du Gabbari, les "
. Champs-Elysées, l'usine de la Compagnie des Eaux, les collines

de Hadra jusqu'à la mer.

Tarif spécial de l'intérieur à l'extérieur
de la ville et »ice-versa

Course à Hadra, Palais N° 3, Lombroso et' Casino
de .l'Ibrahimleh :

Voitures à
1 chev. 2 che, '.

mill. .mi ll.

•
Aller seulement ............•......... -. ~ ..... '. 50
Aller et retour; avec une demi-heure d'attente ., 80·

Course à l'Ibrahimieh , Sidi-Gaber, Wardian et
Abattoir:

Aller seulement.. • . . . • . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . _70
. ,

Aller et retour, avec une heure d'attente.... . . . . 100

Course à Bulklèy(gare), Antoniadis et jardin Nouzha :

Aller seu lement, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
Aller et retour, avec une heure d'attente. <s : •• •• 140

Course à Fleming, Souk, Bacos :

Aller seulement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Aller et retour, avec une heure d'attente.. . . . . . . . 150

Course à San Stefano, _Mex, Hôtel Beau- Rivage,
Gare de Ramleh (du Gouvernement) et Hagar
Nawatieh:

Aller seulement (excepté San ~tefano). . . . . . . . . . 140
» » à San Stefano. . . . . . . . . . . . . . .. 120

Aller et retour, avec une heure et demie d'attente 200

'80 ­
120

100
150

120
"200

140
~20

180
160
300

Toute attente dépassant le délai fixé ci-haut sera calculée à
raison de 40 mill. par demi-heure; "pou r les. voitures à deux che­
vaux et 25 mill, pour les voitures à un cheval. .

Pendant la nuit, ce tarif sera majoré de la mème façon qu'en
ville.



Voitures à
1 chev. 2 chey .
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Ra mleli et Sidi -Gaber

Le tarif de la vi'le est applicable au dlstrict de Ramleh, quand
les voitures sont enga gées et ,quittées dans le périmètre du dit
district, savoir: entre Abou- Nawatii-; ' Hôtel Beau-Rivage et Gare
Gabrlal, Il en est de rnème pour ]e district de l'Ibrahimieh, compris
entre ' les collines de Hadra. : la roule de Ramleh, les bains
Cléopàtre et la filer.

. mill. mill.
De la gare de Sidi Gaber jusqu'à Bacos, Souk, sur

la route de Roselte et 'jusqu'à l'église grecque
(Zizinia) sur la route de Siouf. . . . . . . . . . . . . . . . • . 60 80

Au delà de cette limite, c'est-à-dire de Sidi Gaber
jusqu'à San Stefano, Hôlel Beau-Rivage, etc.. . . . 80 100

ART. 2.

Tous autres tarifs promulgués avant le présent sont abrogés.

ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vigueur à 'partir du jour de sa
publication au Journal Oflic~·el.

Alexandrie, le 27 février 1906.

Lt: Président,
Dr SIDKY.
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RÈGLEMENT
Pour la livraison, aux diverses Administrations de l'État, du

timbre-poste de .service à apposer sur les correspondances
gouvernemen tales.

ARTICLE PREMIER
.

Suivant décision du Ministère des Finances, les correspondances
relatives au service de l'Etat seront munies d'un timbre-poste de ..
service.

Le stock de ces timbres, à cet effet, se trouve déposé au magasin
" "

central du papier timbré, au Ministère des Finances .

ART . 2.

Les Ministères et Administrations du Caire adressent leurs
demandes de timbres-posle de service, au Ministère des Finances

,(Direction Générale de la Comptabilité de l'État), tous les mois; les
Administrations qui n'ont pas leur siège au Caire les adressent
tous les deux mois.

ART. 3.

Chaque chef d'administration désigne un chef de service, spé­
cialement chargé et responsable de la manipulation des timbres­
poste de service et de la surveillance de l'inscription sur le bulletin
d'expédition, .des correspondances recommandées et, sur le hor- .
dereau (modèle n° 117 bis C. G.), de tout objet à expédier par
l'entremise de la poste ainsi que du nombre des timbres-poste
de service apposés. ' -

• ART. 4 .

Les timbres-poste demandés par les Administrations et les
Moudiriehs leur sont envoyés par lettr e recommandée sous
enveloppe solide, portant cinq cachets en cire rouge, reproduisant
l'empreinte du sceau du Ministère des Finances et avec 'indication
du contenu sur l'enveloppe. f

,.....
i

...
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ART. 5.

LesMoudiriehs et Administrations doivent se servir du même
mode d'expédition pour les services placés sous leur dépendance.

ART. 6.

Les plis recommandés, contenant des timbres-poste de , service
reçus du Ministère des Finances, seront ouverts par le préposé, en
présence de deux employés désignés-par le chef de l'Adminlstration.

Si des différences sont constatées à la réception, procès-verbal en
est dressé qui, outre la signature du Chef de l'Administration,
porte celle du préposé et des deux employés en présence desquels
a eu lieu l'ouverture des plis.

Le procès- verbal doit être envoyé le mèrne jour au Ministère des
Finances (Direction générale dela Comptabilité de l'Etat) ~

ART. 7.

Il est tenu dans chaque Administration centrale, un ' registre
(modèle n° 115 bis C. G.); sur lequel les opérations d'entrées sont
inscrites au fur et à mesure de la réception des timbres-poste de
service ; les sorties sont passées journellement en bloc d'après les
bordereaux signés par les agents de la poste.

Les opérations du mois sont additionnées et' le solde de ces
opérations porté dans la dernière colonne.

Au -dessous des totaux des opérations du mois, on reporte les
totaux arrêtés à la fin du ,' mois précédent et on additionne ces
différents totaux, de façon à indiquer le montant des entrées et des
sorties opérées depuis le commencement de l'année et le stock des
timbres-post.e de service , restant à la fin du mois, dont le compte
est présenté . .

ART ·. 8.

Le préposé demeure responsable du manque qui peut se produire
dans le stock des timbres-poste à sa charge. ..

,r

ART. 9.

Les administrations doivent fournir à chacune de leurs branches, .
SUIvant son importance, la quantité nécessaire de timbres-poste de
service, à. titre d'avance permanente,

ilin"oronte t()t~I1V rio f~t-()n ?i inriirrnor 10 l'Yl()nt~nt rioe ontrooe ot doe
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L'Administration centrale ne crédite pas son préposé du montant
de l'avance permanente faite à ses diverses branches ; les récépissés
des avances, délivrés au préposé - et revêtus du bon à livrer du
Chef de l'Administr-ation, sont gardés par lui et leur montant con­
sidéré, au moment de l'inventaire, comme quantités existantes.

A la fin de chaque mois les branches transmettent à l'adminis­
tration centrale le bordereau (modèle n° 117 bls C. G.) indiquant
les timbres-poste sortis pendant le mois.

Le montant de ces bordereaux, après avoir été approuvé par le
Chef de l'Administration, est envoyé aux branches pour compléter
le chiffre de l'avance permanente.

Le jour même où ces envois sont faits aux branches.I'Adminis­
tration centrale porte le montant total dans ses sorties de la journée
et transmet au Ministère des Finances les bordereaux des -branches
à l'appui du .compte mensuel.

ART. 10.

Tous les timbres-poste détériorés sont conservés pour constater
l'identité du solde en dépôt.

ART. Il.

Les Administrations transmettront le 5 de chaque mois an
Ministère des Finances, avec les pièces justiücatives dés 'sort ies?
une situation (modèle n° 117 C. G.) laquelle doit reproduire exac­
tement les opérations du registre modèle nO115 pis C. G.).

Afin de s'assurer de l'exactitude des quantités existantes, un
inventaire doit être fait mensuellement, dont le résultat est commu­
niqué au Ministère des Finances.

A la fin de chaque année les administrations renverront au
Ministère des Finances (Direction Générale de la Comptabilité de
l'Etat), les timbres-poste de service détériorés qui leur seront
échangés.

- - - -- - -- - --- - --- , -- - --- -- ---_._~ ..-_..-"' "".
---~~------~----~~-
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SERVICEDESRECETTES

DÉCRET (1)

Du 25 mars 1880, fixant les formes de la saisie et de la vente des
fruits, récoltes, objets mobiliers, bestiaux et immeubles du
contribuable qui n'aura pas payé, à l'échéance, les impôts ou
les dtmes.

"Nous , KHÉDI VE n'ÉGYPTE,

Vu la loi impériale du 12 seffer 1284 (18 juin 1867) ;
Vu la délibération du Conseil pnvé en date du 2 moharrem 1287;
Vu le décret du 10 rageb 1289 ;
Vu Notre Décret du 25 février 1880 et la circulaire adressée par

Notre Ministre des Finances aux Moudirs, en date du 28 février
1880, pour l'exécution de ce Décret;

Sur la proposition de Notre Conseil des Ministres; """

DÉCRÉTONS:

OHAPITRE 1.

Disllositions Générales .

ARTICLE PREMIER ,

En cas de retard "dans le paiement des im pots et dtrnes aux
échéances déterminées par la loi, décrets ou règlements, il sera
procédé, en exécution de la délibération du Conseil privé et du Décret
susvisés, dans les formes ci-après indiquées, à la saisie et à la vente
des fruits, récoltes, objets mobiliers et bestiaux de l'immeuble et de
l'immeuble lui-même qui doit les im pots ou les dîmes.

(L) Voir arr êté du Pr esid ent de la Commission Municip ale du 23 mai 1895 au suj et du
recouvremen t des taxes municipale s.
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ART. 2.

Si la saisie mobilière ou immobilière doit s'effectuer dans la
demeure d'un étranger, elle ne pourra être pratiquée sans qu'un
avis préalable n'ait été donné au consulat dont relève cet étranger.

ART. 3.

En aucun cas, la saisie et la vente ne pourront être suspendues
pour ' des contestations relatives aux impôts dus, à moins que celui
qui conteste ne dépose le montant intégral de la somme pour
laquelle la saisie ou la vente est poursuivie. '

CHAPITRE II.

Saisie ft Vente~Iobilière.

ART. 4.

La saisie des fruits, récoltes, objets mobiliers ou bestiaux ne
pourra être faite que huit jours après un commandement qui sera
notifié au propriétaire ou au détenteur de l'immeuble en ,quelque
qualité qu'il le détienne.

ART. 5.

Le commandement contiendra l'indication de l'immeuble débiteur
et le montant des sommes dues. Il sera notifié par un agent de ' la
Moudirleh ou du Gouvernorat et signé ou cacheté par le proprié­
taire ou par le détenteur de l'immeuble ou par la personne qù i

répondra en son nom.
En cas de refus ou d'Impossibilité de signer ou de cacheter',

l'agent de la Mou~jdeh ou du Gouvernorat sc fera assister de deux
témoins, cheikhs ou autres, qui signeront ou cachetteront le com­
mandement pour constater le refus de la signature ou du cachet.

ART. 6.

Copie du commandement sera laissée au - propriétaire ou au
détenteur de l'immeuble ou à la personne qui répondra en son nom.
En cas de .refus de recevoir la copie, elle sera affichée à la porte
du Gouvernorat ou de la Moudirieh et de la demeure du Cheikh­
el- Baled. Cet affichage vaudra notification.

•
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ART. 7.

•

A l'expiration des huit jours fixés dans le commandement, si les
impôts fixés oudtrnes n'ont pas é~é payés au saraf du village ou à
la caisse de l'agent chargé de la perception, il sera procédé à la
saisie des fruits, des récoltes, des objets mobiliers et des bestiaux.

ART. 8.

La saisie sera opérée pal' un agent de la Moudirieh ou du Gou­
vernorat", assiste de deux témoins, cheikhs ou autres. Les récoltes
saisies seront, suivant leur nature, mesurées ou'pesées et, au besoin "
transportées dans un lieu sur, Mention de ces opérations ' sera faite
dans Je procès-verbal de saisie; les récoltes sur pied, les bestiaux
ou objets mobiliers saisis seront énumérés et décrits dans le présent
proc ès-verbal,

Il sera ensuite constitué un gard 'iep des objets saisis.
Le procès-verbal de saisie sera signé ou cacheté par l'agent de

la Moudirieh ou du Gouvernera t, par les ténl0i.ns et Je gardien .
Il contiendra fixation du jour et désignation du lieu et de la

vente, qui ne pourra avoir lieu ni avant le huitième jour, ni après
lequinzième qui suivra la notification de la saisie,

Copie du , procès-verbal certifié conforme par ,r a gent de la
Moudirieh ou du Gouvernorat sera reluise séparément au gardien
et au propriétaire ou au détenteur de l'immeuble ou il la personne
qui aura répondu pour lui. Mention de cette l'enlise sera faite au
procès-verbal. '

" , En cas de refus de recevoir la copie, mention de ce refus sera
également faite au procès-verbal.

, '

, Dans tous les cas, copie du 'p rocès - verba l de saisie sera affichée
quatre jours au plus tard après la notification de Ja saisie, à Ja
porte de la Moudirieh ou du Gouvernorat, à celle de la demeure du
Cheikh-el-Baled et dans un emplacement apparent du lieu où la
vente doit ètre fuite.

ART. 9.

Au joue fixé, il sera procédépar les soins d'un agent de Ja
Moudirieh ou du Gouvernorat ct Cil présence de deux cheiks ou
notables, à la vente des objets saisis , soit SUL' les lieux 'mêmes ,
soit au marché voisin,

1

........................., ......
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La vente sera faite à la criée et les fruits , récoltes, objets
mobiliers ou bestiaux saisis seront adj ugés au plus offrant et
dernier enchérisseur.

La vente sera poursuivie jusqu'à concurrence des S0111111esdues ,
de celles à devoir à la fin du mois courant et. des frais, s'il y a lieu.

Il sera dresse procès-verbal de la vente. Ce procès-verbal
mentionnera la cause de la vente, la désignation des choses
vendues, leur provenance, l'heure de l'ouverture et de la clôture
des enchères, le prix d'adjudication et le nom des adjudicataires.
Le ; procès-verbal sera signé ou cacheté par le délégué de la
Moudirieh ou du Gouvernorat, par les deux cheikhs ou notables et
par les adjudicataires.

Le prix d'adjudication devra être payé au comptant e! en espèces. "

CHAPITRE III.

Saisie et VenteImmobilières. .~

ART. 10.

En cas d'insuffisance du produit de la vente faite sur saisie
mobilière, il sera procédé à la s àisle immobilière dans les formes

,

ci..après indiquées. Un mois avant la saisie immobilière, il sera
notifié au propriétaire connu de l'Administration, en la personne
du détenteur de l'immeuble, quelle que soit sa qualité, par un
agent de la Moudirieh ou du Gouvernorat de la situation de
l'imm -euble, un cornmandement afin de saisie immobilière, Le
commandement devra être fait dans les formes.indiquées à l'ait. 5
et contenir la désignation de l'immeuble débiteur, les sommes dues
et toutes les énonciations et désignations requises par les comman­
dements afin de saisie immobilière.

ART. Il.

.Un mois au moins ' et quarante jours au plus après la notiticution
du commandement, il sera procédé à la saisie de l'immeuble par
un délégué de la Moudirieh ou du Gouvernorat, assisté de deux
notables et au besoin d'un expert ou d'un arpenteur, chargés de 'a
dési -gnation et de l'évaluation de l'immeuble saisi.

Procès-verbal de la saisie sera dressé et notifié au propriétaire
connu - de l'Administration en la personne du détenteur d è

•



- 107 ....;...

l'immeuble, quelle que soit sa qualité, dans les formes indiquées
pour te pro cès-verb al de saisie mobilière. Ce procès-verbal relatera

la désignation et l'évaluation de l'immeuble.

ART. 12.

Dans le délai d'un mois au moins "e t de quarante-cinq jours au
plus après la notification du procès-verbal de saisie, il sera procédé
il la vente aux enchères publiques de l'immeuble saisi, Avis de
la venle sera inséré deux fois, à huil jours d'intervalle, dans le
journal officiel arabe et placa rdé à la porte du Gouvernor~t ou de la
Moudirieh et de la demeure du Cheikh-el-Baled , si l'immeuble est
situé dans les villages, ainsi qu'en un lieu apparent de l'immeuble. .
salSI • . '

Le dernier avis devra ètre inséré au journal huit jours au moins

avant le jour fixé pour les enchères.
Les avis ct placards contiendront l'indication du jour de la

vente, ' la désignation de l'immeuble, -uue mise à prix suivant
eslimation . faite au procès-verbal de saisie et, s'il y a lieu, tous

autres renseignements relatifs aux conditions de la vente.

ART. 13.

La vente aura lieu à la Moudirieh ou au Gouvernorat en séance
publique, en présence du Moudir ou du Gouverneur ou de son wékil,
assisté d'un écrivain de la Moudirieh ou du Gouvern orat.

L'évaluation donnée par les notables, l'expert on l'arpenteur au
procès-verbal de saisie, servira de mise à prix.

Le Moudir ou Gouverneur ou son wékil prononcera l'adjudication
au profit du plus offrant et dernier enchérisseur, c'est-à-dire au

profit de celui dont l'offre n'a pas été couverte dix minu tes ' après
la dernière offre, pal' une autre offre supérieure.

Le prix d'adjudication sera payé au comptant et en espèces.
Procès-verbal des enchères sera dressé et signé par .le Moudir ou

le Gouverneur ou son wékil et par l'écrivain qui l'assistera.

Le procès -verbal contiendra la cause des poursuites, la désignation
de l'immeuble, les offres faites et la mention de l'adjudication ,
ainsi que tous les incidents des enchères,
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ART. 14.

Au cas où, au jour fixé, il ne se présentera pas d'adjudicataires,
la vente sera renvoyée à un mois.

La mise à prix sera réduite d'un cinquième.
Le renvoi sur nouvelle mise à prix sera annoncé par de nou­

velles insertions au journal officiel arabe et par de nouveaux
placards dans les formes et conditions indiquées à l'art. 12.

ART. 15.

Le procès-verbal de vente sera délivré à l'adjudicataire contre
paiement' intégral du prix de vente, d'un droit proportionnel de
fi % et des ' frais.

ii sera revêtu de la formule exécutoire par un délégué du cadi
de la situation des biens.

Hvaudra titre de propriété et tiendra lieu de hodgeh.
Il sera transcrit par les soins de l'adjudicataire et à ses frais, soit

au mekhérneh, soit au greffe du Tribunal de la Réforme , de la
situation de l'immeuble .

ART . 16.

Faute par l'adjudicataire de sa tisfaire aux conditions de l'adju­
dication, l'immeuble sera revendu à sa folle enchère.

Il sera tenu de la différence, au cas où le prix de la seconde
vente n'atteindrait pas celui de la première 0'e~ si Je prix de Ii
t~vente sur folle enchère est supérieur au prix offert par le fol enché­
risseur, la différence bénéficiera au contribuable poursuivi et sera,

• 0

en tant que de besoin, imputée en déduction des impôts dus.
Dans le cas de folle enchère, la vente aura Ü~u dix jours après la

. publication d'une annonce dans le journal officiel arabe.

ART. 17.

Toute personne pourra, dans le délai de dix jours de l'adjudica­
lion, (aire dans les bureaux de la Moudirieh ou du Gouvernorat
une déclaration de surenchère du dixième à charge de déposer un
cinquième de la mise à prix nouvelle, outre les frais, ou de présenter
caution solvable.

Copie de cette déclaration sera délivrée, par la Moudirieh ou le
Gouvernorat, en forme authentique, au surenchérisseur.
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ART. 18.

En cas de surenchère, il sera procédé par les soins de la Mou­
dirieh ou du Gouvernorat à de nouvelles annonces dans les formes
indiquées à l'art, 12.

.La date de la vente ne pourra être fixée à un délai moindre 'de
huit jours après la dernière insertion.

ART. 19.

Nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et de la Justice sorit
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
Décret.

Fait au Palais d'Abdin, le 25 mars 1880.

(Signé) MÉHÉMET THEWFIK.

Par le Khédive:

Le Présiden(du,ConseildesMinistres,
JJ/inistrede l'In.térieu1'etp. i. desFinances,

• 1

(Signé) RIAZ.

Le Ministre de la Justice,
(Signé) H. ·FAKRY.

olo"_ • ,j.

, .
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DÉCRIET

du 13 mars 1884 sur l'impôt de la prop riété bâtie

(avec ta blea u y an ne xé)

-,

No us , KH~DIVE n' É GYPTE ,

Sur la prop osition de N otre Ministre des Finances et l'avis
conforme de Not re Conseil des Minis tre s , Not re Cons eil Législatif
entendu,

DÉCRf:TON S :

TITRE 1.

Dispositions Générales .

ARTICLE PREMIER

A partir du 1cr janvier 1884~ l'imp ôt du douzi ème SlH' la valeur
locative sera perçu dans les conditions spécifiées ci-a pres, sur les
niaisons d'habitation, hôtels , entrepôts oumagasins, ' usines ou
fabriques, bâtiments d"exploitation, et généralement sur toutes les
propriétés bâties de l'Egypte et ja rdins y attenant, qu'elles soient
occupées par le propriétaire, l'usufruitier ou pa r d'autres , à titre
gratuit ou onéreu x.

ART. 2.

Sont exempts de l'imp ôt :
l () Les cabanes non productives de revenus ;
'20Les maisons dont la valeur locative annuelle n 'excède pas

500 P. T. et qui sont habitées par les propriétaires ou usufruitiers;
3' Les édifices affectés au service des cultes, tels que mosquées,

églises, temp les, couvents .et les immeu bles consacrés à des œuvres
de bienfaisance ou de ch arité.

L'Etat, toutefois, désignera les immeubles qu i doivent bénéficier
de cette exem p tion , laquell e ne s'éten d pas aux biens immeubles

______ "'_'V_""~~~..~'V_'V_'J_..I:":......& ... "" 1-:::&"'-'1':::.&..&'-""'''''''. '''-''' '' .. ""'..., ...........&. .. ........ . "" . ....... .. -- .t:::- ... - _ _ w..__, - w._._
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productifs de revenus appartenant aux Wakfs, aux communautés
religieuses ou aux établissements de charité;

4° Les immeubles appartenant ,à J'Etat et destinés à un service
public;

5° Les hôtels -consulaires appartenant à des puissances étran­
gères.

ART. 3.

Dans l'estimation de la valeur locative des maisons, on ne doit
pas faire entrer les meubles qui les garnissent.

Dans l'estimation de la valeur locative des usines, on ne doit
faire entrer que les machines et appareils attachés aux bâtiments
à perpétu elle derneure et constituant une partie nécessaire de
l'étab lissement. ·

La valeur locative se détermine, soit d'après le prix des baux, s'il
y en a et s'ils sont sincères, soit par comparaison avec d'autres
immeubles voisins et dont la valeur locative est connue, en tenant
compte de l'étendue des propriétés, 'de leur situation, des commo­
dités qu'elles présentent; enfin, en appréciant le loyer qu'on en
pourrait tirer.

Dans l'estimation de la valeur locative d'une propriété bâtie, on
doit tenir compte des cours et jardins qui y sont attenants et en
forment une dépendance immédiate, mais non pas de ceux qui,
quoique y attenants, en seraient indépendants ~t seraient ou pour­
raient 'ètre loués séparément. -

TITRE II.
1

Etablissementde l'Impôt.

ART. 4.

Il sera procédé tous les deux ans:
10 Au recensement des immeubles bâtis, lequel devra être

, ,

effectué dans chaque ville ou localité par les soins de l'autorité
administrative;

2° A l'évaluation de la valeur locative 'des immeubles bâtis: ',
Cette évaluation sera faite par des Commissions ' qui fonctionne­

ront dans chaque .village et, par 'quartier, dans ' chaque ville.
Elles seront composées:
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IODe trois délégués du Gouvernement, à l'un desquels appar­
tiendra la présidence, avec voix prépondérante;

20 De It r'ois membres tirés au sort sur une liste de douze proprié­
taires élus par les redevables. L'un au 1110insde ces trois membres
devra être de nationalit é étrangère.

Il sera, en outre, tiré au sort, parmi les propriétaires élus, deux
membres suppléants.

Les décisions des Commissions ne seront valables qu'autant
qu'elles auront été prises par quatre membres au rnoins, parmi
lesquels deux délégués du Gouvernement et deux propriétaires élus.

If pourra être appelé des décisions de ces Commissions devant
les Conseils de révision.

An'r. 5.

Les Conseils de révision seront composés chacun:

10 D'un délégué du Gouvernement, président;
2° De six membres tirés au sort sur les listes dont il sera parlé

ci-après.
II sera, en outre, tiré au sort quatre membres suppléants.
S'il s'agit d'un recours intéressant un Egyptien, la majorité des

membres du Conseil devra être égyptienne.
S'il s'agit d'un intérêt étranger, cette majorité devra être de

nationalité étrangère.
Les Conseils de révision fonctionneront au Caire, à Alexandrie

et dans les chefs-lieux des Gouvernorats et Moudiriehs.
A.u Caire et à Alexandrie, les douze propriétaires élus dans

chaque Toumne ou Kisme, pour la formation de? Commis ions
d'évaluation, se réuniront pour désigner parmi eux vingt-qu àlre
propriétaires, dont douze Egyptiens et douze étrangers, qui fOI'p\ê­
l'ont les listes appelées à fournir les membres et suppléants du
Conseil de révision.

Dans les 'chefs-lieux des provinces et des gouvernonats, les six
membres et les quatre suppléants seront tirés au sort SU11 une liste
de vingt-quatre propriétaires élus par les contribuables.

Les décisions des Conseils de révision seront sans app~l; ces
décisions, toutefois, ne seront valables qu'autant qu'elles auront
été prises par quatre membres, au moins, non compris le prési­
dent délégué par le Gouvernement.

En ce cas, la majorité devra être composée de membres égyp-
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tiens, ou de membres de nationalité étrangère, selon que le recours
. intéressera un Egyptien ou un étranger.

Dans les chefs-lieux des provinces et des gouvernorats où, l'élé­
ment européen ne sera pas assez nombreux pour être représenté

1 en nombre suffisant dans le Conseil de révision, il sera suppléé à
cette insuffisance par le tirage au sort de propriétaires égyptiens,

Le réclamant étranger aura la faculté, dans ce cas, de porter
.son recours devant un Conseil de révision de son choix.

ART. 6.

Aucun membre d'une Commission d'évaluation ne pourra être
élu membre d'un Conseil de révision.

La durée du mandat des Commissions d'évaluation et des Conseils '
de révision est fixée à deux ans.

TITRE III.

Fixitédes évaluations,rôlesannuels,additionset retranchements. .

ART. 7.

Sauf le droit qui appartiendra aux intéressés de réclamer, lors
de la mise en recouvrement du premier rôle annuel d'imposition,
ainsi qu'il sera dit ci-après, les évaluations faites par les Commis­
sions resteront fixes et invariables pendant huit ans.

Elles ne pourront être modifiées, lors de la confection des autres
rôles annuels" que pour cause de constructions nouvelles, démoli­
tions, incendies, destruction totale ou partielle des propriétés ou
non occupation des propriétés.

ART. 8.

La matrice des rôles d'imposition sera établie, chaque année, au
moyen des états de recensement et d'évaluation.

Le rôle d'imposition sera également dressé, chaque année, à l'aide
de cette matrice, par ville et par village.

ART. 9. '

Les déclarations relatives aux additions et retranchements,
prévues par l'art. 7, devront être faites par les propriétaires ou

8
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usufruitiers dans la première quinzaine de novembre de chaque
année.

1

A défaut de déclaration dans ce délai, les propriétaires ou usu-
fruitiers seront passibles, la première année, d'une imposition
double, pour les propriétés nouvellement construltes ou recons­
truites ou nouvellement devenues imposables et 'pour les additions
de constructions faites à leurs propriétés.

A défaut de cette déclaration, dans le même délai, pour les
constructions démolies, détruites ou devenues non imposables,
ils seront déchus, pour la première année, du droit de demander
dégrèvement. /

TITR~ IV

Mutationsde Titres.

ART. 10.

Du 1er au 15 novembre de chaque année, les intéressés seront
tenus de faire la déclaration des mutations survenues dans les
propriétés bâties par suite de ventes, échanges, partages ou autres
actes de toute nature translatifs de propriété ou d'usufruit. )

A défaut de déclaration des mutations, dans le délai ci-dessus,
l'impôt sera dù solidairement par l'ancien propriétaire ou usufrui­
tier et par le nouveau.

Les mutations déclarées, chaque année ...dans les délais voulus,
seront appliquées sur la matrice, ainsi que sur le rôle de l'année
suivante.

TITRE V

Publicationet recouvrementdesrôlesannuels.

ART. il.
. .

Les rôles annuels, une fois arrêtés et rendus exécutoires, sont
publiés et mis en recouvrement.

TITRE VI

Annualitéde l'Impôt.

ART. 12.

L'impôt assis le .1er janvier est dû, jusqu'au 1cr janvier de l'année
suivante, par le redevable inscrit au rôle, quels que soient les chan,
gements que subisse la matière imposable dans le cours de l'année,
sauf dans le cas de destruction ou de vacance de la propriété.
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TITRE VII

Paiementdel'Impôtet poursuites.

ART. 13.

L'impôt est payable par trimestre et d'avance.
Le redevable est tenu au paiement de l'impôt sur tous ses biens.

ART. 14.

A défaut de paiement volontaire, les poursuites en recouvrement
sont exercées contre le redevable conformément au Décret du
25 mars 1880, en vertu d'une contrainte et sans qu'il soit besoin
d'autre titre exécutoire.

Toutefois, pour les immeubles appartenant à des étrangers,
il ne pourra être passé ,outre à l'exécution, en l'absence du délégué
consulaire; qu'à l'expiration du délai de vingt-quatre heures, cal­
culé à partir de l'heure de la réquisition. Ce délai sera augmenté
du délai de distance.

Les oppositions aux poursuites et les difficultés qu'elles peuvent
soulever de la part des redevables seront jugées par l'autorité
compétente.

ART. 15.

Pour le paiement de l'impôt sur les propriétés bâties, le Trésor
a privilège sur les loyers et autres revenus de la propriété bâtie, en

.quelques mains qu'elle passe, et sur la propriété elle-même, en cas
1

d'insuffisance de loyers et revenus.
Ce privilège s'exerce avant tout autre, à l'exception, toutefois,

dea privilèges garantissant les frais de justice faits pour la conser­
vation et pour la réalisation des biens mêmes sur lesquels porte le
privilège du. Trésor.

ART. 16.

Les locataires sont tenus solidairement avec le redevable, et
jusqu'à concurrence du montant de leurs loyers non payés, du
paiement de l'impôt envers le Trésor.

Les locataires et tous autres détenteurs ou débiteurs de deniers
provenant des redevables et affectés au privilège du Trésor do 'vent,
à première réquisition, et sans qu'il soit besoin de formalités j udi­
ciaires, payer le montant de l'impôt en l'acquit du redevable,

•
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jusqu'à concurrence des loyers ou autres sommes dont ils sont
débiteurs ou détenteurs. Les reçus d'impot leur serviront de
quittance vis-à-vis des redevables.

ART. ·17.

L'action en paiement de . l'impot se prescrit, contre le .Trésor,
dans cinq ans à compter de la pubJication des rôles ou des .der­
nières poursuites.

TITRE ' VIII

Des Réclamations.
. "

ART. 18.

Tout propriétaire ou usufruitier sera ad mis à réclamer, devaplle
Conseil de révision, ..contre les op érations de recens~~ent ' et

'. d'évaluation. ' .

ART. 19.

. Les réclamations devront être formées, sous peine de ;déchéance,
.. da os les six mois qui suivront la · publication du premier rôle

d'i mposition.
Dans les trois mois qui suivront la publication des autres rôles

annuels, aucune réclamation . ne pQurra .être admise contre les .
évaluations, que pour causes postérieures et étrangères aux p~e­

.mi ères opérations, telles que démolition, incendie, destructi ,on
totale ou partielle des propriétés, lorsque la déclaration en aura
été .régulièrement fai te.

ART. 20.
,

"Tou te personne irnposée à tort sur les rôles .annuels a d.roit à la
décharge de l'imposition pour laquelle elle est inscrite au role.

Tout redevable inscrit au rôle pour une cote supérieure à l'impôt
réellement dù, a droit à une réduction . . .

. Il . Y a lieu, .en. outre, à décharge ou réduction de la porti-on
d'in) pot afférente au revenu perdu, soit en cas de destruction

.: totale .ou .part ielle d'une propriété bâtie survenue dans le cou:rs de
_ l'année, soit en cas de vacance, pendant un semestre au moinsde
_ ,tou t .ou partie d'une .. pl'oprié~é bâtie dont les propriétaires vou

usufruitiers ne sont pas .dans l'usage de se réserver la jouissance .
. '~ " ~ - . . - ~ - . . ...
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ART. 21. · .

. Tout propriétaire ou usufruitier ornis a droit de demander son
inscription au rôle. .

En cas de mutation de propriété, lorsque les déclarations de
mutation ont été faites dans les délais légaux et qu'il n'en a pas
été tenu com pte dans la confection des rôles, les intéressés ont le
droit de réclamer et de faire prononcer la mutation.

ART ; 22. .

Les demandes en décharge, en réduction, en inscription ou en
mutation de cote, doivent être , sous peine de déchéance, formées,
soit dans les six mois de la publication du premier rôle d'imposi­
tion; soit dans les trois mois de la publication des rôles annuels
ultérieurs ou au cours du trimestre de janvier, si les rôles ont été
publiés avant le 1er janvier.

Les demandes en . décharge, ou réduction, pour cause de des­
truction totale ou partielle ou pour cause de vacance, doivent,
sous peine de déchéance, èt rc formées dans le premier mois qui
suit l'événement ou la fin de la vacance.

ART. 23.

. Les réclamations doivent être accompagnées de la quittance
des termes échus de l'impôt.

Elles ne suspendent pas le paiement des termes suivants :
Toutefois, s'il n'a pas été statué dans les trois mois qui suivent

l'accusé de réception de la réclamation, le réclamant pourra refu­
ser le paiement des termes de l'impôt qui viendront à échoir après
l'expiration de ce délai, et jusqu'à la décision qui interviendra.

ART. 24.

Indépendamment des réclamations individuelles formées par les
intéressés, les agents de perception sont autorisés à dresser, chaque
année , dans les trois mois de la publication des rôles et pour
chaque quartier des villes ou pour chaque village, des états pré­
sentant les cotes qui leur paraîtront avoir été indûment portées au
rôles. Ifs adresseront ces états aux Directeurs des Da ïras Bal adiehs,
Moudirs et Gouverneurs.

Après avoir été soumis à la Commission d'évaluation, ces états
seront transmis au Conseil de révision qui statuera.
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ART. 25.

Les frais d'instructions complémentaires, d'expertises, etc.,
ordonnées par les Conseils de révision à la suite des réclamations,
seront à la charge des réclamants, si les réclamations sont
rejetés.

ART. 26. ·

Les rôles d'imposition étant annuels, 1eRdécisions prises sur les
réclamations individuelles ou sur les états des cotes indûment im­
posées, dressés par les agents du Trésor, n'auront effet que pour
l'année à laquelle se rapportent ces rôles.

Toutefois, les décisions sur les réclamations relatives aux opéra­
tions d'évaluation produiront leur effet jusqu'à la fin de la période
à laquelle ces évaluations sont applicahles.

ART. 27.

Jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement, les dispositions qui
précèdent ne seront appliquées que dans les villes désignées au
tableau A, ci-annexé, et dans les limites qui seront fixées par un
décret ultérieur.

ART. 28.

Un règlement d'administration publique déterminera le mode
d'application du présent Décret.

ART. 29.

Les attributions conférées par le présent décret et par le règle­
ment concernant son application aux diverses autorités qui y sont
mentionnées pourront être confiées, en tout ou en partie, aux muni­
cipalités, dans les villes où elles seront instituées.

ART. 30.

Toutes dispositions de lois, décrets et règlements, toutes instruc ..
tians contraires au présent Décret sont abrogées.



- 119-

ART. 31.

Nos Ministres de l'Intérieur, des Finances, des Travaux publics
et de la Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent Décret.

Fait au palais d'Abdine, le 15 gamad-ewel 1301 (13mars 1884).

(Signé) MÉHÉMET THEWFIK.

Par le Khédive:
Le Président du Conseil des Ministres,

Ministre de la Justice.
Ministre .de l'Intérieu?' p. i.,

(Signé) NUBAR.

L~ Ministre des Finances,
(Signé) MOUSTAPHA FEHMY.

Le Ministre des Travaux publics,
• •

(Signé) ABDER-RAHMAN ROUCHDY.

A

Tableau des Villes qui doivent être soumises à l'impôt
sur la propriété bâtie.

Désignation des . Villes

Le Caire....•..............
Alexandrie, . - .
Port-Saïd .

Désignation des Gouvernorats et Moudiriehs
auxquels appartiennent les villes

Gouvernorat du Caire.
Gouvernorat d'Alexandrie.
Gouvernorat général du Canal.

Ismaïlia . » » »
Suez . . . . . . . . .. » . » »

Rosette. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Gouvernorat de Rosette.
Damiette.. . . . . . . . . . . . . . . . . . Gouvernorat de Damiette.
Benha , Moudirieh de Galioubieh.
Chibin-el-Kanater ' . » »
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Désignation des Gouvernorats et Moudiriehs
auxquels appartiennent les villes

Chibin-el- Kom . Moudirieh de Menoufieh.
Menouf .: . » »

Damanhour. . . . . . . . . . . . . . .. Moudirieh de Béhéra.
ChabrakiL .
Mahmoudieh .

»

»

»

»

Tantah. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Moudirieh de Garbieh ,

Moudirieh de Dakahlieh.

Mehallet- Kébir .
Samanoud .
Dessouk .. 1 ••••••••••••••••

Zifteh .
Kafr-el-Zayat .
Mansourah .
Mit-Gamr .

»

»

»

»

»

»

l)

»

»

»

. »

»

Zagazig ~ . . . . . . . . .. Moudirieh de Charkieh.
Belbiss .
Barrage .

» .

» •

»

»

Guizeh.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Moudirieh de Guizeh.
Beni-Souef. . . . . . . . . . . . . . . .. Moudirieh de Beni-Souef.
Fayoum. . . . . . . . . . . . . . . . . .. Mou-lirieh de Fayoum.
Minieh. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Moudirieh de Mioieh.
EI-Fachn . » »

Siout. ~ ... . . • . . .. Moudirieh d'Assiout. \ '

Abou-Tig .
Manfalout. .
~lellawi. . . . . . . . . .. . . .. . ...

»

»

»

»

»

»

Tahta '. . . . . . . . . . . . .. Moùdirieh de Guirgheh.
Ihkmim.. .
Sohag .
Guirgheh .

»

»

»

»

»

»

Keneh. . . . . . ... . . . . . . . . . . . .. Moudirieh ae Keneh.
Esneh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Moudirieh d'Esneh.
Assouan ~ . » »
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RÈGLEMEMTD'ADMINISTRATIONPUBLIQUE
du 13 mars 1884, pour l'application du Décret sur l'impôt deIa

propriété bâtie.

TITRE PREMIER

Recensementdes Immeubles.- Évaluationde la valeur,locative.

ARTICLE PREMIER.

Il sera procédé, tous les deux ans, au recensement des immeu­
bles bâtis.

La première opération de recensement sera effectuée du
l el Avril au 1er juillet 1884, dans les conditions suivantes:

Dans chaque ville et village des Commissions, composées de
membres désignés par les Ministres de l'Intérieur, des Finances
et des Travaux publics , procéderont au recensement avec l'assis­
tance d'écrivains au recensement, et dresseront un état de toutes
les propriétés bâties sans exception et sans distinction, entre
celles qui doivent payer l'impôt ,ee celles qui en sont exemptes.

Dans les villes, les recensements seront faits par quartier, et
l'état de chaque quartier sera divisé par rues et passages.

'Les états indiqueront la nature, le nombre d'étages et la
destination de chaque propriété (maison, hôtel, moulin, usine etc.)
le nom du propriétaire ou usufruitier et feront connaître si la
propriété est accu pée ou non, si elle est affectée soit à l'exercice
d'un culte, soit à un service d'utilité publique ou de bienfaisance.

Les états de recensement, une fois dres sés, seront déposés à
la Daïra Baladieh, à la Moudirieh ou au Gouvernorat, et, dans
les villa ges, chez le sarrat

Les propriétaires seront prévenus collectivement , par voie d'affi­
ehes, apposées à la porte de la Daïra Baladieh, de la Moudirieh
ou ' du ,Gouvel'nora t dans les villes, et à la porte des Cheiks-el­
Beled dans. .les villages, qu'ils peuvent prendre connaissance,
pendant un mois, des états de recensement et qu'ils peuvent
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faire réparer les erreurs, omissions ou doubles emplois qu'ils
contiendraient.

Ces rectifications seront faites par les Commissions d'évaluation,
qui feront connaître au public, par voie d'affiches, apposées
comme il a été dit ci -dessus, le jour, l'heure et le lieu auxquels
elles se réuniront.

ART. 2.

Après avoir entendu les observations des propriétaires ou autres
intéressés ou de leurs représentants, les Commissions d'évaluation
rectifieront et arrêteron t les états de recensement.

Elles fixeront, ensuite, les conditions établies par le décret, la
valeur des propriétés sujettes, en inscrivant cette valeur sur l'état
de recensement.

TITRE Il.

Établisse'mentde la Matricedu Rôled'impositionet des Rôlesannuels

ART. 3.

Au moyen des états de recensement et d'évaluation, la Daïra
Baladieh, la Moudirieh ou le Gouvernorat dressera, pour chaque
ville ou localité, la matrice du rôle, c'est-à-dire un registre conte­
nant, par ordre al phabétique, les noms de tous les propriétaires

, et usufruitiers d'immeubles bâtis et récapitulant, en regard du
nom de chacun d'eux, toutes les propriétés bâties ' sujettes à
imposition qu'il possède dans les villes ou localités, avec les
indications données par les états de recensement et d'évaluation
sur la nature et la valeur locative de ces propriétés.

La matrice sera signée par le directeur de la Daïra Baladieh,
, par le Gouverneur ou par le Moudir.

ART. 4.

Le rôle d'imposition sera établi, chaque année, par ville ou
par localité, au moyen du registre-matrice.

Ce rôle indiquera le nom de chaque propriétaire ou usufruitier, .
la valeur locative de ses propriétés bâties et la cote ou somme
d'impôt qu'il doit payer, calculée à raison du douzième de cette
valeur.
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Le rôle sera arrêté, signé ou cacheté et rendu exécutoire par
le directeur de la Daïra Baladieh, par le Gouverneur ou par le
Moudir.

TITRE III.

Additionset retranchementsannuelsà la matrice, du rôle.

ART. 5.

Chaque année, d'après les déclarations qui devront être faites
par les propriétaires ou usufruitiers dans la première quinzaine
de novembre, les propriétés nouvellement construites ou - recons­
truites, devenues imposables, seront ajoutées aux états de
recensement ainsi qu'à la matrice, et cotisées au rôle d'imposition
de l'année suivante, conformément aux estimations de la .Com­
mission d'évaluation qui sera réunie à cet effet.

D'après les mêmes déclarations et estimations, les propriétés
bâties, qui, en tout ou en partie, auront été démolies volontairement
ou détruites ou auront cessé d'être imposables, seront, en tout ou
en partie, retranchées des états <Jerecensement, de la matrice
et du rôle d'imposition.

ART. 6.

Les déclarations relatives aux additions et retranchements des
cotes seront controlees par les agents de l'Administration, en vue
d'assurer l'application des pénalités et déchéances prononcées
par l'art. 9 du décret . .

Les omissions seront constatées par des procès-verbaux, en
vertu desquels, après estimation dans la forme ordinaire, de la
valeur locative, les propriétés nouvelles, non déclarées, seront
portées d'office sur les états de recensement, sur la matrice et
sur le rôle d'imposition:

Les doubles cotes exigibles seront perçues à titre d'amendes
et ne figureront pas sur les registres d'imposition.

Les déchéances du droit de dégrèvement seront également
prononcées en vertu de procès-verbaux, si le défaut de déclaration
dans les délais fixés se rapporte à des propriétés qui ont cessé
ct'être imposables.
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TITRE IV.

Des ~Iutations de cote.

ART. 7.

Les demandes - de mutations de cote, dans les cas prévus par
l'art. 10 de la loi, seront reçues par' la Daïra Baladieh, la Moudi­
rieh ou le Gouvernorat; à l'appui des déclarations de mutation,
sera produit l'acte translatif de propriété ou d'usufruit. A défaut
de cette pièce, les déclarations devront être signées par J'ancien
et le·nouveau propriétaire usufruitier.

TITRE V.

Publication,mise en recouvrementsdes rôles, poursuites.

ART. 8.

Lorsque les roles auront été arrêtés et rendus exécutoires, ils
seront publiés et mis en recouvrement.

La publication aura lieu par voie d'affiches, apposées à la porte
de la Daira Baladieh, de la Moudirieh ou du Gouvernorat, ou à la
porte du Cheik-el-Beled.
. Ces affiches porteront avertissement aux contribuables que Je
rôle est entre les mains des a gents de perception, et que chaque
redevable doit payer, dans les délais légaux, la somme pour
laquelle il y est porté, sous peine d'y être contrain t.

L'agent de perception certifiera, au bas dl] rôle, la date à
laquelle la publication a été faite.

En outre, ce même agent adressera, sans frais, à chaque rede­
vable inscrit au rôle, un extrait du dit rôle énonçant le montant
de la cote à laquelle il est im posé et la date de la publication
du rôle.

ART. 9.

Les paiements faits successivement par les redevables seront
portés à leur crédit sur le rôle, et il leur sera délivré, pour chaque
paiement, une quittance extraite d'un registre à souche ..

.____.... ,... W"'Ir._.........."
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AST. 10.

A défaut de paiement, dans les délais légaux, des contraintes
seront dressées par les agents de perception, et, après avoir été
rendues exécutoires par le directeur de - la Daïra Baladieh, par -le

- - -

Moudir ou par le Gouverneur, elles seront décernées sans frais
aux retardataires. -

ART. Il.

Les 'contraintes porteront commandement de payer -dans le
. délai dé huit jonrs francs, à partir de l'heure de la notification.

A l'expiration de ce délai, à défaut d'opposition en forme, il
sera procédé à l'exécution dans les formes prescrites par le
Décret du 25 mars 1880.

TITRE VI.

Des Réclamations.

ART. 12.

Les -réclamations des propriétaires ou usufruitiers, contre les
_opérations de recensement et d'évaluation - seront r,ortées devant
le Conseil de révision.

Ces réclamations devront être rédigées sur papier timbré, toutes
les fois qu'elles se rapporteront à une cote supérieure à 500 P.T.
et accompagnées des quittances des termes échus de l'impôt.

Elles seront déposées, ' dans les délais fixés par l'art. _ 19 du
décret, à la Daïra Baladieh, à la Moudirieh ou au Gouvernorat
qui les enregistrera à la date - de leur réception et en donnera

_récépissé.

ART. 13.

Les réclamations déposées après l'expiration des délais fixés
~ seront immédiatement et, avant toute instruclion sur le fond,
transmises au Conseil de révision, qui décidera .si la déchéance est
encourue, dans les cas où le Conseil de révision déciderait que la

- déchéance n'est pas encourue" les réclamations seront envoyées à
la Daïra Baladieh, à la Moudirieh ou au Gouvernorat pour être
instruites administrativement. -.

. f " .
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ART. 14.

Les réclamations formées dans les délais voulus feront, au fur
et à mesure ·de leur réception, l'objet d'une instruction administra­
tive, puis elles seront adressées au Conseil de révision qui statuera,
après avoir ordonné, s'il le croit nécessaire, toute autre mesure
d'instruction, telle qu'expertise, enquête, etc.

ART. 15.

Les décisions du Conseil de révision sont notifiées administrati­
vement, par ' lettre d'avis et sans frais, aux intéressés ainsi qu'au
Ministère des 'Finances.

Le Ministre des Finances adresse aux agents du Trésor, par
l'intermédiaire de la Daïra Baladieh, de la Moudirieh ou du Gou- )
vernorat, des ordonnances de dégrèvement pour la restitution aux
intéressés des impôts ou fractions d'impôts perçus en trop . .

TITRE VII.

De la Responsabilitédes Agentsde perception.

ART. 16.
-

Les agents du Trésor, chargés des recouvrements, sont respon-
sables envers l'Etat de la rentrée de l'impôt.

ART. 17.

Au mois d'avril de chaque année, les agents de perception dres­
seront, pour chaque quartier, dans ' chaque ville, et pour chaque
village, un état des cotes irrecouvrables de l'année écoulée, et
l'enverront au directeur de la Daïra Baladieh, au . Moudir ou au
Gouverneur. qui le transmettront au Ministre des Finances
avec leur avis motivé.

. ART. 18.

Si le percepteur justifie avoir fait 'vainement, en temps utile, les
diligences nécessaires pour le recouvrement des cotes portées sur
l'état, il lui sera donné décharge, par le Ministre des Finances, des
sommes non recouvrées.

Approu vé par le Conseil des Ministres le 15 gamad-ewel 1301
(13mars 1884).

'1 ,. - , 1 ,
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DÉCRET
du 19 juin 1884, fixant les limites dans lesquelles sera perçu

l'impôt de la propriété bâtie.

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE.,

Vu Notre décret du 15 gamad-awel 1301 (13 mars 1884), et le
tableau annexé à ce décret;

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et l'avis con­
forme de Notre Conseil des Ministres;

Le Conseil . Législatif entendu;

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER

Les limites dans lesquelles l'impôt du douzième sur les immeu­
bles .bâtis doit être perçu sont fixées, pour les villes du Caire et
d'Alexandrie, conformément aux indications du tableau A,

.ci-annexé.

ART . 2.

Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de "l'exécution du présent Décret.

Fait au palais d'Abdine, le 25 chaban 1301 (19juin 1884).

(Signé) MÉHÉMET THEWFIK.

Par le Khédive :

Le Présidentdu ConseildesMinistres,
(Signé) · NUBAR.

Le Ministre de l'Intérieur,
(Signé) ABDEL-KADER HILMY.

Le Ministre desFinances,
(Signé) MOUSTAPHA FEHMY.

(TraductionJ
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TABLEAU ANNEXE A

a'U Décret du 25 cliabari 1301 (19 }uin 1884/

.
Limites dans lesquelles l'impôt du douzième sur les immeubles

bâtis est exigible dans les villes du Caire et d'Alexandrie:

• •

I. VILLE DU CAIRE.

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

II. VILLE D'ALEXANDRIE (1).

. . . . . . . .

La limite est formée:

1° Du fort Om-Kobeba au lac Mariout, par une ligne perpendi .
culaire à la rive du lac;

2° Du point où aboutit cette ligne au point situé également sur
le bord du lac en face du confluent du canal Mahmoudieh par la
rive du lac;

3° De ce point au confluent des canaux Farkha et Mahmoudieh
par une ligne droite idéale;

4° Du confluent des canaux E.arkha et Mahmoudieh à la prise
d'eau au canal Ghobriyal, dans le Mahmoudieh, par le canal Mah-
moudieh ; . .

5° De cette prise d'eau au chemin de fer de Rosette par le canal
Ghobriyal ;

611 Du 'point al! se :croisent le canal Ghobriyal et la ligne de
chemin de fer au point d'intersection de cette ligne et de la route
de Rosette. par la voie ferrée;

7° De ce point d'intersection à la maison de Moursi-el-Dakhakni
et y compris cette maison par la route de Rosette;

8° De cette maison à la Méditerranée par une ligne qui passe à
l'extrême ouest du village de Siouf, englobe toutes les maisons de
Ramleh et aboutissant aux terrains de Chibli ;

9° Des terrains Chibli au fort d'Om-Kobeba par la mer.

(1) Modifié.par Décret du 16 mai 1901.

L-- IL~.nohJ:!j'~J ..:..· ~ ~~__ ~~ _
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DÉCRET
du 11 avril 1886, relatif à l'élection des Membres des Conseils

d'estimation et de révision de la propriété bâtie.

Nous, KHÉDIVE . D'EGYPTE,.,

Les Puissances ayant accepté l'application à leurs nationaux, .
comme aux sujets locaux, de Notre décret en .date du 13 mars
1884 (15 gamad-awel 1301), concernant l'im pot sur la propriété
bâtie, avec la modification énoncée en l'article 1er du présent
décret;

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et l'avis con­
forme de Notre Conseil des Ministres .;

Notre Conseil Législatif entendu ;

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER.

Les membres étrangers des Commissions d'évaluation et des
Conseils de révision, institués par les articles 4 et 5 du Décret sus­
énoncé, seront désignés par le Consul dans le cas où les élections
resteraient sans résultat, ainsi que dans le cas où les délégués
élus ne se présenteraient pas; si les délégués du Consul ne se pré­
sentent pas, la Commission d'évaluation ou le Conseil de révision
procédera valablement en leur absence.

ART. 2.
1

Dans le cas où les élections, pour les membres indigènes des
Commissions d'évaluation et des Conseils de révision susmen­
tionnés resteraient sans résultat, ainsi que dans le cas où les
délégués élus ne se présenteraient pas, leur désignation sera faite
par le Gouverneur ou par le Moudir..

9



Si les délégués désignés par le Gouverneur ou le Moudir ne se
présentent pas, la Commission ou le Conseil de révision procédera
valablement en leur absence.

ART. 3.

Nos Ministres de l'Intérieur, des Finances, des Travaux publics
et de la Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent Décret.

Fait au palais d'Abdine, le 11 avril 1886 (7 redjeb 1303).'

(Signé) MÉHÉMET THEWFIK.

Par le Khédive:

Le Président du Conseil des Ministres,
Ministre de la Justice,

(Signé) N. NUBAR.

Le Ministre de l'Intérieur,
(Signé) ABDEL-KADER.

Le Ministre des Finances,
(Signé) MOUSTAPHA FEHMY.

Le Ministl te des Travaux publics,
(Signé) A. ROUCHDY.
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ARRÊTÉ
du 9 juin 1890, du Ministre de l'Intérieur, autorisant la perception

de la taxe de un pou,r cent sur la valeur locative de la pro­
priété bâtie pour le compte de la Municipalité d'Alexandrie.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

Vu le Décret du 5 janvier 1890, instituant la Commission ' Muni­
cipale d'Alexandrie;

Vu les articles] 9, 31 et 40 de ce Décret;

Vu la .délibération de la Commission Municipale en date du
31 mai 1890;

ARR:ÊTE:

ARTICLE PREMIER.

La taxe de un pour cent sur la valeur locative de la propriété
bâtie, payable par les propriétaires, est perçue par la Daïra Bala­
dieh; pour le compte de la Commission Municipale d'Alexandrie
à partir du jour' de .l'institution de cette Commission (5 janvier
1890).

ART. 2.

Le Président de la Commission Municipale et le Directeur de la
Daïra Baladieh d'Alexandrie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Caire, le 9 juin 1890.

RI .AZ.



•

- 132-

AR 'RÊTÉ
1

du 21 juin 1890, du Président de la Oommission Municipale -à
Alexandri .e, prescri;vant la taxe sur les voitures et- bêtes de
somme à l'encontre des étrangers.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE,

Vu les articles 15 § 2, 19 et 40, ainsi que le préambule du Décret
du 5 janvier IR90 instituant la Commission Municipale;

Vu les délibérations de cette Commission des 31 mai et 18 -juin
1890, approuvées par S. E. le Ministre de l'Intérieur;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

La taxe sur les voitures et les bêtes de somme, actuellement
perçue à charge des . indig -ènes, sera aussi perçue à J'encontre
des étrangers, à partir de la date du Décret sus-visé (5 janvier
_1890).

ART. 2.

La Daïra Baladieh est provisoirement chargée jusqu'au 31 dé­
.cembre 1890 de la perception de la dite taxe pour compte de la

. Commission Municipale.

Alexandrie, le 21 juin 1890.
OSMAN ORPHI.

Approuvé.
Le 22 juin 1890.

Le Ministre de l'Intérieur.
RIAZ.



DÉCRET
du 19 décembre 1891, exemptant de l'impôt sur la propriété

bâtie les maisons dont la valeur locative annuelle n'excède
pas 500 p-~ E.

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

Vu Notre décret du 13 mars 1884 relatif à l'impôt sur la pro­
priété bâtie;

Vu l'avis conforme de Messieurs les Commissaires-Directeurs de
la Caisse de la Dette publique;

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et l'avis con­
forme de Notre Conseil des Ministres,

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER.

Sont exemptes de l'impôt sur la propriété bâtie, les maisons dont
la valeur locative annuelle n'excède pas P.T. 500, même si elles ne
sont pas habitées par leurs propriétaires ou usufruitiers.

Néanmoins, cette exception ne s'appliquera pas aux maisons
dont le propriétaire ou l'usufruitler serait, en même temps, proprié­
taire ou usufruitier d'autres maisons, si l'ensemble des valeurs
locatives de ces diverses maisons excède annuellement 500 P.T.

ART. 2.

"Not re Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent
Décret, qui entrera en vigueur le 1er janvier "1892.

Fait au palais de Helouan, le 19 décembre 1891 (17gamad-awe11309).

MÉHÉMET THEWFIK.
Par le Khédive: .

Le Président du Conseil des Ministres,
MOUSTAPHA FEHMY.

Le Ministre des Finances,
ABDERRABMAN ROUCHDY.
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du ,22 décembre 1894, ' prorogeant d'une année la perception
des taxes municipales prévues à l'article 40 du Décret du
5 janvier ' 1890.

Nous, KHÉDIVE n'ÉGYPTE,

,Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et l'avis con­
forme de Notre Conseil des Ministres;

Vu l'assentiment des Puissances,

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER

Les taxes prévues aux paragraphes A et B de l'art. 40 du décret
du 5 janvier ,1890, instituant la Commission Municipale d'Alexan­
drie, continueront à être perçues pendant une nouvelle période
d'une année.

ART. 2.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du pré­
sent Décret.

'Fait au palais de Koubbeh, le 22 décembre 1894.

ABBAS HILMI.

Par le Khédive:

Le Président du Conseil des Ministres,
Ministre de l'Intérieur,

N. NUBAR.
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ARRÈTÉ
du 23 mai 1895, de la Municipalité d'Alexandrie, touchant

•le recouvrement des taxes municipales.

LE PnÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE,

Vu la décision de cette Assemblée en date du 10 avril 1895,
approuvée par S. E. le Ministre de l'Intérieur', aux termes de
l'art. 19, § 2, du Décret du 5 janvier 1890 ;

Vu l'art. 15, § 2, de ce même Décret ,

ARRÈTE

Le recouvrement de toutes les taxes municipales pour lesquelles
un mode spécial n'a pas été prévu, sera effectué au besoin par voie
de saisie et d'exécution administratives, conformément aux dispo­
sitions du Décret du 25 mars 1880.

'Le présent règlement sera obligatoire 30jOUl'Saprès sa publication
au Journal Officiel.

Alexandrie, le 23 mai 1895.

EMIN FIKRY.

-----~-------------- __:v. ... ... ~TJ.L 1'U '- _
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DÉCRET
du 18 janvier 1896, prorogeant la perception des taxes de t /2 pour

mille sur les exportations et importations au profit de la Com­
misston Municipale d'Alexandrie.

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

VU le Décret du 5 janvier 1890 instituant la Commission
Municipale d'Alexandrie ;

Vu Notre Décret du 22 décembre 1894 prorogeant jusqu'au
31 Décernbre 1895 la perception des taxes prévues aux paragraphes
A et B. de l'art. 48 du décret précisé du 5 janvier 1890 ;

Avec l'assentiment des Puissances;
Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et l'avis

conforme de Notre Conseil des Ministres,

AVONS DÉCRÉTÉ ET DÉCRÉTONS

ARTICLE PREMIER

Les taxes prévues aux paragraphes A et B de l'art. 40 du 'Décret
sus-visé du 5 janvier 1890, continueront à èt re perçues à partit' du
1er janvier 1896, au profit du budget de la Commission Municipale

.d 'Alexandrie. .
La perception .des dites taxes, si une des Puissances en fait. la

demande, sera arrêtée, moyennant un avis préalable donné à Notre
Gouvernement un an à l'a vance .

ART. 2.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent Décret.

Fait. au Palais d'Abdine, le 13 janvier 1896.
ABBAS HILMI.

Par le Khédi ve :
Le Présidentdu ConseildesMinistres,

Ministre de l'Intérieur,
MOUSTAPHA FEHMY.

Le MinistredesA(aires Étrangères,
BOUTROS GHALI.

-- __ ~uuu \-: tu:lJ e lll e_lLL uu au a .......,..",a~· '"""lJ-""-Liv"""""- ~~__ ~____''_____~__ ~__
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DÉCRET (1)

du 13 janvier 1896, attribuant de nouveaux revenus! la Commission
Municipale d'Alexandrie.

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

Vu le Décret du 5 janvier 1890 instituant la Commission
Municipale .d'Alexandrie;

Vu le Décret du 27 juillet 1885;
Vu l'art. 1er, § 2, du Décret du 12 juillet 1888 ;
Avec l'assentiment des Puissances signataires de la Convention

de Londres du 17 mars 1885;
Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et l'avis

conforme de Notre Conseil des Ministres,

AVONS DÉCRÉTÉ ET DÉCRÉTONS :

ARTICLE PREMIER

A partir du 1cr janvier 1896, seront ajoutés aux revenus attribués
à la Commission Municipale d'Alexandrie:

1° L'excédent du produit de l'impôt du douzième sur la propriété
bâtie dans le périmètre de la ville d'Alexandrie, nu-delà de la somme
perçue en 1895; pour le calcul de cet excédent, tous les arriérés
antérieurs à 1896 seront retranchés du produit de I'impot ;

2° Toutes recettes quelconques de l'Abattoir d'Alexandrie,
pendant la durée de la concession résultant du contrat passé avec
la Commission Municipale le 15 août 1892; la redevance établie au
profit de Notre Gouvernement par l'art. 15 du dit contrat est
supprimée;

3° La moitié du produit net de la vente des biens libres de l'Etat
dans le périmètre de la ·ville d'Alexandrie, sans que les sommes
qui' seront attribuées de ce chef à la Municipalité puissent excéder

(1) Modifié par décret du 29 novembre 1902~

- -- - - - - - -- -- - - - L- -
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L.E. 8,000 pour chaque période de cinq ans. Le produit net se
compose de tous les prix de vente réalisés, déduction faite des frais
de bureau des immeubles libres à Alexandrie.

ART. 2.

Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Décret.

Fait au Palais d'Abdine, le 13 janvier 1896.

ABBAS HILMI.

Par le Khédive:

Le Pré..siden; du ConseildesMinistres,
Ministre de l'Intérieur,

MOUSTAPHA FEHMY.

Le Ministre desAffaires Étrangères,
BOUTROS GHALI.

Le Ministre desFinances,
AH. MAZLOUM.
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du 24 janvier 1899, établissant la taxe de 2 0/0sur les loyers •

. LE PRÈSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE D'ALEXANDRIE,

-
Vu les articles 15 et 40, lettre D, du Décret du 5 janvier 1890 ;

Vu le budget municipal pour 1899 approuvé par le Gouverne­
ment de Son Altesse le Khédive, le 8 décembre 1898;

Vu la délibération de la Commission Municipale en date du 21
décembre 1898, approuvée par S. E. le Ministre de l'Intérieur le
23 janvier 1899,

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER •.

A partir du 1er janvier 1899, la taxe de deux pour cent sur les
loyers, payable par les locataires, sera perçue de tous les occu­
pants de locaux portés aux rôles de la propriété bâtie, dressés par
l'Administration des Contributions directes de l'Etat.

ART. 2 (*).

Cette taxe sera provisoirement établie sur la valeur locative
déterminée par l'Administration des Contributions directes pour la
perception de l'impôt sur la propriété bâtie.

La Municipalité se réserve de l'établir ultérieurement sur les
loyers payés par les locataires.

ART. 3.

La taxe est due, pour l'année entière, par les contribuables,
pour le local occupé par eux le 1er janvier de cette même année,

(*) Modifié'par arrêté du 23 janvier 1900,
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Elle est payable intégralement, dès la mise en recouvrement de
ces rôles.

Les redevables qui, au cours d'une année, viendraient occuper
pour la première fois un local imposable, payeront la taxe entière,
si cette occupation a lieu avant le 1er juillet, et la moitié de taxe
si elle a lieu après cette date,

ART. 4.

Le recouvrement sera effectué par les agents ' de la Municipalité
qui procéderont, au besoin, contre les contribuables en retard,
conformément aux dispositions du Décret du 25 mars 1880.

ART. 5.

Un règlement spécial déterminera le mode d'application du
'présent arrêté.

Alexandrie, le 24 janvier 1899.

ISMAÏL SABRI.

Approuvé le 25 janvier 1899.

Le Ministre de l'Intérieur,
MOUSTAFA FEHMY.
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RÈGLEMENTD'APPLICATION
de la taxe de 2 0/0 sur les loyers, arrêté par la Commission

Municipale le S mai 1899.

ARTICLE PREMIER.

Conformément à l'art. 1er de l'arrêté du 24 janvier 1899, la taxe
de 2 % sur les loyers, est due pal' toute personne occupant, soit à
Alexandrie, soit dans la banlieue, un local inscrit au rôle de la
propriété bâtie; les propriétaires sont assujettis à cette taxe pour
les locaux qu'ils occupent personnellement.

<,

ART. 2.

Les propriétaires seront tenus de la taxe pour les locaux
déclarés par eux comme inoccupés, si, à toute époque et à pre­
mière réquisition, ils ne permettent pas, aux percepteurs de la
taxe, le libre accès des locaux prétendus vacants.

Un local ne sera considéré comme vacant que s'il ne contient ni
meubles, ni effets, ni marchandises.

ART. 3.

Les locataires principaux ou propriétaires qui, occupant eux­
mêmes un appartement, cèdent, louent ou sous-louent des cham­
bres, seront tenus exclusivement de la taxe afférente à tout
l'appartement.

Il en sera de même pour les propriétaires ou les locataires de
magasins qui en cèdent une partie à d'autres, à titre onéreux ou
gratuit.

ART. 4.

Conformément à la réserve contenue au deuxième paragraphe
de l'art. 2 de l'arrêté du 24 janvier 1899, les locaux productifs de



revenus, donnés à bail à des particuliers par les Administrations
publiques, par les Wakfs ou Communautés et qui ne flgureraient
pas au role de l'Administration des Contributions directes, seront
imposables annuellement, ,à charge , de leurs occupants, à raison
du (2 0

/ 0 ) deux polir cent de leui s loyers annuels. _
Les occupants delocaux nouvellement construits et dont l'éva­

luation n'a pas encore été portée aux registres des Contributions
directes, seront taxés à raison du 2 % du montant de leur loyer,
tel qu'il est établi par leur bail, si l'occupation a précédé le 1er Juil­
let et à raison de la moitié de la taxe, si l'occupation est postérieure.
à cette da te.

A défaut de communication de baux offrant un caractère
d'authenticité suffisante, la Municipalité pourra imposer les occu­

- pants de ces locaux; de même que ceux des Wakfs ou .Cornmu­
nautés, en prenant comme base d'estimation, la valeur locative, .

de locaux analogues.
Pour , ce dernier cas, si le contribuable se croit surtaxé, la charge

de la preuve de l'exagération de la taxe lui incombera.

ART . 5.

Conformément à l'art. 3 ,de t'arrêté du 24 janvier 1~f)9, les con­
tribuables he seront pas admis à réclamer de décharge ou de dé­
grèvement si; postérieurement au 1er janvier -d'une année, ils ouf
cessé d'occuper le local qu'ils occupaient à cette date, quels que
puissent être les motifs de cette cessation d'occupation .
. - Par contre, ils ne seront pas tenus de p~yer une nouvelle taxe
pour l'année si, postérieurement au 1er janvier, ils quittent un local
pour aller en occuper un autre, même d'un loyer supérieur.

Aux termes de l'art. 3 de l'arrêté du 24 janvier 1899, cette excep­
tion n~est pas acquise à ceux qui, sans avoir jusqu'alors acquitté
la taxe, viennent occuper un local qui était vacant au 1er janvier.

Ces derniers contribuables seront taxés conformément -aux dis­
positions de l'art. 3 de l'arrêté du 24 janvier 1899.

- .
ART. 6.

Tout contribuable qui se croit surtaxé, doit adresser sa réclama­
tion, avec justifications -à l'appui, à la Délégation Municipale, en

• , w



accompagnant cette réclamation de la quittance de la taxe dont ,il
demande la décharge ou la réduction.

Cette réclamation doit, à peine déchéance, être remise à la
Municipalité dans les quinze jours qui suivront la date de la déli­
vrance de la quittance précitée.

La décision de la Délégation sera communiquée au réclamant.

ART. 7.

Le recouvrement des taxes se fera par les percepteurs municipaux
nantis d'une commission régulière à cet effet, délivrée par le
Directeur Général de la Municipalité, contre quittance rédigée sur
une formule imprimée en arabe et en fran çais, revêtue du timbre
de la Municipalité et signée ou .cachetée par le percepteur.

ART. 8.

La prescription de la taxe ne sera acquise que cinq ans après la
date des dernières poursuites auxquelles aurait donné lieu son
recouvrement, dans la formeétablie par le Décret du 25 mars 1880.
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ARRÊTÉ
du 28 janvier t 900 ·, relatif à la perception de la taxe du 2 0/0

sur le montant effectif des loyers.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE,

Vu l'arrêté du 24 Janvier 1899 et le règlement d'application du
3 Mai 1899, concernant la taxe .sur les loyers;

Vu la réserve formulée au dernier alinéa de l'art. 2 de l'arrêté
précité;

Vu la délibération de cette Commission, en date- du 27 Décembre
1899, approuvée par S.E. le Ministre de l'Intérieur le 10janvier 1900 ;

ARRETÉ .

ARTICLE PREMIÊR.

La taxe du 2% sur les loyers sera perçue, à partir de l'année 1900 .,
sur le montant effectif des loyers, avec la faculté pour la Munici-
palité, d'appliquer à l'évaluation de tous les locaux sans distinction,
occupés par des locataires ou par leurs propriétaires .. les dispo­
sitions de l'art. 4 du Règlement d'application du 3 mai 1899, en ses
alinéas 3 et 4.

ART. 2.

L'arrêté du 24 janvier 1899 et le règlement d'application du
3 mai 1899 sus-visés, sont maintenus dans celles de leurs disposi­
tiens, qui ne sont pas modifiées par .le présent arrêté.

Alexandrie, le 23 janvier 1900.

SIDKY.
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ARRÊTE
du 18 février 1900, du Ministre des Finances remettant à la Mu­

nicipalité d'Alexandrie le service de l'impôt sur la propriété
bâtie.

LE MINISTRE DES FINANCES,

Vu l'art. 29 du Décret du 13 mars 1884, aux termes duquel les
attributions conférées par ce meme Décret et par le règlement
concernant son application aux diverses autorités y mentionnées
pourront ètre confiées aux Municipalités dans les villes où elles
seront instituées;

Vu l'entente qui a eu lieu entre le Ministère des Finances et la
Municipalité d'Alexandrie;

ARRÊTE:
ARTICLE PREMIER

A partir du 1er mars et [usqu'à nouvel ordre, le service de l'im­
pôt sur la propriété bâtie, dans la ville d'Alexandrie, sera confié à
la Municipalité qui sera seule responsable de l'application des
dispositions des lois et règlements actuellement en vigueur ou qui
seront ultérieurement édictés sur la matière.

Le Directeur général de la Municipalité est nommé président du
Conseil de révision.

ART. 2.
La Municipalité versera au Ministère des Finances, par mensua­

lités, la part qui revient au Gouvernement dans le produit de l'impôt
sur la propriété batie, selon le § 1er de l'art. 1cr du Décret du 13
janvier 1896, déduction faite d'une somme de L.E. 3.870 pour frais
d'administration et de perception.

1

ART. 3.
A partir du l " mars, le personnel chargé du service de l'impôt

sur la propriété bâtie, ainsi qu'une partie de celui de la comptabilité,
est transféré à la Municipalité.

Le Directeur général de la comptabilité et le Contrôleur des
contributions directes sont chargés de prendre les mesures néces­
saires pour effectuer le transfert dont il s'agit.

Le Caire, le 18 février 1900.

10
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ARRÊTÉ
, l ,

du 24 juin 1902, ' du Président de la Commission Municipale
d'Alexandrie modifiant la taxe d'abatage.

/

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE ,

Vu les articles ,15 et 31 du Décret du 5 janvier 1890;
Vu l'arrêté municipal sur les abattoirs et boucheries, promulgué

le 3 novembre 1894;
Vu la délibération de la Commission Municipale du 14 mai 1902';
Vu la décision du Conseil, des Ministres en date du 16 juin 1902;

ARR~TE:

.A.RTICLE l)NIQUE

Les droits d'abatage prévus aux § 2, 3 et 4 de l'art. 32 de
l'arrêté municipal du 3 novembre 1894, sont modifiés comme suit:

Il sera perçu sur chaque bête abattue un droit uniforme de quatre
millièmes 'par kilogramme de viande nette.

Le règlement définitif de ce droit sera fait après l'abatage.
Il appartient toutefois à l'Administration, pour assurer une sur­

veillance plus efficace, d'exiger provisoirement à l'entrée de la
ville sur les animaux venant de l'intérieur, un dépôt équivalent au
droit à percevoir.

Tous droits de triperie, de. fondoir, d'attache et de stabulation
prévus à l'art. 32 de l'arrêté du ::3novembre 1894 et toutes autres
dispositions du même règlement, non contraires au présent arrêté,
sont maintenus.

Cette modification entrera en vigueur à partir du l " juillet 1902.

Fait à Alexandrie, le 24 juin 1902.

Signé : Dr SIDKY.
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DÉCRET
du 29 novembre 1902, relatif à ,la suppression dePoctrot,

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

Vu le Décret du 30 avril 1888 ;
Vu le Décret du 6 juin 1890 ;
Vu le Décret du 5 janvier 1890, instituant la Commission Muni­

cipale d'Alexandrie;
Vu Notre Décret du 13 janvier 1896; .
Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et l'avis con­

forme de Notre Conseil des Ministres et avec l'assentiment des
Puissances signataires de la Convention de Londres du 17Mars 1885;

DÉURÉTONS:•
ARTICLE PREMIER

La perception des droits . d'octroi est supprimée, à partir du
1er janvier 1903, dans les villes du Caire et d'Alexandrie.

ART. 2.

A partir de la même date, seront ajoutés aux revenus attribués
à la Commission Municipale d'Alexandrie:

1b La part actuellement prélevée au profit de l'Etat sur le pro­
duit de l'impôt du douzième . sur la propriété bâtie dans le péri­
mètre de la ville d'Alexandrie;

2° Le produit, après déduction des frais de perception, des
loyers des immeubles libres de l'État dans le dit périmètre.

En outre, la disposition du troisième alinéa de l'art. 1e ~··d·e- Notre
Décret sus-visé du 13janvier 1896, fixant à L.E. 8.000, pour chaque
période de ·cinq ans, la part maxima attribuée à la Municipalité
dans le produit net de la ven te des biens libres de l'Etat dans le
même périmètre, est et demeure abrogée.
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ART. 3.

Nos Ministres des Finances et de l'Intérieur sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiori du présent Décret.

Fait au Palais d'Abdine, le 29 Novembre 1902 (28 Chàban 1320).

ABBAS HILMI.

Par le Khédive:

Le ~ésident du Conseildes Ministres,
Ministre de l'Intérieur,

MOUSTAPHA FEHMY.

Le Ministre des Finances
l'A HMED MAZLOUM.

•



ARR~TE:

Le Président,
Dr SIDKY.
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ARRÊTÉ
du 14 Janvier 1904, relatif aux Droits de Carrières (i)

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE n'ALExANDRU:,

Vu les dépêches ' du Ministère des Finances, des Il juinIêûz et
17 février 1905, relatives à.Ia cession à la Municipalité de l'exploi­
tation des carrières appartenant à l'Etat dans le périmètre de la
ville d'Alexandrie ;

Vu la délibération de la Commission Municipale du 30 décembre
1903 ;

ARTICLE PREMIER.

Dans toute l'étendue du périmètre municipal, la redevance sur
les matériaux extraits des carrières appartenant àl'Etat ou à la
Municipalité, continuera à être perçue comme suit:

10 80 mill, par tombereau contenant un mètre cube de chaux.
·VIve;
~ 40 mill. par tombereau contenant un mètre cube de chaux

éteinte;
3° 18 mill, pat' tombereau contenant 3/ 4 de mètre cube de pierre

de toute sorte ;
4° 13 mill. par tombereau contenant 1/2.m ètre cube de sable.

ART. 2.

En cas d'expédition par chemin de fer, par barques, etc., 'la
redevance continuera à être perçue comme suit:

10 80 mill. par 1.000 kilogrammes de chaux vive;
2° 40 mill, par 500 kilogrammes de chaux éteinte;
30 18 mill, par 1.250 kilogrammes de pierres;
4° 13 mill, par 1.000 kilogrammes de pierre sable.

ART. 3.

Un règlement d'application déterminera le mode de perception
de ces droits.

Alexandrie, le 14 janvier 1904.

(1) Modifié par arrêté du 28 octobre 1904. Voir règlement d'application du 20 mars 1005.
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du ' 17 février 1904, portant exemption de la Taxe de 2 0/0

en ' faveur des petits- loyers. -

. .

LH PRÉ .SIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE D'ALEXANDRIE,

Vu l'arrêté municipal du .24 janvier 1899, établissant la taxe du
2 0

/ 0 sur les loyers, payable par les locataires, le règlement d'appli­
cation du 18 mai 1899 et l'arrêté municipal du 23 janvier 1900;

Vu la délibération prise par la Commission munici pale dans sa
séance du 30 décembre 1903 ; ' . .

ARRÊTE: .

Sont exemptés de la taxe du 2 % les locataires qui paient pour
leur habitation un loyer annuel ne dépassant pas L.E. 5, ainsi que
les personnes habitant un local leur appartenant dont la valeur
locative n'excède pas cette somme.

Ne bénéficieront pas de cette exemption les locataires ou occu­
pants de 'ma gasins ou dépôts affectés au commerce ou .à une
industrie, quel que soit le loyer ou la valeur locative de ces locaux.

L'exemption aura effet à partir du Il janvier 1904.

Alexandrie, le 17 février 1904.

Sigué : Dr SIDKY •

• , 11 ., ..
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ARRÊTÉ
du 28 octobre 1904, modifiant celui du 14 janvier 1904,

relatif aux droits des Carrières.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE,

Vu l'arrêt é du 14 janvier 1904 :

Vu la délibérati on de cette Assernblée en date du 16 octobre 1904,
approuvée par S. E. le Ministre de l'Intérieur, le 25 octobre 1904;

ARRÊTE:

L'article 2 de l'arrêté du 14 janvier 1904, relatif aux droits des
carrières, est modifié comme suit:

ART. 2.

En 'cas d'expédition par chemin de fer, par barques, etc.-, la
redevance continuera à ê tre per çue sur Je poids des matériaux
calculé, d'après les bases indiquées à l'article IcI'du dit arrêté,

, '.
savoir :

10 80 rnill. par 842 kilos de chaux vive, soit 95 mill. par ,1000 kil.

20 40 » » 667 ' » » » éteinte, » 60 » » -1000 »
30 18 » » 947 ) » pIerres, ) 19 » ) 1'000 »

40 13 » » 684 » » sable, ») 19 » ») 1000" .»,

Alexandrie, le 28 octobre 1904.

Le Président,
SIDKY.

-~~_ ._. 1:"-- v -- .- --- - - - _ • • _ -- • • - . -, __ o. - - ------. r---
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ARRÊTÉ

.du 20 mars 1905, portant Règlement d'application

du droit des carrÎères.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE D'ALEXANDRIE, .

. Vu les arrêtés des 14 janvier 1904 et 28 octobre 1904 relatifs aux
droits de carrières ;

Vu la délibération de la Commission Municipale en date du
1er mars 1905 approuvée par S. E. le Ministre de l'Intérieur, par
Jettre du 18 mars 1905 ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

Les droits de carrière ' sont perçus d'après le larif établi aux
articles 1er de l'arrêté du 14 janvier 1904 et 2 de l'arrêté du
28 octobre 1904.

ART. 2.

Des postes de perception et de controle S81'0ntétablis a ux endroits
que déterminera l'Administration. Celle-ci pourra effectuer la
perception soit à la carrière même ouà la sortie du four à chaux,
soit à l'entrée des matériaux en ville ou à la gare d'expédition ou
d'arrivée, au cas de tra~sport par chemin de fer.

Les charretiers recevront des quittances constatant les droits
perçus, qu'ils devront produire, lors du passage des matériaux,
devant les postes intermédiaires de contrôle ou à toute réquisition

,-

des agents de la Municipalité.

ART. 3.

Le chargement des charrettes ou tombereaux ne doit pas dé­
passer le volume prévu à l'article 1er de l'arrêté sus-visé du 14 Jan­
vier 1004, pour chaque genre de matériaux ,

.. ., , .. .. • 1 .. , ,. -. .
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Tout chargement supérieur devra être réduit à ses justes limites,
l'intéressé devant dans ce cas, au gré de l'Administration, ou faire
procéder à l'enlèvement ·du matériel chargé en plus, ou payer
immédiatement le droit afférent à l'excédent constaté.

L'Administration fera procéder, chaque fois qu'elle le jugera
convenable, au cubage des charrettes et tombereaux employés par
les ' carriers, pour s'assurer s'ils ont la contenance prévue par
l'arrêté.

ART. 4.

En cas d'expédition de matériaux par chemin de fer, l'Adminis­
tration pourra s'en tenir au poids constaté dans les polices de
transport.

ART. 5.

, Les fabricants de chaux, dont les fours sont installés en deçà
des postes de perception, devront payer, à l'entrée de la pierraille,
les droits entiers prévus p~r les arrêtés des 14 janvier et 28 Octo­
bre 1904. Ces droits leur seront remboursés, 101"'sdu payement des
droits sur la chaux, moyennant la présentation de deux 'quittances
de pierraille, d'un montant de 36 millièmes, pour chaque tombe­
reau de chaux sorti du four, ce qui ramène à 44 millièmes la re­
devance que devra payer le contribuable pour le tombereau de
chaux dont le droit sur la pierraille aura été déjà acquitté.

Il sera toujours donné, pour la pierre, des quittances nominatives
aux fabricants de chaux.

Toute infraction, tout retard dans le paiement, toute fraude ou
tentative de fraude pourront donner lieu au retrait de la roksa
d'exploitation, après entente avec l'Etat.

ART. 7.

Les constructions, qui seront érigées dans les localités sises en
dehors des postes de perception, donneront lieu à l'application des
droits de carrière afférents à la pierre et à la chaux y employées,
à raison de 40 millièmes par mètre cube de maçonnerie,

Cette redevance sera régularisée à la fin de la construction, à la
.su ite d'un mesurage contradictoire. L'intéressé devra, avant de
commencer la construction, effectuer un dépôt que l'Administra ..

\
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tion fixera, d'après l'importance que devra avoir l'immeuble ' à
construire. La différence en plus ou en ' moins qui -résultera du
mesurage définitif sera réglée, suivant le cas, à l'intéressé ou à la
Municipalité.

ART. 8.
. .

Toute introduction , irrégulière de, matériaux soumis aux droits
. .

de carrière donne lieu, outre le droit, à une amende égale à la
valeur de l'article ayant formé le corps du délit. Cette amende sera

\

prononcée par le Chef de l'Administration. En cas de non paie-
ment immédiat de l'amende, les matériaux qu'on a tenté d'intro­
duire irrégulièrement seront saisis et vendus par ' les soins du
Service, et le produit de la vente sera acquis à la Municipalité ,
sans préjudice de ce qui est édicté à l'article 6.

ART. 9.

Les roksas de carrières délivrées par le Service des Bâtiments
de l'Etat .et dont celui-ci donnera communication à la Municipalité
par des états mensuels, seront inscrites, après communication)
surun registre ad hoc qui mentionnera les dates de délivrance
des roksas et de leur renouvellement.

Alexandrie, le.20 mars 1905.

L e Pr ésid ent)
Dr SUlKY.

. ..,

•
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ARRÊTÉ
du 21 octobre 1905, relatif à la Taxe sur les "Véhicules et sur

les Bêtes de selle, de somme et de trait.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE D'ALEXANDRIE,

Vu l'art. 31 du Décr et du 5"janvier 1890, constituant la Commis-
" "

sion ·Munici pale d'Alexandrie; "
Vu le Décr et du 25 mars 1880 et l'arrêté municipal du 23 mai

1895, visan t le "re couvr ement des taxes ;
Vu les délibérations de cette "Assemblée, en date du31 mai 1905

et du 27 septemhre ,1905.
Vu la décision du Conseil des Ministres, en sa séance de 22 Juin

1905, portant approbation du présent arrêté et la lettre de S. E. le
Ministr e de l'Intérie ur du Il octobre 1905 n° 4805,

"-

ARRETE:

ART -ICLE PREMIER.

Le tarif établi par le règlement municipal du 27 Juillet 1891 est
abrogé et remplacé par le tarif suivant:

Animaux:
Cham eaux , .. L.E.0.500
Bœufs , taureaux, vaches , buffles, bufflesses (employés

pour le transport) ' p • • • • • • • • • • • • • • • »

Chevaux et mulets.. . .. . . .. . . . .. . . .. . . . .. . . .. . »

Baud ets. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . »

0.500
0.500
0.250

» » » 3me et 4me classe .
Voitures de toutes sortes à 2 ou 4 roues (numérotées)
Voitures non numérotées à 4 roues .

Véhicules:
a) Traction animale.

Omnibus, tapissières .... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Mail-coachs et breaks (6 places au moins) .
Chars funèbres de 1re classe " .

• » » 2me » • • • . • • • • • • • • • ••• } • • • • • •

» » il 2 roues .

L.E. 2.000
» 2.000
» 1.500
» 1.000
» 0.500
)j 0.6 00
» 1.500
» 1.000

11 ~oo
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Chars à 4 roues et tombereaux ~ .
Tonneaux sur roues, pour le transport de l'eau, du

pétrole, des vidanges, etc .
Charrettes à 2 roues, pour cheval ou mulet. .
Charrettes à baudet .
Chariots pOUl" poids lourds ' .

b) Voitures automobiles.

Voitures automobiles à 4 roues (catégorie des grandes

L.E. 0.500

» 0.600 '
» . 0.400

» 0.200
» 5.000

voitures)....................................... L.E. 5.000
Voitures automobiles à 4 roues (catégorie des petites

voitures) ' " .
Tricycles, motocycles.. . . . . . . . . .. . .
Omnibus automobiles......... ., .
Fourgons et camions automobiles, par tonne de charge

(toute fraction comptant pour une tonne entière) .

» 3.000
» 1.500
) 8.000

» 2.000

Tricycles ~ ' , .

c) Vélocipèdes.

Bicycles ' , . ...... L.E. 0.200
» 0.300

d) Voitures à main.

Charrettes ayant 1 m. sur 0,75 brancards non com-
. '

prIs . . . . . . . . . . . .
Charrettes' plus grandes .
Orchestrions, pianos, orgues de barbarie et autres

instruments de musique, portés sur roues .

ART. 2.

L.E. 0.200
» 0'.400

» 0.400

1

Un règlement d'application fixera les 'dé ta ils de perception de
1

celte taxe.

ART. 3.

Le présent arrêté entrera en vigueur à partir du pr~mier Jan­
vier mil neuf cent six (1906).

Alexandrie, le 21 octobre 1905.

Le Président,
Dr SIDKY.



-151-

A.RRFJTÉ
-

du 28 octobre 1905, portant Règlement d'Application de la Taxe
sur les Animaux et Véhicules prévus par l'arrêté du 21
Octobre 1905.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSiON MUNICIPALE D'ALEXANDRIE,

"Vu l'arrêté du 21 Octobre"1905 relatif à la taxe sur les véhicules
et sur les bêtes de selle, de somme et de trait;. "

Vu "les délibérations de la Commission Municipale, en date du
19 Juillet 1905 et du 27 Septembre 1905, et les lettres de S. E. le
Ministre de l'Intérieur, du 29 Juin 1905 et du Il Octobre 1905
n° 4805, portant approbation du présent règlement;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

Tout possesseur d'animaux et de véhicules prévus pa t l'Arr êté
du 21 Octobre 1905 doit faire, personnellement, et dans le courant
du mois de Janvier de chaque année, la déclaration de tous les
animaux et véhicules qu'il possède , sous peine d'une double
imposition à titre d'amende.

Il sera également et dans les mêmes conditions tenu de faire
une déclaration analogue, dans les dix jours, pour les animaux
et véhicules qu'il reçoit "dans le courant de l'année.

A partir du l or Février de chaque année aura lieu un recensement
en vue de vérifier l'exactitude des déclarations des contribuables ,
sans préjudice du droit de la Municipalitè de réitérer ses vérifications
à toute époque de l'année.

ART . 2.

Pour pouvoir être exempté de la taxe annuelle sur les véhicules
dont il n'entend pas faire usage, le contribuable est tenu de prévenir
la Municipalité, dans le courant du mois de Janvier de chaque
année, afin qu'elle fasse plomber les roues de ces véhicules. Passé
ce délai, la demande d'exemption ne sera "plus recevable.

L-- ~U~lJ~\j_U"'"'-'\j"""li,.,·_'"'l_'""'a,n:t. LJ. U ll a ua ruaue U111l::) res UIX tuurs , uuu
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Les véhicules, dont les plombs ne seraient pas retrouvés intacts,
lors du recensement ou de l'inspection, seront considérés comme
ayant servi et la taxe devra être acquittée.

ART. 3.
, '

Sont exem pts 'de la taxe, les animaux et les véhicules affectés à
un service d'administration publique.

ART. 4.

Les animaux et les véhicules qui arrivent par voie de terre ou
de mer à destination d'Alexandrie seront passibles de la taxe ·pour
l'année entière, si leur arrivée a lieu avant le ~el' Juillet. Si l'arrivée
a lieu après cette date, ils ne seront imposables que pour la moitié
'de la taxe. Le même régime s'applique aux animaux et véhicules
introduits à Alexandrie pour la saison d'été.

ART. 5.

Pour les ' animaux ou véhicules de passage dans la ville, en
transit, le montant de la taxe indiquée ci-haut sera versé à titre
de dépôt. Ce dépôt sera restitué au propriétaire, lorsque celui-ci
.aura établi, par certificats réguliers, que ces animaux ou véhicules
ont été expédiés soit à J'intérieur soit à l'étranger.

Ces expéditions devront être j ustifiée~ :
10 Par une déclaration de la station d'expédition, si elles ont eu

lieu par voie de chemin de fer; .
20

. Par .un cértificat de l'orndeh . du village, si elles ont eu lieu
par voie de terre, autrement que par chemin de fer; la signature

. .
de l'omdeh sera légalisée par le Markaz ou la Moudirieh ;

1 -. " 4

30
_ Par une . d~c l a.ration de la Douane, si elles ont eu lieu par

voie de mer. ' .

Passé trente jours à partir de la 'date dela quittance du dépôt,
.sans que le propriétaire ait déclaré que les animaux ou véhicules
ont été expédiés, ce dépôt sera de plein droit et définitivement

. acquis à la .Municipalité.

ART. 6.

,'Les négociants qui auront importé de l'étranger des véhicules.
pour la vente, seront admis à la fln de chaque année au rembour-
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sement du montant de la taxe qu'ils auront versé, à titre de dépôt,
s'ils établissent que ces véhicules n'ont pas encore été vendus.

ART. 7.

Pour le paiement de la taxe." il sera délivré au nom du contri­
buable des quittances séparées pour chaque animal ou véhicule
reèensé. En cas de vente ou de cession de l'animal ou du véhicule,
dans le courant d'un exercice, la quittance y relative sera transférée
au nom du nouveau possesseur, qui devra prévenir l'Administration,
dans le mois qui suit l'achat ou la cession, en présentant la
quittance pour l'annotation du transfert. Faute par le nouveau
possesseur- de donner -cet avis, il sera personnellement redevable
de la taxe.

Alexandrie, le 23 octobre 1905.

Le Président."
Dr SIDKY.
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SERVICETECHNIQUE,MUStE,POMPIERS,ETC.

RÈGLEMENT
du 31 mai 1885, concernant l'usage ou l'occupation de la voie

publique par les particuliers (1).

ARTICLE PREMIER

Dans les villes du Caire, d'Alexandrie et dans toutes les villes
d'Egypte qui seront désignées par arrêté du Ministre des Travaux
Publics, il est défendu, à moins d'une autorisation spéciale de
l'autorité compétente spécifiée à l'article 4 ci-dessous:

lv De faire aucune fouille, tranchée ou construction sur le sol
de la voie publique, y compris les trottoirs;

2(\ De laisser séjourner en dehors des magasins et sur la voie
publique des meubles, caisses et autres objets quelconques, sauf
pour le temps strictement nécessaire à leur chargement et déchar­
gement, emballage et déballage;

3° De faire des étalages de marchandises, dépôts de matériaux
et généralement d'entraver d'une manière quelconque la circulation,
soit sur les rues, soit sur les trottoirs.

ART. 2.

Les autorisations dont il est question à l'article premier ci-dessus,
détermineront les charges et conditions imposées aux bénéficiaires,
et fixeront le montant des taxes à recouvrer, s'il y a lieu, confer­
rnément au présent Règlement.

(1) Voir modific ation des articles 1 et 2 : Arrêté du 22juin 1896. Clause additionnelle:
second arrêté du 22 juin 1896.

Voir également règlement spécial du 7 juillet 1897 pour Minet el Bassal et entente
entre le Gouver nbrat et la Municipalité du 27 Février 1901.
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ART. 3.

Tout contrevenant aux dispositions de l'article premier ou aux
conditions des autorisations prévues à l'article 2 du présent Régle­
ment sera puni des peines de simple police, sans préjudice de
l'obligation, pour le contrevenant, de faire cesser l'état de contra­
vention dans les vingt-quatre heures du prononcé de jugement de
condamnation, faute de quoi, l'autorité aura la faculté de le faire,
aux frais, risques et périls du contrevenant.

ART. 4.

Dans les villes du Caire et d'Alexandrie, les au torisations d'exé­
cuter des fouilles, tranchées ou constructions quelconques sur la
voie publique seront délivrées par les Inspecteurs des travaux, . '.

publics de ces deux villes ou leurs agents, et les autres autorisations
.de . voirie dont il est parlé à l'article premier ci-dessus seront
délivrées par le Gouverneur ou ceux de ses agents délégués à
cet effet,

Dans les autres villes, l'ingénieur du Tanzim de la ville pour
laquelle l'autorisation est demandée, est chargé de délivrer . les
autorisations de toute nature dont il est question à l'article premier.

ART. 5.

La demande d'autorisation doit indiquer:
a) Les nom et prénoms, la profession, la nationalité et le do­

micile du pétitionnaire;
b) La nature de l'autorisatisn et la situation. de l'emplacement

pour laquelle elle est dernandée;
c) L'espace que le pétitionnaire désire occuper sur la voie,

publique;
d) Le nombre de jours pour lesquels il réclame l'autorisation .

. La pétition doit ètre écrite sur papier timbré, sans quoi elle sera
considérée comme nulle et non avenue.

ART. 6.

L'autorisation, une fois délivrée par les autorités désignées à

l'art. 4 ci-dessus, devra être p~"ésentée par le permissionnaire au
délégué de la police de la ville qui la contresignera et ne sera
valable qu'après avoir été ainsi contresignée.

" 11 . .. , ,
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Toutefois, dans les villes du Caire et d'Alexandrie, cette forma­
lité ne sera nécessaire que pour les autorisations délivrées par les
agents du Ministère des Travaux Publics.

ART. 7.

Aucune construction ne peut être édifiée ou démolie le long d'une
voie publique, sans que la portion de la voie publique nécessaire
pour le travail soit entourée d'une barrière en bois haute de deux
mètres au moins. Cette barrière, dont l'emplacement sera fixé par
l'autorisation de bâtir, sera, en général, parallèle à l'axe de la rue,
et ne pourra être éloignée du mur de face de plus de:

lm 00 pour les eues dont la largeur est inférieure à 5m

lm 50 » » comprise entre 5 et 9m

2m 00 » » ») » 9 et I6 m

2m 50 » » dépasse I6 m

Dans tous les cas, pour les rues plantées, la barrière ne devra
'Pas approcher' à plus de Om50 la ligne des arbres.

Autant que possible, la porte de la barrière devra s'ouvrir en
dedans, ou, si cela est im possible, en glissant le long de la barrière;

. mais jamais elle ne devra s'ouvrir en dehors de la clôture.
La nuit, les portes des barrières devront être fermées à clef.

ART. 8.

Pour' les petites réparations, l'Administra tion se réserve le droit
d'autoriser le pétitionnaire à ne pas établir de barrière, mais à
construire des échafaudages volants, ne s'appuyant pas sur le sol.

D'ailleurs, en tout temps, la police peut exiger du permission­
naire qu'il prenne des précautions pour que des matériaux ne tom­
bent pas dans la rue.

ART. 9.

Les voitures employées au -t r ans por t des matériaux devront,
autant que possible, être chargées et déchargées à l'intérieur de la
clôture; si cela est im possible, elles devront, au moins, être rangées
le long de la clôture et ne pas être placées en travers de la rue.

Le permissionnaire est, d'ailleurs, tenu responsable de toute
obstruction non nécessaire occasionnée dans les rues par les
voitures qu'il emploie pour ses travaux,
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Lorsqu'il sera nécessaire de décharger les matériaux en dehors.
de la clôture, ces matériaux devront être rentrés immédiatement.

Les voitures ne pourront, en aucun cas, stationner au dehors,
sauf pendant le temps des chargements ou des déchargements.

ART. 10.

Les auvents ou abris con tre le soleil, établis devan t les maisons,
ne devront, dans aucun cas, dépasser l'alignement du trottoir, et
devront laisser, entre le sol et leur point le plus bas, une distance
verticale entièrement libre de deux mètres au moins.

ART. Il.

'Dans les quatre jour.">qui suivront l'enlèvement des clôtures ou
l'achèvement du travail autorisé, quel qu'il soit, le permissionaire
devra avoir réparé les dommage causé par lui à la rue et aux
trottoirs, faute .de quoi l'Administration procédera à ses frais à la
mise en état de la voie publique.

Dans tous les cas, l'Administration fera procéder, aux frais du
permissionnaire, à la mise en état des plantations, des appareils
à gaz, etc., endommagés par le fait des travaux exécutés,

. .

ART. 12.

L'Administration se réserve la faculté de restreindre ou même
de retirer entièrement aux propriétaires des cafés, brasseries et
autres établissements du meme genre, et cela sans avoir à leur
payer aucune indemnité, les autorisations qu'elle leur aurait ac?or­
dées de placer des chaises etdes tables sur la voie publique, au
cas où elle reconnaîtrait ensuite que ces tables et chaises incom­
modent le public.

ART. 13.

Les taxes à payer par les permissionna ires et dont il est parlé
à l'art. 2 ci- dessus sont fixés comme il suit:

a) Pour toute demande d'autorisation, au moment de la remise
de la demande et a vant toute instruction, un droit fixe de vingt
piastres égyptiennes (20 P.E).

b) Dans toutes les rues ou places macadamisées ou pavées et
bordées de trottoirs ;



,
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10 Pour tout espace de la voie publique occupé pendant une
durée ne dépassant pas une - semaine, une piastre (1 P.E.) par
mètre carré et par jour;

2° Pour chaque jour au delà de la première semaine, vingt paras
(2°/40-P.E.) par' mètre carré;

3° Pour chaque jour au delà du premier mois, dix paras (1°/4.0
P .E.) par mètre carré;

4° Pour une autorisation permanente accordée aux cafés et bras­
series d'accu pel" une partie de la voie publique -avec des tables et
des chaises, une taxe annuelle de quarante piastres (40 P.E.) par
mètre carré.
- c) Dans toutes les rues on places non pavées ou macadamisées

et non bordées de trottoirs, les taxes seront moitié de celles qui sont
indiquées au § (6) ci-dessus pour les rues ou places macadamisées
ou pavées et bordées de trottoirs.

Ces dernières taxes seront élevées aux chiffres indiqués au § (b)
au fur et à mesure que les rues seront pavées ou macadamisées et
bordées de trottoirs,

Les taxes seront payées, par les permissionnaires, aux caisses
fixées par les agents désignés à l'art. IV ci-dessus pour délivrer les. .
permissions.

ART. 14.

Pour toute permission dont la durée n'excédera pas trois mois,
l'autorisation ne sera délivrée qu 'après paiement par avance du
montant total de la taxe.

Pour les permissions dont la durée excédera trois mois, le paie­
ment de la taxe sera fait à l'a vance pal" trimestre.

Faute par le permissionnaire d'avoir fait le second versement ou
les autres versements successifs aux époques spécifiées ci-dessus,
l'autorisation sera annulée de plein droit, sans qu'il soit besoin
d'aucune mise en demeure ou avertissement préalable.

ART. 15.

Les compagnies des Eaux et du Gaz, au Caire et à Alexandrie,
ne sont pas astreintes à la demande d'autorisation et au paiement
des droits lorsqu'elles ont ' a poser ou à réparer leurs tuyaux de
conduite et lorsque le travail qu'elles ont à faire ne doit pas durer
plus de vingt-quatre heures. Dans ce cas, elles doivent simplement
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informer l'inspecteur de la ville du Caire ou d'Alexandrie et le
délégué ~e la police dans le quartier où se font les travaux.

Dans tous les autres cas, ces Compagnies doivent se munir
d'autorisations régulières; toutefois, elles sont exemptées des taxes
à payer lorsque leurs travaux sont faits, non pour le compte de
particuliers, mais pour leur propre compte.

Dans tous les cas, ces Compagnies sont astreintes à toutes les
stipulations de l'art. Il ci-dessus . .

ART. 16.

Le présent réglement a pour but de faciliter l'application des arti­
cles 331 et 340 du Code pénal des Tribunaux mixtes et des articles
341 et 351 du Code pénal égyptien pour les !ribunaux indigènes.

Toutes les contraventions définies dans ces articles et non indi­
quées dans le présent règlement, telles, par exemple, que l'éclai­
rage des travaux ou dépôts de matériaux pendant la nuit, n'en
subsistent donc pas moins.

ART. 11.

Les agents du Ministère des Travaux Publics et ceux du Ministère
de l'Intérieur sont chargés de l'exécution du présent règlement,
chacun en ce qui le concerne. Chaque service a qualité pour cori­
trôler l'usage fait par les permissionnaires des autorisations qu'il a
lui-même délivrées en vertu de l'art. 4 ci-dessus et pour dresser,
s'il ya lieu, des contraven tions au sujet de ces nièmes autorisations.

Fait au Caire, le 31 mai 1885.

Le Min istre de l'Intérieur,
ABDELKADER.

Le Ministre des Tra va ux Publics,

A. RO UCHDY.
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DÉCRET
du 26 AoAt 1889, sur le service du Tanzim.

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et
l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres;

Vil la délibération de l'Assemblée générale de la Cour d'appel
mixte en date du 15 juin 1889, prise en conformité de l'art. 2 de
Notre Décret du 31 janvier 1889 (29 Gamad-el-Awel 1306) ;

Le Conseil légistatif entendu,

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER

Dans les villes et villages où le service du Tanzim existe ou sera
constitué par arrêté ministériel, nul ne pourra construire, agrandir,
surélever, réconforter, réparer ou démolir, à quelque titre ou dans
quelque limite que ce soit, des maisons, édifices, murs des clôture,
balcons, perrons, trottoirs, ou tous autres ouvrages bordant la
voie publique, sans avoir reçu du service du Tanzim l'autorisation
et l'alignement.

Les travaux de badigeonnage intérieurs ou extérieurs ne sont
pas soumis à cette autorisation.

ART. 2.

L'action du service du Tanzim d'une ville ou d'un village pourra
être étendue il d'autres villes et villages par arrêté du Ministre
des Travaux Publics.

ART. 3.

L'autorisation et l'alignement seront demandés et délivrés dans
la forme prescrite au règlement prévu par l'art. 19 du présent
Décret.

L-- v _u _.1. \..A.1J.5I..I\..1.1.~~\.....I...J"•..:... ~~ ~~~~ ~~__
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ART. 4.

Quiconque se charge des travaux sus-indiqués à titre d'architecte,
entrepreneur ou autrement, devra, si l'autorisation préalable n'est
pas obtenue, faire au service du Tanzim la déclaration par écrit
concernant les travaux à exécuter.

ART. 5.

Toute autorisation à laquelle le bénéficiaire n'aura pas donné
suite dans l'année de son obtention est périmée.

ART. 6.

L'interruption des travaux pendant une année entraîne la pé­
remption de l'autorisation.

ART. 7.

On peut recourir contre les décisions du service du Tanzim, en
ce qui concerne les autorisations et l'alignement, par devant le
Ministre des Travaux Publics. En cas de recours, aucun des tra­
vaux prévus à l'article premier ne peut être entrepris avant que
le Ministre n'ait statué.

ART. 8.

L'autorisation ne sera délivrée que moyennant l'acquittement
des droits établis par le règlement.

ART. 9.

Les particuliers ne peuvent ouvrir des rues publiques sans
autorisation préalable et avant _d'a voir cédé régulièrement et
gratuitement à l'État les parcelles de terrain que ces rues doivent
occuper.

Ils devront, en outre, se conformer au plan .qui leur sera donné
par le service du Tanzim.

Une autorisation n'est pas nécessaire pour ouvrir une rue
privée, si elle doit être fermée aux deux extrémités par une grille,
porte ou chaîne.

ART. 10.

Toute construction que le service du Tanzim désignera comme
nécessitant des réparations au point de vue de la sécurité publique

Le~ IJanH.iUl1el"~ ue IJeUVeUL o u v r i r ue~ nltÎ~ IJUUlILlue:::; :::;ë:lU:::;
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ou comme mena çant ruine, devra être réparée ou démolie dans
.le délai déterminé par le service.

. ART. Il.

Toute contravention à l'article premier du 'présent Décret sera
punie comme suit:

A. Pour travaux faits sans autorisation et en dehors de
l'alignement ou de la lim ite fixée pour la surélévation, les peines
édictées par les articles 341 du Code pénal pour les indigènes et
331 du Code pénal pour les étran gers, seront applicables, sans
préjudice de la démolition des dits travaux aux ' frais du
contrevenant.

B. Pour travaux faits sans autorisation, mais dans l'alignement,
la peine édictée par les articles précités des mêmes codes sera seule
applicable, sans préjudice du paiement des droits d'autorisation.

ART. 12.

Toute contravention à l'article 4 sera punie suivant les dispositions
des articles 341 du Code pénal pour les indigènes et 331 du Code
pénal pour les étrangers.

ART. 13.

Toute contravention au premier alinéa de l'article 9 sera punie
suivant les dispositions des articles ~41 du Code pénal indigène
et 331 du Code pénal pour les étrangers, sans préjudice du paiement
des droits d'autorisation si la rue se trouve conforme au plan du
Tanzim, et de l'obligation pour Je contrevenant de faire la cession
gratuite du terrain à l'État, ou de la fermer.

Toute contravention au deuxième alinéa du même article sera
punie des mêmes peines, sans préjudice du paiement des droits
d'autorisation et de l'obligation pour le contrevenant de se
conformer aux dispositions du dit alinéa, en ce qui concerne la
fermeture de la rue.

ART. 14.
.

Toute contr~vention à l'article 10 du présent Décret sera punie
de la peine édictée par les articles 341 du Code pénal indigène et
331 du Code pénal pour les étrangers, sans préjudice de la
dèmolltion ,

J.ëUIL.lllJ. eL ue 1 UUJJÇ!.aLIUll uuur Je oum.revuua uc ue rarre la. lie::;::;IUll



- 172-

ART. 15.

Dans tous les cas prévus par les articles Il, 12, 13 et 14, les
condamnations, soit à la démolition, soit au paiement des droits
d'autorisation, soit à la fermeture de rues, soit au rétablissement
des lieux dans leur état réglementaire, seront .' indépendamment
de l'amende, prononcées par le j II ge saisi de la contravention.

ART. 16.

Les jugements, dans les mêmes cas, pourront être attaqués
par la voie de l'appel, tant par les parties que par le Ministère

1

Public.

ART. 17.

. L'appel se fera pal' une déclaration au greffe dans le délai de
trois jours. Ce délai courra, pour les jugements par défaut, du
jour où l'opposition, telle qu'elle est réglée par les articles 151 du
Code d'instruction ·cri minelle indigène et 135 du code d'instruction
criminelle mixte, ne sera plus recevable, et .pour les jugements
contradictoires ou par défaut sur opposition du jour de leur
prononciation.

ART. 18.

L'appel sera porté . devant la Gour, qui sera saisie à cet effet par
le Ministère Public et qui statuera d'urgence.

Les parties seront assignées à trois jours francs.
Les arrêts par défaut ne seront pas susceptibles d'opposition.

ART. 19.

Un règlement pour l'application du présent Décret sera établi
par arrêté de Notre Ministre des Travaux Publics.

Ce règlement ainsi que les arrêtés ministériels rela tifs aux ser­
vices du Tanzim seront publiés dans le Journal Oflic1,·el.

ART. 20.

Le Décret en date du 12 mars 1881 (12 Rahi-el-Akher 1298) et le
règlement en date du 25 décembre 1882, ainsi que toutes disposi­
tions contraires aux présentes, sont et demeurent abrogés.
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ART. 21.

Nos Ministres ' de l'Intérieur et des Travaux Publics, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Décret

Fait au Palais de Ras-el-Tine, le 26 août 1889 (20 Zilhedjé 1306).
,

(Signé) MÉHÉMET THEWFIK.

. Par le Khédive:

Le Président du Conseil des Ministres,
Ministre de l'Interieur,

(Signé) RIAZ.

Le Ministre des Travaux Publics,
(Signé) MOHAMMBD ZÉKI.

(Traduction).

,
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ARRÊTÉ
du 8 septembre 1889 du Ministre des Travaux Publics

portant Règlement pour le Service du Tanzim.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,

Vu l'article 19 du Décret Khédivial en date du 26 août 1889,

A

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

-
La Direction générale des villes et bàtiments, instituée, pour

toute l'Egypte, au Ministère des Travaux publics" continuera à
fonctionner suivant les règles établies.

ART. 2.

Les Conseils du Tanzim sont composés comme suit :

Ville du Caire

1° Un fonctionnaire supérieur des Travaux Publics désigné par
le Ministre, Président;

2° Le Directeur des Services de la ville du Caire, Vice-Président;
3° Un délégué du Gouvernorat;
4° Un ingénieur du Tanzim ;
5° Un délégué du Service sanitaire.

Ville d JAlexandrie

1° Le Gouverneur ou son wékil (délégué), Président ;
2° Un délégué du Service sanitaire;
3° Le Directeur des Services de la ville d'Alexandrie ;
4° Un délégué du Gouvernorat;
~o Un ingénieur du Tanzim.
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Villes de Suez) Damiette, Port-Saïd et Ismaïlia

IoLe Gouverneur ou son wékil (délégué), Président;
2° Un délégué du Service sanitaire;
3° L'ingénieur du Tanzim ; .
4° Un délégué de la Police.

Un écrivain du Tanzim assistera aux réunions du Conseil en
qualité de secrétaire.

Dans les autres localités, vines ou villages, 0Ù le service du Tanzim
existe 0'1 sera constitué, le Conseil sera composé comme suit:

1° Le Moudir ou son wékil (délégué), Président;
2° L'ingénieur du Tanzim;
3&·Un délégué du Service sanitaire;
4° Un délégué de la Police.

Un écrivain du Tanzim, ou, à défaut, l'ingénieur du Tanzim
fera fonction de secrétaire.

....

ART. 3.

Le Conseil se réunira en séance ordinaire tous les quinze jours
au moins et, extraordinairement, toutes les fois que le Président
le jugera opportun.

Le Conseil ne pourra valablement délibérer que si la majorité de
ses membres est présen te.

En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondé­
rante.

Si le Président est absent, le Conseil désignera un de ses mem
bres pour le rem placer.

ART. 4.

Le Conseil a pour mission:

1°D'établir le tracé des alignements sur les plans ou sur les cartes
générales;

2° De classer les rues et de leur donner les dénominations, s'il
le juge opportun;

3° De fixer leur largeur;
4° De les déclasser, s'il y a lieu;
5° De proposer au Ministre l'achat des terrains nécessaires à

leur' construction ou à leur élargissement, ou la vente des rues
déclassées;

______ -_._~_- r - _.. .._ _._-_.-.....- l''''-O-_-_-_-_. _-......:... _
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6° De fixer la distance des plantations bordant les 'Voies
publiques;

7° De signaler au. Ministre les dépenses nécessitées par la voirie
urbaine;

8° De présenter des projets d'établissement de voies publiques;
9° De prendre les arrêtés concernan t les édifices nécessitant des

réparations, au point de vue de la sécurité publique ou menaçant.
.rUIne.

ART. 5.

Lès cartes et plans généraux seront dressés endouble expédition,
dont une sera déposée à la Direction Générale des villes et bàti­
ments, et l'autre restera dans les bureaux du Tanzim de la localité
qu'elle concerne.

Les cartes devront être modifiées au fur et à mesure des change­
ments apportés à l'état' des lieux, mais ces modifications des cartes
laisseront subsister les indications de l'ancien état des lieux.

Le Conseil se basera pour le tracé des alignements sur les con­
ditions générales suivantes:

A. - Les impasses, d'urie longueur inférieure à cent mètres,
devront avoir quatre mètres de largeur. Cependant celles dont la
moitié de la longueur environ ou la somme des longueurs des .
bâtiments alignés se trouverait bordée de constructions établies .à
la largeur de trois mètres, en vertu d'autorisations régulières an­
térieurement délivrées, seront conservées à cette largeur sur toute
leur longueur,

B. - Les rues aboutissant à d'autres, de quatre mètres à six
mètres de largeur, auront quatre mètres de largeur.

C. - Les rues aboutissant à d'autres, ayant plus de six mètres
de largeur, devront avoir une largeur minimum de six mètres.

D. - Au Caire .et à.Alexandrie, les rues principales auront dix
mètres de largeur; dans les autres villes, elles auront SIX mètres
de largeur.

E'. - Les boulevards auront au minimum douze mètres de lar­
geur dans les villes du Caire et d'Alexandrie, huit mètres dans les
autres localités.

F. - Si les rues sont plantées d'arbres, les alignements seront
établis à quatre mètres au moins parallèlement à la ligne des
arbres.

mAtrp~ f1p l~rc)'PllP n n r-rm t (lll~tf'P mAtpP~ f1p l~pO'PllP
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G. - Le Khalig, qui traverse la ville du Caire, sera considéré
comme une rue ayant dix mètres de largeur, et les constructions
qui le bordent seront soumises à toutes les servitudes de voirie
établies pour les voies publiques.

H. - Les alignements des façades des constructions seront,
autant que possible, droits et parallèles entre eux.

L'axe de la route présentera les lignes droites les plus longues
qu'on puisse obtenir.

Ces lignes devront aussi, autant que possible, être tracées, au
milieu des constructions anciennes, de manière que le reculement
que celles-ci auront à subir soit à peu près égal de chaque côté de
l'axe.

1. - Les monuments artistiques, historiques ou religieux seront
conservés autant que possible à l'alignement qu'ils occupent; ils
.ne seront sujets à reculement que lors de leur reconstruction, à
moins que, pour des raisons spéciales, le Ministre des Travaux
Publics ne décide, pal' arrêté, qu'ils pourront conserver leur ali­
gnement primitif.

J. - Lorsque, à la jonction de deux rues, les alignements for­
meront deux angles aigus, ces angles seront tranchés par un pan
coupé d'un mèlre au moins, tracé perpendiculairement à la bissec­
trice de l'angle.

K. - A la rentrée des rues de trois mètres ou quatre mètres de
largeur, les angles seront tranchés en pans coupés d'un mètre de
longueur, lorsque les alignements se rencontreront à angles droits.
ou aigus.

Le tracé des alignements, ayant été arrêté sur un plan des rues,
devra être signé par tous les membres présents au Conseil avec
cette mention:

« Les alignements de la rue . . . . . . . ont été arrêtés en
« séance du Conseil du Tanzim à la date du . . . . . • . »

Ensuite le plan est soumis à l'approbation du Ministre des
Travaux Publics.

ART. 6.

Toute demande de permission de voirie devra être formulée sur
papier timbré et signée par l'intéressé ou son fondé de pouvoirs
régulier.

12
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Elle mentionnera les nom, prénoms, profession, nationalité, . '
demeure et domicile de l'intéressé, ainsi que la nature des travaux

projetés, les noms de la ville, du quartier, de la rue, et, enfin, la
désignation précise et exacte de la maison ou autre immeuble où

les travaux doivent se faire.
Les autorisations données en vertu du présent règlement ne

dispensent pas les bènéficiaires de J'accomplissement des forma­
lités et conditions . prescrites par les lois, décrets ou règlements ,
spéciaux concernant les constructions à d'autres points de vue
que celui du présent règlement.

Les Administrations de l'Etat sont exemptées du paiement des
droits de voirie, de quelque nature qu'ils soient.

Les autorisations doivent être retirées du bureau du Tanzim
par les bénéficiaires contre récépissé, sans frais.

ART. 1.

Les permissions de voirie sont délivrées par l'ingénieur du
Tanzim, qui est chargé également de l'exécution des décisions
prises par le Conseil.

ART. 8,

'Dans toutes les localités où l'Estehkamat (service des fortifica­
ons) 'sera intéressé à une permission de voirie, J'ingénieur du
Tanzim ne pourra délivrer d'autorisation que sur l'avis conforme
de l'Estehkamat. '

En cas dei-désaccord entre le Tanzim et l'Estehkamat, la ques­
tion sera déférée au Ministre des Tra va ux Publics, qui statuera
et approuvera directement, s'il y a lieu, la permission proposée
par l'ingénieur du Tanzirn,

Dans tous -les cas, les servitudes militaires indiqu~es par l'Esteh­
kamat à l'ingénieur du Tanzim devront être mentionnées dans la
permission : de voirie.

ART. 9.

Les autorisations délivrées par le service du Tanzim à fin d'ali­
gnernent détermineront cet alignement d'une manière aussi
'p récise que possible. '

Le bénéficiaire d'une autorisation pourra, .moyennan t paiement
des droits établis, obtenir un plan d'alignement dressé d'après les
indica tions de son autorisation.
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Celle-ci indiquera les points de repère nécessaires pour la posi­
tion du mur de face et pourra même prescrire au bénéficiaire
d'avoir à faire tracer sur place, par les soins de l'ingénieur 'du
Tanzim, la direction de ce mur sans que, pour cette opération, le
paiement d'aucun droit puisse être exigé ou perçu.

Cette dernière prescription, quand elle sera insérée dans l'auto­
risation, constituera une des conditions substantielles de l'autori­
sation, et toute infraction commise sur ce point entraînera de
p.1eindroit la nullité de l'autorisation, qui sera ainsi considérée
comme non avenue.

L'intéressé devra provoquer' un récolement quand la construc­
tion aura atteint un mètre de hauteur au-dessus du sol.

Cette opération sera faite par les soins de l'ingénieur du Tanzim
En cas d'infraction à cette disp osition, l'autorisation sera éga­

lement considérée comme nulle et non avenue, et la suspension
du travail de construction sera ordonnée par le juge saisi de la

. contravention.
L'agent qui aura effectué le récolement en dressera procès-ver­

bal, dont une expédition sera remise sans frais à l'intéressé.
Les clôtures ou haies vives devront ètre établies à cinquante

centimètres en arrière de l'alignement.
Quiconque voudra bâtir le long d'une route plantée d'arbres ne

pourra déplacer aucun arbre pour faciliter l'accès d'une porte
cochère.

Quiconque élèvera une construction devra, indépendamment de
l'alignement, observer les prescriptions administratives con~er- '

nant les niveaux des seuils, la hauteur des maisons, la dimension
des saillies:

Tous les terrains bordant les places et rues devront être clos; les
clôtures devront être établies sur l'alignement.

ART. 10.

L'approbation d'un plan d'alignement par le Ministre des Tra­
vaux Publics et sa sanction par Décret suffiront pour pouvoir
procéder partiellernen t, dans les formes voulues par la loi, à l'ex­
'propria tion des terrains que ce plan indiquera comme étant né­
cessaires à l'éta blissement des rues que ce plan concerne. .

Dès la promulgation du Décret, toute construction est interdite
sur le terrain destiné à l'expropriation.
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ART. Il.

II ne peut être établi sur les murs de face des maisons aucune
saillie autre que celles indiquées ci-dessous:

1° Soubassement ou socle,
Dans les rues de dix mètres de largeur et au-dessous, Om,05.

. Dans les rues de plus de dix mètres, Om,15.

2° Pilastres ou colonnes et appuis de croisée ;
Dans les rues de dix mètres de largeur et au-dessous: 001,05,

Dans les rues de plus de dix mètres le largeur oIII , 10,
3° Balcons, avant-corps (maouardehs) établis à 401-,50 au moins

1

au-dessus du ' niveau du .sol de la rue (par niveau du solon doit
entendre le niveau supérieur de l'assise couronnant les fondations) .

. nans les rues de six mètres de largeur et au-dessus 1m,00.
Dans les rues de moins de six mètres de largeur, Om,50.
Les avant-corps ou maouardehs ne sont pas autorisés sur les

façades des maisons qui se trouvent au fond des impasses et qui
les forment. · .

(Voir aux pages suivantes . les arrêtés des 16 juin 1895 et
5 février 1899-, modifiant le § 3°.)

4° Devantures de boutiques fixées à la façade, compris toute
espèce d'ornement, Om,20.

5°. Les saillies s'Ont comptées à partit' du nu du mur de face
au-dessus du socle.

ART. 12.

Les bancs (mastabets), les perrons, les . marches, existant à
l'extérieur des constructions, seront supprimés.

Ilne sera fait d'exception que pour les monuments historiques,
religieux ou artistiques, 'jusqu'à la reconstruction de leurs façades
à l'alignement.

ART. 13.

Les voûtes ou plafonds (soubats) existant au-dessus des voies
publiques seront démolis au fur et à mesure qu'ils seront en mau­
vais état, comme aussi, lorsqu'une des constructions qui les sup­
portent sera elle-même démolie.

Lad èmolition pourra être exigée lorsque l'un des murs d'appui
sera jugé en mauvais état.

La construction de voûtes ou plafonds sur les voies publiques
est formellement interdite à l'avenir .

~, . ft " . , ,, ..
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ART. 14.

Les arrêtés de démolition pris par le Conseil du Tanzim sont
transmis par l'ingénieur' du Tanzim au Gouvernorat ou à la
Moudirieh pour exécution.

Ces arrêtés doivent indiquer explicitement les motifs de la
. décision et déterminer le délai dans lequel la démolition doit être
opérée. Ce délai sera au moins de huit jours, quand le propriétaire
occupera les lieux et de quinze jours quand il s'y trouvera des '
locataires.

Au cas où, après l'expiration du délai fixé par l'arrêté, la démo­
lition n'aura pas . encore été effectuée, le Gouvernorat ou la
Moudirieh en avisera le service du Tanzim, qui fera procéder à la
constatation de la contra vention .par un procès-verbal.

Sur ce procès-verbal, la poursuite sera intentée contre le contre- .
venant, et, indépendamment de l'amende prévue par la loi, le juge
saisi de la contravention ordonnera, après vérification s'il y a lieu,
la démolition aux frais du contrevenant.

L'exécution du jugement, après accomplissement de toutes les
formalités prescrites à l'égard des étrangers, sera poursuivie contre
le propriétaire auquel il incombera de régulariser sa position
vis-à-vis des locataires ou autres occupants.

ART. 15.

Les agents chargés de constater les contraventions sont les in­
génieurs et les directeurs du service du Tanzim, ainsi que les
délégués de la Police. .

La contravention devra être constatée par deux agents, dont un
du service .du Tanzim.

Il sera laissé copie du procès-verbal au propriétaire, ou, à son
défaut, le dit procès-verbal sera affiché sur la construction.

ART. 16.

Tarifs des droits de Tansim,

10 Pour toute péti tion présentée au bureau du Tanzim par un
particulier, il sera payé, au moment de la remise et avant toute
instruction, un droit fixe de dix piastres égyptiennes (P.E. 10) ;
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2° Outre le droit fixé ci-dessus et préalablement à la remise des
autorisations aux pétitionnaires, il sera payé:

A. - Pour permission de construire à l'alignement, par mètre
de longueur de façade sur la voie publique (droit proportionnel),
deux piastres égyptiennes (P.E. 2).

B. - .Pour permission d'exhausser un mur ou une construction
batie sur l'alignement (droit -fixe), dix . piastres égyptiennes
(P~E. 10).

C. - Pour permission d'exécuter des réparations ou des modi­
fications aux ouvertures dans une façade ou mur de clôture lon­
geant la voie publique (droit fixe), dix piastres égyptiennes
(P.E. 10).

D. - Pour obtenir une copie d'un plan d'alignement particulier,
une piastre égyptienne par mètre linéaire de façade (P.E. 1).

.E. - Pour obtenir' ie renouvellement d'une autorisation périmée
par suite de l'expiration du délai d'un an prévu à l'art. 5 du Décret

,/

(droit fixe), dix piastres égyptiennes (P.E. 10).

Fait au Caire, le 8 septembre 1889.

l\IoHA:\1ED ZÉKI.
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INSTRUCTIONS
du 18 Novembre 1889, relatives au Règlement du Tanzim.

I ngénieurs du Tanaim,

Les Ingénieurs du Tanzim fourniront tous les renseignements
utiles pour l'instruction des affaires soumises au Cons eil du Tanzim ;
ils sont tenu s d'assister aux séances où seront traitées des affaires
de leur ressort , et ils ont voix délibérative, lorsqu'ils sont délégués
comme membr es du Conseil.

Salle des réunions du Co«seil:

Aucune personne étrangère ne doit être présente, dans la salle
des réunions, pendant les séances du Conseil, à moius qu'elle n'y
ait , été appelée pour fournir des renseignements nécessaires à
l'instruction de certaines affaires.

Visite à domicile.

Le service du Ta rrzim devra demander l'avis du Contentieux sur
les mesures à prendre afin de pénétrer légalement dans le domicile
d'un particulier , sans qu'il puisse en résulter des inconvénients pour
l'autorité locale.

Registre des séances du Conseil.

'l'oules les affair es inscrites au registre pour être vues pa r le
Conseil devront être examinées dans la mème séance, autant que
cela sera possible.

Les affaires soumises au Conseil sont, préalablement à la réu­
'nion , inscrites par numéro d'ordre sur le registre formule A.
(Voir ci-après).

Les décisions prises par le Conseil sont inscrites en regard dans
une colonne spéciale sans surcharges ni ratures. Les procès-verbaux
des séances sont signés par tous les membres présents.

_ _ _ _ _ _ II'~,:JIJIOJ~ L e l o~al e, ~ _
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Cartes et plans des villes et rues.

La carte générale de chaque ville ou village sera dressée 'à une
échelle convenab!e pour que les projets d'ensemble des routes et
places y soient tracés.

En outre, pour chaque boulevard, route, ruelle, im passe, etc ..,etc.,
un plan spécial sera dressé selon les indications suivantes:

1° Le relevé des plans sera fait avec l'équerre d'arpenteur, le
graphomètre ou la planchette; les distances seront mesurées avec
la chaîne d'arpenteur ou le ruban en acier.

2° Les plans seront rapportés à l'échelle de 001 ,005 pour un mètre
( 1/200 ) sur des bandes de papier blanc collé sur toile de 0111,31 de
largeur.

Les traits seront faits à l'encre de Chine; les lignes pleines
indiqueront les limites des bâtiments, les lignes interrompues
indiqueront les limites des propriétés qui ne sont pas closes. Enfin
toutes les lignes d'opération seront indiquées par des pointillés.
Toutes les cotes des lignes ou des angles mesurés seront écrites
sur le plan à l'encre noire.

3° Les constructions seront indiquées par une teinte gris clair ;
les mosquées, tekiehs, sibiles, tombeaux, etc., par une teinte vert
foncé; les églises, par une teinte violette, les cours d'eau, fossés,
mares, par une teinte bleu ombré, en fixant par une flèche le sens
de l'écoulement; les jardins seront teintés en vert pâle.

4° Le plan sera orienté.

5° Lorsque la rue présente un angle assez prononcé pour que le
tracé du plan ne puisse pas être contenu dans la largeur du papier,
il convient de dessiner cet angle une ' seconde fois avec ces mots
« partie répétée ci-contre »•

. 6u On indiquera, su 1"le plan, la longueur de la fa çade de chaque
propriété, on inscrira le numéro de la rnaison, s'il existe, et le nom
du propriétaire.

7° La position des repères de nivellement sera indiquée par un
cercle bleu de cinq millimètres de diarnètre ; on inscrira au-dessus '
l'altitude de la plaque repère.

8° Aux extrémités de chaque route, on dessinera exactement les
voies auxquelles elles aboutissent sur 1001 de longueur environ et
oninscrira leurs noms ,
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Toutes les voies aboutissant à une rue ou la traversant seront
dessinées et leurs noms inscrits.

9° On inscrira à chaque extrémité du plan un titre comprenant:
Le nom de la province, ceux de la vill e, du quartier, de la rue,

la longueur exacte de cette dernièr e; les noms des instruments qui
on t servi aux opérations graphiques, l'échelle à laquelle le plan
es t rapporté, la date et la signature de l'Ingénieur qui l'a levé et
rapporté.

10° .Les plans re çoivent, en outre ', un numéro d'ordre et sont
ins crits da ns un re gistre-journal tenu par le secrétaire du Conseil.

Il ° Les cartes et plans seront roulés pour ê tre facilement con­
se rv és .

Les largeurs des voies de communication indiquées à l'art. V du
règl ement sont des minima auxquels le Conseil doit se conforrner :
mais s'il arrive, par exemple , qu'une route, dont lelarg eur est de
plus de quatre mètres, soit classé e parmi celles dont la largeur
doit ê tre de quatre mètres seulement , on conservera la plus g rande
la rg eur possib le à la route en maintenant, autant que faire se
pour ra, le parallélisme des constructions riveraines.

Les plans d'align ement ayant eté arr ètés par Je Conseil du Tanzim
et approuvés par' le Ministre des Travaux publics, ne doivent plus
ê tre chan gés ni modifiés san s une nouvelle approbation ministé­
rielle . Les alignem ents seront tracés en rouge; on indiquera par
un e te int e rose les parcelles de la voie publique qui devront être
ann exées aux propriétés riveraines, et par une coul eur jaune
celles qui doivent être cédées par les prop riétaires lors de la prise
d' alignement.

Autorisations de constructions.

Une aut or isation est nécessair e, non seulement pour la cons­
tr uct ion ou les grosses réparations des façades , tuais enc ore pour
les ouvrages qui paraissent peu importants ou sans influence sur
la durée des constructions, tels qu e l'a grandissement d'u ne baie,
la const r uctio n ou la réparation d'un balcon, d'une mouchara­
bieh , et c., e tc.

Les b àtiments alignés sont toujours soumis aux servitudes de
voir ie et l'on ne peut se passer d'une autorisation pour y faire des
trav aux sur' la face joignant la voie publique, de quelque nature

. .

qu'il s soient ,

1
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L'Ingénieur du Tanzirn délivre les permissions de V~]rle aux
intéressés, en se conformant aux plans approuvés par le Ministre
des 'I'ravaux publics et après avis préalable de l'Estehkamat, s'il
y a lieu.

Lorsqu'une affaire est transmise à un Ingénieur du Tanzirn, il
doit fournil' les renseignements qui lui sont demandés dans le plus
bref délai possible.

Les autorisations sont inscrites par numéros d'ordre sur un
registre spécIal. Elles- sont délivrées aux intéressés d'après la
formule B. (Voir' ci-après).

Alignements.

Il est formellement interdit aux Ingénieurs du Tanzim d'auto ­
riser verbalement l'exécution des travaux aux propriétaires rive­
rains des voies publiques. Ils ne peuvent tracer l'alignement que
sur la présentation de l'autorisation par Je propriétaire.

Ils doivent signaler au bureau du Tanzim tous les travaux qui
s'exécuteraient sans autorisation et en dresser procès-verbal dans
les formes pres-crites ci-dessous.

L'autorisation délivrée par Je service du Tanzim, indique les
~ ,

travaux que le propriétaire est autorisé à exécu ter; en conséquence,
le propriétaire qui exécuterait des travaux non compris dans
l'autorisation serait en con tra vention.

Le service du Tanzim n'a pas à se préoccuper de la question de
savoir si le pétitionnaire est bien le propriétaire du terrain sur lequel
il se propose de bâtir ou de la maison qu'il demande à réparer,
les permissions de voir-ie étant [toujours données aux risques et
périls de ceux qui les obtiennent. .

On entend par alignement, en matière de voirie, la fixation de
la ligne qui sépare la voie publique du terrain qui la joint.

L'alignement contient en Jui-m ërne les éléments du bornage, de
la servitude d'utilité publique et de l'expropriation.

L'alignement peut être tracé en' dedans comme en dehors de la
ligne qui sépare la voie publique actuelle des propriétés riveraines.

Il peut aussi se confondre avec cette ligne.
L'aHgnemen t intéressa nt particulièrernen t la sûreté et la'comm odi

té du passage, le pouvoir de le déterminer entre exclusivement dans
les attributions du Ministère des Travaux Publics et implique
I'obligation, pour la police, de signaler', au Service du 'I'anzim, les
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travaux de construction entrepris sur ou joignant la' voie publique,
qui n'auraient pas été préalablement autorisés.

En réglant l'alignement, l'administration ne préjuge aucunement
les droits de propriété et de servitude existant sur le terrain où la
construction doit être édifiée.

Les contestations qui naissent à ce sujet sont de la compétence
de l'autorité judiciaire.

On autorisera toujours l'ouverture de portes, fenêtres sur les
voies publiques, à moins de dispositions spéciales contraires,
basées sur les bonnes mœurs ou la santé publique.

1Jest formellement interdit de prolonger, par des réparations
confortatives, la durée des constructions bordant la voie publique
qui ne sont pas à l'alignement. Le propriétaire conserve la jouissance
de sa chose, seulement il est obligé de la laisser dans J'état où elle
se trouvait lors de l'approbation du plan d'alignement. Il résulte
de ce qui précède que, dès que la démolition d'un bâtiment bordant
la voie publique est opérée, le propriétaire ne peut élever une
nouvelle construction qu'en se conformant à l'alignement.

Les terrains qui doivent être réunis aux propriétés riveraines, par
suite de l'approbation du plan d'alignement, ne perdent leur carac ­
tère de voie publique que lorsque le plan a reçu son exécution.

Les plans d'alignement, après approbation du Ministre des
Travaux publics, sont obligatoires pour tous les immeubles rive­
rains de la voie publique, quels qu'ils soient.

Réparations aux b âtiments,
,

On autorisera l'exécution de toutes sortes de réparations aux
bâtiments construits sur l'alignernent, à moins qu'après vérifica­
tion, il n'ait été constaté que leur état de vétusté ne permet pas
d'autoriser ces réparations sans danger pour la sécurité publiqu e.

Le propriétaire, muni de l'autorisation de réparer, se conform era ~

s'il établit des ouvrages en saillie: aux prescriptions r églementaires
concernantIeursdimensions, leurélévationau-dessus du sol, etc. ,etc.

Pour . les constructions bordant la voie publique qui ne sont pas
à l'alignement, on ne pourra autoriser des travaux qui seraient de
nature à les réconforter, compléter, conserver ou soutenir, tels que:

.A. - Fermeture de baies pal' des massifs de ma çonnerie ;

B. - Exhaussement d'un bâtiment ;
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. C. - Rejointement ou remplacement des pierres en mauvais
état, cassées, écornées accidentellement ou par malveillance à

l'étage inférieur d'une constru .ction ;

Enfin, tous traY311Xqui auraient pour effet de retarder la prise
d'alignement. Cependan t, il sera fait exception à cette règle générale
pqur les monuments qu'il sera jugé utile de conserver dans I'intér èt
de l'art ou de la science; on y autorisera toutes réparations
quelconquesrils ne seront .soumis à la prise d'alignement qu'après
leur démolition partielle ou totale.

Les travaux désignés ci-dessous pourront être autorisés pour les
hàtiments qui ne S~)llt pas à I'allgnemcnt et qui seraient -reconnus
en bon état:

A. - Crépissage des murs au-dessus du rez-de-chaussée;

B. - Réparation aux menuiseries;
. . .

C. - Ouverture ou élargissement de baies dans toutes les parties
de la façade, pourvu que les raccordements des maçonneries
n'aient pas pour effet de ' fortifier les anciennes maçonneries.

Si, par suite de la prise d'alignement, un puits, une sakieh ou
un tombea u se trouve sur la voie publique, on pourra autoriser s~

conservation à la condition que la saille ne soit pas supérieure à
un mètre et que la partie conservée soit protégée par un mur demi­
cylindrique de un mètre cinquante centimètres de hauteur,
complètement fermé du côté ,de la voie publique.

Bâtiments en mauvais état.

Les Ingénieurs du Tanzim sont obligés de surveiller les cons­
tructions qui bordent les voies de circulation au point 'de vue de

la sécurité publique.
Lorsqu'ils adresseront à leur chef, une proposition pour la

réparation ou la démolition d'un immeuble en mauvais état, ils
devront joindre à cette proposition un rapport technique détaillé,
faisant ressortir les causes pour lesquelles l'immeuble menace la
sécurité publique et fixant, en même tem ps, le délai dans lequel
les travaux de réparation ou de démolition devront être exécutés.

Avant de prendre un arrête de démolition, le Conseil du Tanzim
a le devoir de s'assure}' par tel moyen qu'il jugera utile, et au
besoin par une descente SUI' les lieux, de la nécessité absolue qu'il

y a d'exiger la démolition ,
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La démolition des immeubles menaçant la sécurité publique est
toujours une .mesure très grave qui doit être ordonnée avec la plus
grande circonspection; mais, d'autre part, par suite des méthodes
défectueuses de construction adoptées le plus souvent pal' : .les
particuliers en Egypte, et du manque d'entretien des immeubles ',
il est d'une grande irnportance, au point de ' vue de la sécurité
publique, de veiller avec le plus grand soin il ce que les prescriptions
du règlement soient rigoureusement appliquées. Aussi, s'il était
reconnu qu'un Ingénieur du Tanzim apporte de la négligence , à
signaler des immeubles mena çant la sécurité publique on que, .au
contraire, il fait des rapports erronés ou exa gérés ayant pour but
d'obtenir la démolition d'immeubles encore solides , cet Ingénieur
devra être signalé au Ministère des Travaux publics qui prendra à
son égard telles mesures de rigueur qui lui paraîtront justes.

Vérification des travaux ex écutés par les particuliers.

Les travaux de réparation, de construction, etc., etc., que les
propriétaires auront exécutés en vertu des autorisations qui leur
ont été délivrées, seront vérifiés par les Ingénieurs du Tanzim, à
l'effet de s'assurer si les permissionnaires se sont conformés à la
Rokhsa. Dans ce cas, il est dressé un proc ès-verbal de récolement
selon la formule E; mais si les travaux exécutés ne sont pas con­
formes à l'autorisation (Rokhsa), la contravention fera l'objet d'un
procès-verbal dressé dans la forme ordinaire, formule C.

Contraventions.

·Le procès-verbal de contravention doit être clair et précis; il: doit
indiquer:

A. - Les noms, prénoms et qualités des agents qui le dressent;

B. - Le lieu où il est rédigé;

C. - Les noms, prénoms, domicile et nationalité tant du
propriétaire que de l'entrepreneur qui a dirigé les travaux;

~

D. - Le fait constitutif de la contravention;

E. - L'heure et la date du jou r où il est dressé, ainsi que les
signatures ou cachets des agents qui le dressent;

1



F.. - S'il est laissé copie du procès-verbal au propriétaire ou
bien si, à son défaut, le procès-verbal a été affiché sur la
construction.

Enfin tous les renseignements qu, peuvent servir à la manifes­
tation de la vérité.

Aucun mot ne doit être surchargé ou gratté; on ne laissera
aucun blanc et l'on ne pourra écrire hors ligne ou interHgne. ·

Les ratures devront être approuvées et les renvois signés ou, au
moins, paraphés.

Les procès-verbaux devront, dans le&ivingt-quatre heures de la
constatation de la contravention, être dressés en double et remis
au bureau du Tanzim pour y être visés, et donner telle suite qu'il
appartient.

Le procès-verbal sera visé par l'Ingénieur en chef du Tanzim et
adressé, dans les 48 heures de la réception, il M. le Substitut du
Procureur général du Tribunal dans le ressort duquel la contra vention
a eu lieu.

Fait au Caire, le 18 novembre 1889.
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ARRÊTÉ
du 7 janvier 1891, du Ministère de l'Intérieur, portant règlement

provisoire d'organisation du Conseil du Tanzim.

Après avoir pris l'avis de son Collègue le Ministre des Travaux
Publics,

Vu le Décret du 5 janvier 1890 instituant la Municipalité

d'Alexandrie,
Vu le Décret du 26 ao ût 1892 pour le Service du Tanzim et le

règlemen t y annexé ,
Considéra nt qu' aux term es de l'art. ] 5 du Décret du 5 janvier

1890, le Tanzim d'Alexandrie doit relever de la Municipalité,
Que les conditions dans lesquelles il doit excercer ses fonctions

ne sont pas encore réglées ,
Qu'en attendant, il est de toute ur gence de pourvoir', au moins

provisoirement , à ce que son fonctionnement dans cette ville ne

soit pas interrompu .

ARRÊTE :

ARTICLE PRE MIER

Le Conseil du Tanzim, tel qu'il ex ist ait en vertu de l'art. 2 du
Règlement en date du 8 septem bre 1889, est rétabli à titre provi­
soire avec cette seule modification, qu'à la place du délégué du

Gouvernorat, il y aura un délégué de la Municipalité.

AR T. 2.

Le Conseil sera composé comme il suit :

Iv Le Gouverneur d'Alexandrie ou son VVékil Président;
2° Un délégué de la Mun icipa lit é;
3° Un délégué du Service San itaire ';
4° L'Ingénieur en Che f des Serv ices d e la Ville ;
5° Un In gén ieu r d u Ta nzim (1).

(1) Modifié par S .E . le Ministre de l'In tér ieur le 13 janvi er 1891 par l'Ingénieur en
Chef des B âtim en ts de l'Etat.
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ART. 3.

Les propositions du Conseil du Tanzim dont il est mention aux
paragraphes 5 et 7 de l'art. 4 du Règlement du 8 septembre 1889,
seront adressées au Président de la Municipalité.

ART. 4.

Les cartes et les plansgénéraux seront dressés en, double expé­
dition dont l'une sera dépos ée à la Direction Générale des Villes et
Bâtiments au Ministère des Travaux Publics et l'autre dans les
Bureaux de la Municipalité.
. Les plans du Tanzim devront être soumis, par la Municipalité, à
l'approbation du Ministre des Travaux Publics, avant d'être rendus
exécutoires.

ART. 5.

Toutes dispositions du Règlement du 8 septembre 1889, non
, contraires à celles 'qui précèdent, sont maintenues.

ART. 6.

Le présent arr êté restera en vigueur jusqu'au jour où les dispo­
sitions définitives seront édictées.

Fait au Caire, le 7 janvier 1891.

(Signé) RIAZ.

•

•
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DÉCRET
du 17 novembre 1891, arrêtant les conditions auxquelles des

autorisations de fouilles peuvent être délivrées.

"Nous , KHÉDIVE n'ÉGYPTE,

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et l'avis
conforme de Notre Conseil des MInistres ;

" DÉCRÉTONS :

ARTICLE PREMIER.

Les fouilles ne peuvent être faites par des particuliers qu'en
vertu d'une autorisation délivrée sur la proposition du directeur
général des Musées et des fouilles, après examen par le "Comité
permanent d'Egyptologie, aux termes de l'art. 6 de son règlement
intérieur du 9 mars 1889.

L'autorisation ne devient valable qu'après sanction par le Minis­
tre des Travaux Publics. Elle sera délivrée par le directeur général
des Musées et des fouilles.

ART. 2.

Tous les objets trou vés dans les fouilles appartiennent de droit
. à l'Etat "et doivent être déposés au Musée de Guizeh .

ART . 3.

Toutefois, en considération des dépenses faites pal" le fouilleu r,
le gouvernement lui cèdera une partie des antiquités trouvées en
se conformant aux règles suivantes.

ART. 4.

L'Administration du Service des Antiquités et le fouilleur procé­
deront ensemble au partage de ces objets, en deux lots d'égale
valeur. Les deux lots formés seront tirés au sort par l'Administration
et le fouilleur, si ceux-ci ne préfèrent une attribution à l'amiable.

13

____ • ,~.. • li • " __ ~ ~
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ART. 5.

Est réservé à l'Administration, le droit de racheter toute pièce
du lot échu au fouilleur.

L'Administration fera-son offre. .Si .le fouilleur la refusé " ilindi­
quera son prix ..L'Admi nistration aura alors .la .faculté soit de pren ­

dre l'objet au prix indiqué ....p.~T}e.__~?.~i_~leur', soit d'abandonner- cet ..
objet au fouilleur en recevant de lui le prix que l'Administration
avait offert.

Dans tous les cas, l'Administration ' pourra ..s'approprier les
objets qu'elle .désire racheter, en dédommageant le fouilleur , par
une somme qui ne ' pourra 'jamais dépasser les frais 'de fouille faits
pour leur découverte.

ART. 6.

Les art. 3, 4 et 5 ci-dessusne s'appliquent pas:

1° Aux monuments fixés au -sol, ' quel . qu'en soit l'état, qui, au
jugement de I'Administration, doivent être conservés sur place,

.ainsi que les fragrnen ts détachés qu'elle désire remettre en place. ;
: . _2° Aux pièces entièrem ent renversées, que I'Administration juge
devoir être redressées ou -conservees sur place; .

, .

3° 'Aux pièces trop pesantes que le fouilleur refuse de transporter
;, . - .

à.ses frais.
. ART. 7.

, ..

Toutes dispositions contraires au présent Décret .son t et demeu-
rent abrogées.

ART. 8.
} . . ..... .

. ,

Nos Ministres -de l'Intérieur et des Travaux Publics sont chargés,
~ . : . . . " . " - _. . ... .

' ch acu n en . ce qui le concerne, de l'exécution du présent Décret.

Fait au palais d'Abdine, le 17 novembre 1891 (15 Rabi-Akher J30~)

,MÉHÉMET T,EWFICK.

Par le Khédive:
Le Présidentdu ConseildesMinistres,_

Min.istrede.l'In.térieur,
' . - .

, : MOUSTAPHA FEHMY.

, Le Ministre des Travaux Publics;
. . MOHAMMÈD ZÉKI. .,,- .' ~ .
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RÈGLEMENT
du 4 décembre 189~, sur la propreté des rues (' ).

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNICIPAL~,

Vu la délibération de cette Commission en date du 9 septem­
bre 1891, approuvée par Son Excellence le Ministre de l'Intérieur'
le 25 février 1891.

Vu les articles 23 et 31 du Décret du 5 janvier 1890 ,~

. ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

Il est défendu de déposer des ordures, bala yures ou immondices
de n'importe quelle nature sur la voie publique, dans Jes terrains
vagues, etc.

ART. 2. '

Toutes ordures, balayures ou immondices y compris le papier,
la paille, etc., devront être placées entre l'aube et huit heures du
matin' e't entre une et trois heures p.m. dans des réceptacles con­
venables et faciles à manier qui seront déposés par les habitants
dans la rue, contre le trottoir, à côté de la porte ou du seuil de
la maison ou du magasin, etc.

ART. 3.

.Les réceptacles seront _y' ~d~~_ ~~_~_~ _~~s charrettes du service de la
voirie par les soins des agents du dit service et remis en place
pour être retirés par les propriétaires sur le champ.

ART. 4.

Le battage et le secouement des tapis, couvertures, etc., aux
portes, fenêtres ou balcons donnant sur la voie publique sont
strictement interdits.

(1) Voir disposition additionnelle : Arr êté de 24 juillet 1895.

__ ----' __ ~ ......~'""".&v,..,l.. ... 'J \.A. \"A.\.A J.~~\A. DU.""'lJ..1 \.J~"\.I~.!.-~~ ~ _
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ART. 5.

Il est défendu d'arroser les pots et caisses à fleurs placés sur let,
fenêtres, balcons ou mawardehs, de manière à déverser l'eau SUl~

la voie publique, Gomme aussi d,e laisser écouler, sur les rues ou
trottoirs, l'eau ayant sery! au lavage des fenêtres et balcons.

ART. 6.

Les dispositions qui précèdent sont applicables tant dans l'inté­
rieur de la ville que dans la banlieue.

ART. 7.

Toute infraction aux dispositions de cet arrêté sera punie, con­
formément aux art. 331 du Code Pénal Mixte et 341 du Code Pénal
Indigène, d'une amende de 5 il 25 P.T.

ART. 8.

Le présent arrêté entrera en vigueur 20jours après sa publication
au Journal Officiel.

Fait à Alexandrie, le 4 décembre 1891.

-L e Président,
OSMÂN ORPHI.

\
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RFJGLEMENT
du 5 décembre 1891, pour la dénomination des rues

et le numérotage dés maisons.

LE PRÉSID ENT DE LA COMMISSION MUNICIPALE,

Vu la délibération de cette Commission en date de 8 juillet 1891,
approuvée par Son Excellence le Ministre de l'Intérieur le 25 no-

. .
vembre 1891.'

Vu les articles 23 et 31 du Décret du 5 janvier 1890.

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

L'Administration Municipale d'Alexandrie procédera à la déno­
minati on des plac es, rues, ga leries, ruelles ct impasses de cette
ville et au numérotage des irnmeubl es.

ART. 2.

Le Comité de la VOIrIe et des Travaux Publics .d èterminera le
nom des rues en conservant, autant que possible, les dénomina­
tions consacrées par l'usage.

ART. 3.

Il sera apposé, aux frais de la Municipalité, à l'angle des rues,
places, etc ., et aux autres endroits que les Services techniques de
la ville jugeront convenir, des plaques portant le nom de la place,
rue, ruelle ou impasse, en arabe et en fran çais.

ART. -1.

Les propriétaires des immeubles sur lesquels il aura été décidé
d'apposee ces plaques, seront tenus de les laisser apposer sans
indemnité.
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ART. 5.
,"

Le numérotage des immeubles se fera, par les soins de la Muni-
cipalité, au moyen de plaques du modèle adopté par elle.

Il sera toutefois- facultatif aux propriétaires dé 'faire peindre, à
leurs frais, sur une plaque ou une planchette, à l'endroit qui leur
sera désigné, sur la façade ou la porte de leur immeuble, le numéro
de la. maison en chiffres semblables, quant aux dimensions et à la
couleur, à ceux des plaques municipales et en se conformant aux
instructions qui leur seront données à cet- égard. '"

Ceux qui voudront faire usage de cette faculté devront en expri­
mer l'intention, par lettre adressée à la Municipalité, ctàns les 60
jours de la ,promulgation du présent règlement. Il Îeur sera donné
récépissé de leur déclaration. . '

Dans les 60 jours 'qui' suivront l'envoi de l'avis par lequel la
Municipalité leur désignera le ou les numéros de leur immeuble,
ils devront faire peindre ce ou ces numéros dans les conditions '

, indiquées ci-dessus et suivant les instructions qu'ils seront tenus de
réclamer à cet égard aux bureaux 'du Tanzim Municipal. Faute
par eux ,'(\e s'être conformés à cette obli gatien dans le délai précité

• , 1 • • _ ~ • .:. .'

~u d'avoir exécuté, dans ce même délai , toutes les prescriptions
qui leur auront été données à cet _effet, ils s'~r~nt , de plein droit
déchus de la faculté dont il s'agit.

La Municipalité pourra alors, et sans avis préalable, faire ap­
poser sur leur immeuble le nombre de plaques voulu et ils seront
tenus de , les payer au prix fixé. ' Les disposîtions de'l'ar t . 10 leur
seront , en ce cas, applicables purement et simplement.

ART. 6.

Le numérotage de chaque rue, etc., se fera en .cornmençant par
l'ex trémité de cette rue la plus ra pprochée de la place Méhémet Aly.

Les rues, elc., seront numérotées dans ce sens: les immeubles
situés à droite porteront les nombres pairs, ceux à gauche, .les
nombres impairs.

ART . 7.

Les plaques indiqueront à la fois les num éros en chiffres arabes
et en chiffres européens.
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ART.' 8.

--Si entre deux constructions il se [rouye un ,terr~iri àb àtir, il 's~)'a

laissé entre ' la première construction ,et la seconde un ~o'mbre de
numéros calculé 'à' raison d'un numéro 'pa t' cinq mètres de 'fron t
de rue. :' i , ,

Les fractions inférieures à cinq mètres seront négligées.

ART. ,9.

Toute partie d'immeuble affectée à l'usage de magasin, boutique '
ou local, loués séparément et ayant une issue distincte sur la voie
publique, portera un numéro :

ART. 10.,
, ' , '

Le prix des plaques sera payé par les propriétaires à .Ia -caisse
municipale, dans les trente jours qui .su lvron t l'avis . qui- leur aura
été donné par Je directeur des Services techniques municipaux ou
le fonctionnaire qui le remplacera, du nombre ' des plaques apposées
sur leurs immeubles .

Ce prix ' qui corn prendra a ussi les autres dépenses, sera fixé par
la Commission et ne pourra dépasser 140 milli èmes par plaque.

ART. Il.

\ Les propriétaires auront la charge de l'entretien et de ISlconser ­
vation des numéros.

ART. 12.

Les contraventions aux art. 4, 5 et Il, de même que la destruc­
tion ou la dégradation desplaquesÏndicatrices des rues etc., seront
punies des peines prévues p ar l'art. 341 du Code Pénal Indigène
ou 331 ou Code Pénal mixte, sans préjudice de la condamna lion
du contrevenant, envers la Municipalité, à la réparation du dom­
mage et, en cas de contravention aux art. 5etll,au paicrnent du
prix des plaques du modèle adopté dont le placement sera fait
ensuite par la Municipalité.

Ces condamnations seront toujours prononcées par le juge saisi
de la contravention.
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ART. 13.

Les contraventions seront constatées par les officiers et agents
de police, les inspecteurs, ingénieurs et agents du Tanzim.

Les procès-verbaux dressés par eux feront foi en justice jusqu'à
preuve con traire.

ART. 14.

Le montant des réparations prononcées par le juge sera recouvré
comme en matière de contravention.- .

ART. 15.

Pour les immeubles qui seraient bâtis ou reconstruits à l'avenir,
les propriétaires seront assujettis à toutes les obligations du pré­
sent règlement dans les deux mois qui suivront l'occupation, même
partielle, des locaux édifiés par eux.

Alexandrie, le 5 décembre 1891.

Le Président,

OSMAN ORPHI.
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RÈGLEMENT PROVISOIRE
1 du 20 janvier 1892, sur I'organisation du corps et du 'ser v ice des

pompiers (1).

ARTICLE PREMIER.

Principes Généra ux.

Le service des pompiers étan t rattaché à la Munici pali lé, ' rel ève
directement de la Commission Municipale.

ART. 2.

Le personnel auxiliaire et le corps des pompiers sont mis sous
les, ordres du surintendant qui en a le COIn mandement effectif sous
la surveillance et le contrôle dela Commission Municipale. '

ART. 3.

Engage ?11ents.

Les engagements ont' lieu à la suite d'une visite corporelle faite
par' le médecin de l'Administration qui est chargé de constater la
santé et la force physique de tout candidat.

Le médecin attestera si celui-ci est ou non en état de supporter ,
sans trop de peine, les fatigues -du service.

ART. 4.

E nr ôlent ents.

Les individus accept és à la suite de la visite médicale ne peuvent
être enrôlés ni admis dans - le corps que sur la présentation d'un
cert -ificat de bonnes vie et rrJ ŒUI'S .

ART. 5.

Les enr ôlements doivent se faire de préférence parmi les _gens
exer çant un métier en rapport avec l'industrie ' du bâtiment ou du

batelage.

(1) Voir règlement int éri eu r de la Municipali té du 12 juin 1905



ART. 6.

L'administration du corps des pompiers se 'd ivisera en trois
ca tégories.

"1° La surintendance.

2° Le personnel auxiliai re.
3° La brigade.

ART. 7.

Surintendance.

La surintendance est composée de :
:1 surintendant commandant en chef;
1 aide-surintendant ;
l commis.

ART. 8:

Surintendant.

Le Surintendant a seul le commandement de tout le service
administratif et actif.

ART. g'.

En cas d'incendie, c'est lui qui dirige les manœuvres.

, ART. 10.

Il ordonne les inspections générales et fixe les exercices; fait en
personne les inspections et la visite des remises, règle les .gardes et
les services de nuit, reçoit et approuve les rapports et les états de
situation, ordonne les réparations urgentes et exerce tout le
pouvoir d'un commandant en chef.

ART. Il.

Aide-Surintendant .

L'aide-surintendant a la direction du bureau ct est chargé de
recueilli r les éta ts de si tuation. Il contrôle l'exécu lion des punitions,

fait s,igner ,les ordres du JOUI' , par le surintendant et organise le
service de la ville. Dans les incendes, il transmet les ordres,

, 1

surveille ou dirige les manœuvres, d'a près les ordres du surinten-
dant. et fixe, d'accord avec le surintendant, Ja rémunération des
ouvriers auxiliaires,

_____ suua uon , OI'UÜ.IlIH~ es neuarauuus .Lucaeuies el exerce LUUL le

1
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Il a dans ses attributions l'équipement des hommes ,et survei-lle"
les travaux nécessaires au bon entretien du matériel. JI contrôle
les dépenses. En cas d'absence ou d'empêchement du ,surintendant, ' ,
il Je remplace dans ses fonctions. "

1

ART. 12.

Personnel aucciliaire.

-,'Le· personnel auxiliaire est composé de : '
1 mécanicien;

.: 1 'chauffeur ;
4 cochers,

ART. 13.

", Mécanicien .

. "Lè mécanicien est obligé de tenir la pompe à vapeur qui lui est
confiée, en bon état el prêle à fonctionner à toute réquisition . .

. ART. 14.

,Cochers.

Les cochers ont le devoir de tenir les écuries et les remises en
bon état de propreté . Ils doivent fournir régulièrement les rations
aux bêtes qui leur sont confiées. Ils doivent les bien soigner pour
qu'elles soient toujours en état de satisfaire aux services qu'on peut
en exiger.

ART. 15:

Br/gade.

La brigade est composée de 2 chefs de poste, 2 sous -chefs de
poste -et 42 pompiers.

ART .. 16.

Les doux chefs de poste sont chargés de la surveillance des
hommes. Ils dirigent les exercices sous les ordres de l'aide-surin­
tendant. Ils.surveillent l'entretien du matériel et la bonne tenue des
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hommes, Ils exécutent les ordres donnés par le surintendant et
l'aide-surintendant à l'égard du service, des hommes, des punitions,
des exercices, de l'équipement, etc., etc.

Ils sont responsables de tous les objets qui leur sont confiés.

ART. 17.

Les 2 sous-chefs de poste assistent et, au besoin, rem placen t les
chefs de poste dans l'accomplissement de leurs fonctions.

ART. 18.

Les 42 pompiers sont tenus d'observer rigoureusement la disci­
pline et de se tenir toujours prêts à tout appel.

Lors de leur engagement, ils doivent prendre connaissance des
dispositions. du présent l èglement qui concernent leur corps et
déclarer par écrit les accepter et s'y soumettre.

Les uniformes et les accessoires nécessaires à leurs fonctions
leur seront fournis par l'Administration conformément à l'état
élablià cet effet. Les pom piers sont tenus de réparer et, le cas
échéant, de renouveler à leurs frais les effets d'équipement, à
moins que ces effets n'aient été détériorés par . cas fortuit dans
l'accomplissement de leurs fonctions.

En cas d'inconduite, les pompiers sont punis suivant le cas;
a) D'une amende de 50 à 500 millièmes.
b) De la rétrogradation à un grade inférieur.
c) Du renvoi du service sans droit à aucune indemnité,

ART. j 9.

Tout homme de la brigade a le droit de se démettre du service
moyennant avis adressé par écrit au surintendant trois mois
d'avance.

ART. 20.

Le surintendant propose au Président de la Commission Munici­
pale les enrôlements, promotions, punitions et licenciements des
hommes sous ses ordres.

Les avis de licenciement seront donnés trois mois d'avance,
faute de quoi les hommes congédiés recevront trois mois de
solde.

Alexandrie, le 20 Janvier 1892.
Le Président ~

OSMAN ORPHI.
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DÉCRET
du 1er août 1892, nommant les conservateurs-inspecteurs et les

sous-inspecteurs du service des antiquités officiers de police
Judiciaire.

Nous KHÉDIVE n'EGYPTE,

Vu l'art. 6 du code d'instruction criminelle pour les tribunaux
indigènes modifié par le Décret du 3 Zil-Hodgeh 1308 (9 Juillet
1891);

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice et l'avis
conforme du Conseil des Ministres,

DÉCRÉTONS :

ARTICLE PREMIER.

Les conservateurs-inspecteurs et les sous-inspecteurs du ser­
vice des antiquités sont nommés officiers de police j udiciaire,

ART . 2.

Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du pré­
sent Décret qui entrera en vigueur cinq jOU1~S après sa prornul­
gatien.

Fait au Palais de Ras-el -Tine, le 8 Moharrem 1310 (l er août 1892).

ABBAS HILMI.

Par le Khédi ve :
Le Présidentp.i. du Conseildes Ministres}

A. ROUCHDI.

Le Mi1Jistrede la Justice
IBRAHIM FOUAD. •

- - - - - - - - - - - -.1-- - --- - -- - - - --- • • €)---- -- -- -.1 J - ~ - - ~ --- -~
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'A R RÊ,TÉ
du ' Ministre des Travaux ,P ublics, du 23 juillet 1895, portant

règlement pour l'exploitation des carrières d'Alexandrie.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS ,

. '..

V u la décision prise par le Conseil des Ministres dans sa séance
-du 25 juin 1895 ;

Sur la proposltionde M. le Sous-Secr étaire d'Etat, '

- '

.'. " ' ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

Il est formellement interdit d'ouvrir ou d'exploiter, dans la ville
d'Alexandrie él dans ses environs, des ,carri ères de pierres sans
avoir, au préalable, obtenu une autorisation du Ministère des
Travaux Publics.

, ART. 2.

ART. 3.

~ "-É n'.g én éral, les fours à chaux seron t installés auMex:

ART. 4.

\ .

Le Gouvernement pourra autorisert'établissement defours à
chaux au Sud du Canai Mahmoudieh. : depuis la, manutention de
Gabbari jusqu'à Hagar-el-Nawatieh , à la condition que les fours
soient à la distance de 750 mètres de la poudrière «',tabii,.. :eT.YoÜs­
sara» etque la profondeur des excavations ne d épassépas lé 'niveau
de la mer.



- ' 207

..

~ " 1

Les demandes des rokhsas visées à' l'art. 4 ci-dessus devront être
accom pagnées de la déclaration écrite de tous les propriétaires,
compris dans un cercle de 150 m ètres de rayon" qu'ils :ne s'oppo­
sent pas à l'exploitation du four à chaux.

ART. 6.
, ,

, c

, , '

Les demandes de rokhsas pour l'exploitation de carrières de
pierres ou de fours à chaux seront inscrites sur papier timbré 'de
30 .milli èmes ; elles indiqueront le nom, le prénom, la profession,
le domicile, la nationalité du pétitionnaire, ainsi que l'emplace-

, '

ment de l'atelier à créer. Un plan d'ensemble de la disposition
des lieux indiquant l'emplacement à exploiter sera joint à la
pétition.

ART. 7.

En même temps qu'il remettra sa demande, le pétitionnaire
versera, à la Caisse du Gouvernement, la somme de cinq cents

, (500) millièmes, pour frais d'instruction.

ART. 8.

Avec la rokhsa, l'Administration remettra un plan de l'ernplace­
, ment de la carrière dont l'exploitation est autorisée, il en indi­

quera les dimensions planes et la position ' de la carrière par
rapport à des points de repère reconnus.

ART. 9.

La taxed'exploitafion est fixée par mètre superficiel, mesur é en
, ,plan du terrain concédé; elle est perçue sur la superficie tota le,

soit pour l'exploitation de carrière en excavation (féhéra), soit
pour l'exploitation 'en montagne.

ART. 10.

. ' Les taxes sont citées comme suit, d'après les emplacements
(voir les plans annexés au présent règlement) ;

.,A . - Pour les exploitations de carrière en excavation (féhéra) :

',-L.~ Au Mex, dans un terrain dé forme carrée -de 800 mètres de
, .

côté, 5 mille par mètre carré . , ~,' '~
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II. - A Oum-Québébeh, dans un terrain carré de 300 mètres
de côté, 7 X mill, par mètre carré .

. , Ill. - ' A Oum-Quèbébeh, ,dans un terrain de 500 mètres de 'long
et Iôû .mètrcs de largeur, 10 mill, ,pa r' mètre carré.

IV. - A Souk-el-Wardian, dans un terrain de 200 mètres de
longueur et IOûmètres de ' la rgeur , 10 milI. par mètre carré.

B. - l'our les exploitations en montagne, il sera perçu 120mille
par mètre carré.

ART. ] 1.

Les plans des divers emplacements des carrières indiquées à
, l'art. 10 ci-dessus sont déposés, à Alexandrie, au 'Gou vernorat , à

la Munlcipalitéet au bureau' des Bâtiments de l'Etat, où les parti­
culiers pourront les consulter sans frais.

ART. 12.

Le creusement en profondeur (féhéra) dans les cardères régu­
1ièrement exploitées, ne ,pourra avoir lieu que jusqu'au niveau de
la mer.

Les bénéficiaires des rokhsas qui ne se conformeraient pas à
cette prescription pourront être poursuivis en résiliation de l'auto ....
risation, sans préjudice des dommages 'qui pourraient ,être récla­

, més de ce fait par le Gouvernement.

ART. 13.

Le permissionnaire est tenu de faire le remblai des excavations
'qu'il aura pratiquées 'sur le terrain ' concédé , jusqu'à ' l'altitude

" (1 mètre) etce au fur et à mesure de l'avancement de son exploi­
tation; le remblayage devra être complètement rachevé lorsque
l'autorisation prendra fin.

Pour garantir l'exécution . de cette prescription, les bénéficiaires
,des rokhsas, avant de recevoir l'autorisation, déposeront à la Caisse
du Gouvernement un cautionnement en argent correspondant à
cinquante millièmes pour chaque mètre carré de surface plane au
terrain concédé. Cette somme sera rendue au titulaire de la rokhsa
·à l'expiration de son autorisation, si les excavations sont remblayées
à cette époque dans les conditions énoncées ci-dessus.
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Si les excavations n'ont pas été comblées en tout ou en partie,
le cautionnement sera acquis au Gouvernement. Dans ce cas, le
permissionnaire en recevra l'avis par lettre de l'ingénieur en chef
du bureau des Bâtiments de l'Etat d'Alexandrie, dans les huit jours
qui suivront la péremption de la rokhsa.

ART. 14. .

Avant de délivrer la rokhsa, l'.A.dministration s'entendra avec les
services intéressés, à l'effet de percevoir les droits sanitaires ou
autres.

ART. 15.

Il est interdit aux titulaires des rokhsas de les céder ou de les
transmettre à des tiers, à moins qu'ils en aient, au préalable,
obtenu l'autorisation du Gouvernement.

ART. 16.

Les rokhsas sont valables pour une année solaire à com pter de
la date de leur' signature 'pa r le fonctionnaire chargé de les délivrer.

ART. 17.

Il est formellement interdit de faire des fouilles dans les voies,
routes et sentiers servant à la circulation publique ou aux services
mili taires.

ART. 18.

En dehors du Mex, aucune autorisation pour exploiter un four
à chaux ne peut être donnée sans l'avis favorable de la Direction r­

Sanitaire.
AJ\T. 19.

Le Gouvernement peut, en cas de besoin et pour une raison
quelconque, même avant l'expiration des rokhsas, reprendre les
terrains ainsi concédés. Dans ce cas, l'exploitation devra lui en faire
la remise dans un délai ne dépassant pas trois mois, à compter de
la date où l'avis lui aura été notifié par le- Gouvernement, sans
que cette mesure puisse donner lieu à réclamer aucune indemnité
ou dornmages-lntérèts quelconques de la part du permissionnaire.

14
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ART. 20.

Si l'exploitation découvre, en cours d'exécution, des monuments
anciens, des citernes, etc., elle devra suspendre les travaux et infor­
m er , sans retard, l'ingénieur en chef des bâtiments ou son délégué
chargé de la surveillance des carrières; il aura à se conformer
ensuite aux instructions qui lui 'seront données par]' Administration ..

ART. 21.

Tout bénéficiaire de rokhsa est responsable des dommages quel­
conques qui pourraient se produire pendant l'exploitation autori­
sée par suite d'explosion de mines , éboulement des berges ou toute
autre cause.

ART. 22.

Est rapporté l'arrêté rninistériel :'n° 349 du 2 juin 1885, portant
règlement concernant l'exploitation des carrières de la ville
d'Alexandrie.

Le 23 juillet 1895.

II. FAKHRY.

~ ": ~
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du 24 juillet 1895, de la Municipalité d'Alexandrie, portant

' d isposition additionnelle au règlement sur la propreté des rues.

LE PRÉSIDENT DE LA CO MMISSION MUNICIPALE.1

Vu la délibération de cette Assemblée en date du la juillet 1895,
approuvée par S. E. le Ministre de l'Intérieur le 20 juillet 1895 ;

Vu l'arrêté du Président de la Commission Municipale en date
du 4 décembre 1891 portant règlement sur la propreté des rues;

Vu les art. 15 et 23 du Décret du 5 janvier 1890;

ARRÊTE ':

ARTICLE PREMIER.

Les contraventions prévues par les art. 4 et 5 du règlement
sur la propreté des rues , du 4 décembre 1891, seront constatées à
charge de l'occupant du local où l'infraction a été commise.

ART . 2.

La présente disposition additionnelle sera obligatoire dix jours
après son insertion dans le Journal Officiel.

Alexandrie, le 24 juillet 1895.

Le Président ~

EMINE FIKRY.
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DÉCRET
du 17 février 1896, sur les expropriations pour cause d'utilité

publique.

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et
l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres;
. Le Conseil léglislatif entendu,

.DÉCRÉTONS :

ARTICLE PREMIER

L'expropriation des biens immeubles, pour cause d'utilité publi- .
que ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un Décret spécial.

ART. 2.

Modifié par Décret du 12 juin t 896, comme suit:
A ce Décret seront annexés:
10 Un état contenant la désignation de chaque terrain ou bâti­

ment dont l'expropriation est ordonnée, avec l'indication de sa
nature, de sa contenance et de ses limites;

20 Un tableau portant les noms, prénoms et domiciles des pro­
priétaires qui figurent dans la moukalafat ou au rôle des impôts
sur les propriétés bâties. Les immeubles qui .ne figurent pas sur la
moukalafat ni au rôle des impôts sur la propriété bâtie, seront
désignés dans ce tableau par les noms, prénoms et domiciles des
occupants. .

Un exemplaire de ces annexes sera déposé à la Moudirieh ou
au Gouvernorat, où il pourra en être pris connaissance.

ART. 3.

On pourra cornprendre dans l'expropriation non seulement les
immeubles indispensables, mais aussi ceux avoisinants, en tout
ou en partie, si l'occupation de ces immeubles est nécessaire pour
mieux atteindre le but d'utilité publique qu'on se propose.
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ART. 4.

Les bâtiments dont on doit exproprier une portion seront achetés
en entier, si les propriétaires le requièrent.

ART. 5.

- Le Décret sera publié dans les deux Journaux 0 fliciels et affiché,
à l'endroit destiné aux publications, à la moudirieh ou au gouver­
norat et au tribunal de première instance où sont situés les im­
meubles expropriés.

Un extrait de ce Décret sera, en outre, signifié administrative­
ment à chacun des propriétaires ou des occupants y indiqués, par
les soins du moudir ou du gouverneur .

ART. 6.

Les immeubles loués ou grevés d'un droit d'usufruit seront
estimés suivant leur valeur réelle. Une estimation de l'indemnité
due au locataire ou à l'usufruitier jusqu'au Jour de l'expropriation
sera faite séparément , et le locataire ou l'usufruitier ne pourra pas
réclamer une indemnité supérieure à celle qui lui aura été adjugée.

ART. 7.

Dans les quatre jours qui suivront la signification du Décret, le
moudir ou le gouverneur invitera, par lettre, le représentant de
l'Administration ou la personne qui a demandé l'expropriation, et
les propriétaires intéressés, à corn paraître devant lui dans un
délai de dix jours au plus, pour traiter à l'a-miable sur' le rnontant
du prix.

ART. 8.

Quinze jours après cette séance, s'il n'y a pas d'opposition, la
somme qui est due aux propriétaires avec lesquels un arrange­
ment a eu ' lieu) leur sera payée sur la présentation d'un certificat
du bureau des hypothèques, constatant qu'il n'y a aucune inscrip­
tion sur les immeubles.

Si des oppositions ont été faites, ou s'il existe des inscriptions,
cette somme sera déposée à la caisse du tribunal dans le ressort
duquel les immeubles sont situés.

_____ --- r---r----- ---- -- -- -- - - - - - - - ] -- - - -- J.-
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ART. 9.

Le moudir ou le gouverneur, aussitôt après la dite séance, fera
dresser un tableau contenant les noms, prénoms et domiciles des
propriétaires qui ne se sont pas présentés, ou qui ne sont pas
tombés d'accord sur le prix; il Y désignera les immeubles expro­
priés à l'encontre de ces propriétaires, et le transmettra avec le
Décret et les autres pièces au président du Tribunal.

ART. 10.

Le président, dans les trois jours de la- réception du dossier,
.nommera d'office un ou trois experts, selon l'importance de
l'affaire, pour évaluer les immeubles indiqués au dit tableau.

Ces experts, seront choisis de préférence parmi les notables de
la ville ou de la province.

Il fixera, dans son ordonnance, le délai dans lequel les experts
devront présenter leur rapport.

Ce délai ne pourra dépasser les quinze jours.

ART. Il.

- Aucune opposition ne sera admise contre cette ordonnance.
Le serment sera prèté par les experts, entre les mains du pré­

sident, et le procès-verbal contiendra fixation du jour et de l'heure
où les opérations de l'expertise devront commencer.

ART. 12.

Il ne sera pas nécessaire de signifier aux parties ni l'ordonnance
de nomination ni le procès-verbal de prestation de serment ; mais
les experts devront les avertir par lettre chargée, au moins six
jours avant de commencer leurs opérations, afin qu'elles puissent
se rendre sur . les lieux, si elles le désirent.

Le récépissé de la poste , pour chaque lettre, sera annexé au
l'apport.

On observera les autres règles établies au Code de procédure
civile et commerciale pour les expertises.

ART. 13.

Dans les cas d'expropriation totale d'un immeuble, le prix devra
être calculé selon sa juste valeur , comme s'il s'agissait de le
vendre.
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Si l'expropriation n'est que partielle, le prix consistera dans la
différence entre la juste valeur de tout l'immeuble et.)a juste
valeur de la portion qui reste au propriétaire.

ART. 14.

Lorsque, par suite de l'exécution des travaux d'utilité publique,
la portion non expropriée de l'immeuble viendrait à augmenter
ou à diminuer de valeur on tiendra compte de cette augmentation
ou de cette diminution ; mais la somme à déduire, ou à ajouter ,
ne pourra jamais excéder la moitié de ce qui reviendrait au pro­
priétaire aux termes de l'article précédent.

ART. 15.

Il ne sera tenu, pour la fixation du prix, aucun compte de
l'augmentation de valeur que l'exécution des travaux pourra ap­
porter à la portion expropriée de l'in}meuble.

Il en sera de même des constructions, plantations ou améliora ....
tions, s'il résulte qu'elles ont été faites dans les but d'avoir un
prix plus élevé, ·sauf le droit au propriétaire d'enlevee, à ses frais ,
les matériaux et tout ce qui peut être détaché sans préjudice des
travaux à. exécuter.

Sont considérées comme faites dans le but sus-indiqué, sans
besoin de preuve, les constructions plantations et améliorations
qui auront été entreprises après la publication du Décret d'expro ­
priation dan" les deux Journa ux Officiels.

ART . 16.

Le président du Tribunal taxera les frais et honoraires dus 'aux
experts et transmettra le rapport avec le dossier au moudir ou
au gouverneur.

ART. 17.

L'Administration ou la personne qui a demandé l'expropriation,
sera im.médiatement avisée de cette transmission, et elle devra
déposer à la caisse du Tribuna 1 le prix fixé par les experts,

Les frais occasionnées par le dépôt seront, dans tous les cas,
à sa charge.

ART. 18.

Sur le vu du certificat de dépôt, le Ministre des Travaux Publics
ordonnera , par arr êté, l'occupation des immeubles expropriés.

T _ ~ _ • _1 _ _ f 1 m • ., ~ ~ 1 t _ _ 1 _ _ l' __ • _. _ .f. 1 _ _ _
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ART. 19.

L'arrêté sera signifié administrativement à chacun des proprié ­
taires expropriés, avec sommation de délaisser dans les dix
jours les immeubles. .

Ce délai expiré, on procédera à la . prise de possession, ..même
par la force.

Aucun recours ni aucune demande en revendication ou autre,
ne pourra arr êter cette prise de possession, et ceux qui auront
des droits sur les immeubles expropriés seront traités d'après les
dispositions de l'article 6.

ART. 20.

Dans les trente jours à partir de la présentation du rapport
des experts, les parties pourront attaquer l'expertise, dans les
formes ordinaires, par devant le tribunal de 1re instance.

Passé ce délai, l'expertise deviendra définitive.

ART. 21.

Si l'expertise a été attaquée par un ou plusieurs des proprié­
taires et non par l'Administration ou la personne qui a demandé
l'expropriation, ces propriétaires pourront retirer : la somme dépo­
sée, . sous les conditions énoncées à l'article 8, sans préjudice de
leurs droits pour le surpl us,

ART. 22,

Lorsque l'occupation temporaire d'un immeuble pour cause
d'utilit é publique sera reconue nécessaire par le Ministère des
Travaux Publics" le moudir ou le gouverneur sera chargé" de s'en­
tendre à l'a miable, avec le propriétaire, sur les conditions.

Si l'accord n'est pas possible, ' le moudir ou gouverneur fixera
la somme à payer à titre d'indemnité et la durée de l'occupation
dans les limites de deux ans au plus. Faute d'acceptation de la
pal t du propriétaire, la dite somme sera déposée à la caisse du
Tribunal, et J'indemnité sera ensuite déterminée conformément aux
articles 9 et suivants,

Aussitôt le dépôt fait, l'occupation de l'immeuble aura lieu
même par la force et aucune opposition ne pourra l'arrêter.

Le propriétaire pourra retirer la somme déposée, sans préjudice
de ses droits pour le surplus.
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ART. 23.

En CaS d'inond ation, de rupture d'une digue, de dég âts à un
pont et dans tous les autres cas d'urgence le moudir ou le gou­
verneur pourra ordonner l'occupation temporaire des immeubles
nécessaires à l'exécution dès travaux de réparation ou de préser­
vation.

Cette occupation aura lieu immédiatement, après qu'il aurn fait
constater par l'ingénieur de la province ou par un autre expert,
la nature la contenance et l'état de ces immeubles, sans autres
formalités.

Dans les trois jours suivants, le moudir ou le gouverneur fixera
provisoirement la durée de l'occupation et le montant de l'indem­
nité due aux propriétaires des immeubles,

On observera, en cas de non acceptaton de cette indemnité , les
dispositions de l'article précéden t.

ART. 24.

'P a l' arrèté du moudir ou du gou verneur , si l'utilité publique
l'exige. l'occupation temporair e dont il - est fait mention aux
articles 22 et 23, pourra ê lre prolongée au delà de deux ans et
jusqu'à trois ans, mo yennant le paiement d'une indemnité cal­
culée sur la base de celle primitivement fixée. Mais, si l'occupation
est nécessaire pout' un délai qui dépasse les six ans, à défau t

d'arrangement à l'amiable, on devra procéder à l'expropriation.

ART. 25.

L'immeuble temporairement occupé devra ê tre restitué dans Je
m ème état où il se trouvait au moment de l'occupation. Toute
détérioration donnera droit à indemnité: et, si par suite des dé­
tériorations , l'immeuble est devenu impropre à I'usag e auquel il
était destiné, le gouvernement se ra tenu de l'acheter et de payer
la valeur qu 'il a va it au moment de sa prise de possession.

ART. 26.

Toutes les fois qu'il y aura lieu à expertise, afin ' de déterminer
l'indemnit é due pour une occupation temporair e , les experts de­
vront aussi constater la valeur de l'imm euble et l'indiquer' dans
le rapport.

______ 1: ,...: _ _ .....lI.-.l~_L-~.~. _.
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ART. 27.

Pour les immeubles expropriés qui appartiennent à des mineurs ,
incapables ou absents, ou à des établissements pieux, l'arrange­
ment à l'amiable ne sera pas permis,

Dans ce cas, le prix des immeubles fixé par l'expertise ou par
jugement, ne pourra être retiré pal' les tuteurs, curateurs ou ad­
ministrateurs, sans une autorisation spéciale accordée par l'auto­
rité compétente, et, s'il s'agit de wakfs qui n'ont pas la faculté
d'aliéner , le prix sera versé à la caisse de l'Administration géné­
rale des Wakfs, si le wakf exproprié est musulman; dans les
autres cas, il sera remis à l'autorité dont ce ' wakf relève, pour
telles fins prescrites par' la loi régissant le dit wakf.

S'il s'agit d'établissements religieux il sera construit moyennant
leur prix, d'autres établissements en tenant lieu suivant la loi.

ART. 28.

Le paiement du prix fait en conformité des articles précédcnts ,
aux propriétaires indiqués daos le Décret, comporte libération
complète.

L'Administration ou la personne qui a demandé l'expropriation
ne pourra plus être recherchée par' qui que ce soit, et les immeu­
bles resteront purg és de toutes espèces d'inscriptions.

ART. 29.

Nos Ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent Décret.

Fait au Palais d'Abdirie, le 1,7février 1896 (3 Ramadan 1313).

ABBAS HILMI.

Par le Khédive :

Le Président du Conseil des Ministres,
Ministre de l'Intérieur,

MOUSTAPHA FEHMY.
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ARRÊTÉMINISTÉRIEL
du 22 juin 1896, modifiant le Règlement du 31 mai 1885

sur l'occupation de la voie publique.

LES MINISTRES DE L'INTÉRIEUR ET DES TRAVAUX PUBLICS,

Vu le règlement concernant l'usage ou l'occupation de la voie
publique, par' les particuliers, en date du 31 mai 1885;

Vu l'avis émis par le Comité Consultatif de Législation dans sa
séance du 29 février 1896 et les décisions prises par le Conseil des
Ministres dans ses séances des 2:3avril et 4 juin 1896,

ARRÊTENT:

ARTICLE PREMTEI1.

L'article premier du dit règlement est rapporté et remplacé pal'
l'article suivant:

ARTICLE PREMIER.

Dans les villes du Caire, d'Alexandrie et dans toutes les villes
d'Egypte qui seront désignées par arrèté du Ministre des Travaux
Publics, il est défendu, à moins d'une autorisation spéciale de
l'autorité compétente spécifiée à l'art. 4 ci-dessous:

lv De faire aucune fouille, tranchée ou construction SUL' le sol de
la voie publique y cornpris les trottoirs;

20 De laisser séjourner, en dehors des magasins et sur la voie
publique, des meubles, caisses, ou autres objets quelconques, sauf
pour le temps strictement nécessaire 3 leur chargement ou déchar­
gement, emballage ou déballage;

3° De faire des étalages de marchandises, dépôts de matériaux
et généralement d'entraver d'une manière quelconque la circulation
soit sur les rues, soit sur les trottoirs;

4° D'occuper la voie publique pal' des installations provisoires
quelconques, à l'occasion de fêtes de bienfaisance, illuminations,
carnavals, mariages, etc., etc.

Toutefois, l'occupation de la voie publique pour cause de deuil
continuera à se faire à titre gratuit et sans qu'il soit nécessaire de .
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demander une autorisation, mais la superficie occupée ne devra,
dans aucun cas, dépasser le tiers de la longueur de la voie.

ART. 2.

L'art. 2 du dit règlement est rapporté et remplacé par le suivant:

ART. 2.

Les autorisations dont il est question à l'article premier ci-dessus,
détermineront les charges et conditions imposées aux hénéficiaires
et fixeront le montant des taxes à recouvrer, s'il y a lieu,confor­
mément au présent règlement.

Les autorisations visées au § 4 de l'article premier, seront déli­
vrées aux conditions spéciales ci-après:

a) S'il s'agit de fêtes de bienfaisance, illuminations, carnavals,
les autorisations seront délivrées sans frais aux intéressés, et,
dans ce' cas, la portion de la voie publique qui ser-a occu pée ne
devra, en aucun cas, dépasser la moitié de sa largeur;

b) A l'occasion des mariages, tes particuliers pourront être auto­
risés à occuper la moitié de la largeur de la voie publique, lorsqu'ils
en feront la demande en payant les taxes prévues à l'art. 13 du
dit règlement.

L'Administration se réserve, dans tous les cas, de ménager, dans
les voies occupées, un espace libre suffissant pour assnrer la circu­
lation publique. Elle pourra même refuser les autorisations qui lui
seraient demandées pour occuper les rues très fréquentées telles
que: le Mouski, Sharia El-Nahassin, Sharia El-Soukkarieh, Sharia
EI-Gourieh et autres.

Les bénéficiaires de la tolérance fixée a II dernier alinéa de I'arti­
cle premier, ainsi que ceux qui obtiendront des rokhsas suivant
les prescriptions des paragraphes (a et b) ci-dessus, ont l'obliga­
tion de réparer les 't rott oirs et les chaussées s'il ont été dégradés
ou endommagés par les installations provisoires, et ce, immédia­
temen t après l'enlèvement de ces installations, sous peine d'y être

contraints suivant la loi.

Fait au Caire, le 22 juin 1896.

Le Ministre des Travaux Publics,
H. FAKRI. Le Ministre de t'Intérieur,

MOUSTAPHA FEHMY.

__ ----':......- I _ .._ .... D.... --"-' '- -' -:I "_ ......... ''~__ '-..~__ _:1 __ O'!'-_' . ~ _ _1 _ 1) _ ,.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
du 22 juin 1896, portant paragraphe additionnel au règlement

.du 31 mai 1885, sur l'occupation de la voie publique.

LES MINISTRES DE L'INTÉRIEUR ET DES TRA VAUX PUBLICS,

Vu le règlement du 31 mai 1885 concernant l'usage ou l'occu­
pation de la voie publique par les particuliers ;

Vu l'avis émis par le Comité consultatif de législation dans sa
séance du 29 février 1896 et la décision du Conseil des Ministres en
date du 23 avril de la même année,

ARRÊTE "NT:

ARTICLE UNIQUE.

Le paragraphe additionnel suivant est ajouté en avant-dernier
paragraphe à l'art. 13 du règlement précité du 31 mai 1885.

d) Pour l'occupation permanente ou temporaire du sous-sol de
la voie publique par un tuyau étanche (plomb, fonte" fer, etc.),
destiné à conduire les liquides ou autres matières quelconques, il
sera payé dix millièmes (0, L.E. 010) par an et pour chaque mètre
de longueur de tuyau ainsi posé.

Fait au Caire" le 22 juin 1896.

Le Ministre de r Intérieur,
MOUSTAPHA FEHMY.

Le Ministre des Travaux publics,
I-I. FAKHRY.

~ - - 1 -

/
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RÈGLEMENT
du 7 juillet 1897, sur l'occupation de la voie publique à Minet­

el-Bassal et Minet-el-Charagua.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION MUNlèIPALE,.

\ TU la délibération de cette Assemblée en date du 7 juillet 1897;

Vu les articles 15 et 23 du Décret du 5 janvier 1890 ;

vo 18 règlement ministériel du 31 mai 1885;

Arrête sous réserve de l'approbation ministérielle aux termes de
l'article 19 du Décret du 5 janvier 1R90:

ARTICLE PREMIER.

Les droits d'occupation de la voie publique à Minet-el-Bassal
et Minet-el-Charagua, pour les cotons, les bois et autres mar­
chandises du négoce en gros, sont arrêtés et établis comme suit et
sous les conditions indiquées ci-après:

15 millièmes par rn" pour une occupation d'un mois,
40» » » de 3 mois.
70» » » de 6 mois.

100» » » d'un an.

Pour les rues qui ne sont pas pavées ou macadamisées, les
droits ci-dessus seront réduits de moitié.

ART: 2.

tes droits ainsi fixés devront être acquittés d'avance.
Les diverses périodes commenceront, au point de vue de la

perception, sa voir:
Celle d'un an, le 1er octobre de chaque année - celle de six

mois le 1e r octobre ou le 1H avril - celle de trois mois, les
1er octobre, 1er janvier, 1er avril ou 1e r juillet - celle d'un mois, à

partir du l " de chaque mois .

.J.VV
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Ces dispositions seront maintenues, quelle que soit la date de
l'occupation effective, toute période commencée étant due en
entier, avec effet rétroactif, quant à la perception.

La tolérance établie pour l'occupation gratuite de la voie
publique) pendant le temps stricte men t nécessaire au chargement
ou déchargement des dites marchandises, est limitée à 24 heures.

ART. 3.

. Les négociants, qui voudront jouir du tarif fixé par l'art. 1er ,

devront en faire la demande au préalable à la Municipalité, en
indiquant la superficie qu'ils désirent occuper.

Faute de quoi, le tarif établi par l'article 13 du .r èglement minis­
tériel du 31 mai 1885 leur sera appliqué, comme il le sera égale­
ment pour toute occupation dépassant les limites du permis délivré
(roksa),

ART. 4. \

' Aucun permis d'occupation ne sera donné pour les rues d'une
largeur inférieure 'à six mètres ou dans celles où la circulation est
exceptionnellement active, comme la rue Ibrahim et celle du canal
Mahmoudieh.

Dans les autres rues, on devra toujours laisser entièrement libre,
sur tout leur parcours, un espace d'une largeur de 5 mètres, pour
celles au-dessous de 8 mètres de largeur;

Un espace de 6 mètres, pour celles larges de 8 à ~O mètres.
Un espace d'une largeur' de 8 mètres, pour celles larges de 10 à

13 mètres.
Un espace d'une largeur de 10 mètres, dans les rues de 14 mètres

et au-dessus.
ART. 5.

Tout permissionnaire ne pourra occuper la rue que devant ses
dépôts ou magasins et de manière à ne pas empiéter sur l'espace
réservé à la circulation, d'après ce qui est indiqué à l'article
précédent.

ART. 6.

Pour le coton, les balles pressées hydrauliquement ne pourront
être entassées que sur deux en hauteur; quant aux balles pressées
à la vapeur, elles pourront l'être sur quatre de hauteur si elles

______ 110 ~Q..nnno J UDA 1!l J:!O'Ql (Ü~ If) rruat Q~ î1f.lns:: tas 'C ]P.~ de. I~ m aIres
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sont placées, sur le sol, horizontalement, c'est-à-dire dans le sens
de leur longueur; elles ne pourront l'ètre que sur deux de hau­
teur si elles sont placées verticalement, c'est-à-dire, si la plus petite
dimension des balles de la première rangée s'appuie sur le sol.

Pour les bois, on ne pourra les empiler à une hauteur d,e plus de
.3 mètres.

ART. 7.

Les autorisations ne sont valables que pour des marchandises
appartenant aux permissionnaires ef ne pourront être transmises,
ni cédées, sans le consentement écrit de la Municipalit é.

ART. 8.

Les dispositions qui préc èdent seront appliquées à partir du
1er octobre 1897.

ART. 9.

Sur tous les points non contraires au présent, le règlement
ministériel du 13 mai 1885, concernant l'usage ou l'occupation de
la voie publique, pal' les particuliers, sera appliqué.

Le 7 juillet] 897.

Pour le Président:

Le Directe ur Général,
J. G. CHAKOUR.
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DÉCRET
du 12 août 1897, portant mesures de protection pour les antiquités.

Nous, KHÉDIVE n'ÉGYPTE..,

Vu le Décret du 31 jan viel' 1889;

Vu la délibération prise par la Cour d'Appel mixte en son Assem­
blée générale du 19 juin L897;

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et

l'a vis conforme de Notre Conseil des Ministres;

Le Conseil Législatif entendu;

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER

Seront punis d'une amende de 50 à 100 P.T. et d'un ernprison -,
nement de trois jours à une semaine:

10 Ceux qui, sans y être au torisés, feront des fouilles dans un
terrain appartenant au Gouvernement ;

211 Ceux qui s'approprieront 0'0 déplaceront dans le but de se
l'approprier, une antiquité appartenant au Gouvernement en
dehors de tous objets se trouvant dans les.Musées ou les immeu­
bles de l'Etat;

30 Ceux ' qui, par leur fait, détérioreront ou dégraderont un
monument antique ou causeront la ruine de tout ou partie d'une
construction antique ou qui auront mutilé des bas- reliefs, statues ,
inscriptions sur les mêmes constructions, ou qui auront tracé des
noms ou inscriptions sur les memes monuments;

4° Ceux qui enlèveront du Sabakh d'un endroit prohibé .
. Les circonstances atténuantes pourront ·être admises.

15

L L
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ART. '2.

Le jug e, outre les peines ci-dessus, prononcera la restitution,
au profit du Gouvernement, de toute antiquité, objet de la con­
travention.

ART. 3.

Nos Ministres des 'I'ravaux Publics et de ]a J uslice sont chargés,
chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du présent Décret.

Fait au Palais de Ras-el-Till, le 12 août 1897.

ABBAS HILMI.

Pur le Khédive:
Le Président du Conseildes Ministres,

(S' gné) :M OUSTAPH A FEHMY . .

Pour le Ministre des Travaux publics,
Le Ministre desFinances,

(Signé) AHMED NIAZLODM.

Le ~finistre de la s«stice,
(Signé) IBRAHIM FOUAD.
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du 5 février 1899, modifiant le § 3 da l'art. 11 du Règlement du
Tanzim du 8 septembre 1889.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,

V u l'art. 19 du Décret du 26 aoùt 1889, N° 519, relatif au Règle­
ment du Service du Tanzim ;

Vu la Décision du Conseil des Ministres du 12 Décembre 1898;
Vu la délibération de l'Assemblée Générale de la Cour d'Appel

Mixte en date du 7 janvier 1899, prise en conformité de l'art. '2 du
Décret du 31 janvier 1889;

Sur la proposition de M. le Sous-Secrétaire d'Etat;

ARR~TE:

ARTICLE PREMIER

L'Arrêté Miuistériel du 16 juin 1895 portant modification du .3m~

paragraphe de l'art. Il du Règlement du Tanzirn promulgué par
Arrèté Ministériel en date du 8 septembre 1889, N° 549, est

rapporté.
ART . 2.

Le 3me paragraphe de l'art. Il du Règlement du Tanzim, pro­
mulgué par Arrêté Ministériel en date du 8 septembre 1889, N° 549,
est remplacé par le paragraphe suivant:

3° - Balcons établis à 4 rn. 50 au moins au-dessus des seuils des
portes d'entrée des maisons:

Dans les rues de 6 m. de largeur et au -dessus jusqu'il 12 ml
exclusivement, un mètre de saillie, corniche comprise. Dans les
rues de moins de 6 m. de largeur et au-dessous, cinquante centi­
mètres de saillie, corniche comprise. Dans les rues de 12 m. de
largeur et au-dessus} un m ètre vingt-cinq centimètres de saillie;
corniche comprise.

Ce3 balcons devront toujours être placés à une distance de un
mètre nu moins des limites des propriétés voisines; ils pourront
s'étendre sur tout ou partie de la façade entre les limites de un
mètre im posées ci-dessus.

Des balcons avec colonnes supportant un autre balcon sont
autorisés mais pour le 1el" Étage seulement.

L..- nl:Lnf: n rl'nntnan da :r:n .fl l-n n_a-o.·_~~ --'-- ~__ ~ _
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Ces balcons ne sont autorisés que sur
les routes de 12 m. de largeur et au-des­
sus. Ils restent soumis, pour les hauteur
et ,saillie, aux memes conditions que
celles imposées pour les balcons ordi­
narres.

Des avant- corps légers, couverts,
ornés de moucharabiehs ou autrement,
pourront ètr~ construits à 4 m.' 50 au
moins de hauteur au-dessus du niveau
des seuils des portes d'entrée ?es mai­
sons, avec les saillies fixées pour les
balcons.

La hauteur maxima de ces avant ­
COl'pS_devra toujours ètre de cinquante
centimètres au moins inférieure à la
hauteur de l'étage. En aucun cas, ils ne
pourront être établis que sur une partie
ne dépassant pas la moitié de la lon­
gueur de chaque façade.

Ces avaut -corps ne devront jamais
s'avancer jusqu'aux limites des pro­
priétés voisines ou des murs mitoyens,
mais en seront distancés d'un mètre au
moins (voir croquis).

Des encorbellements en forme de tou­
relles circulaires ou à pans coupés, sont
autorisés sur les façades des maisons
construites en bordure de route n'ayant
pas moins de 12 m. de largeur. Elles
seront placées à 4 rn, 50 de hauteur mi­
nima au-dessus du niveau des seuils
des portes d'entrée des maisons, les
consoles non comprises. Elles pourront
s'élever jusqu'au niveau de l'attique.

La saillie de ces tourelles ne pourra jamais être supérieure à
l ffi. 35, mesurée du nu extérieur ' du mur de la tourelle, corniche

, .
non -cornpnse .

- _. - - - - - - - -- - -- - - - - - - - L - - -- - - - - L - - , -- - -- -
-_-I,~~---~~-~------~----_--":-----::_------
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Il n'est toléré qu'une seule tourelle
~ ... .4':0.:.çJ.t?...•.~ pal' façade et en aucun cas, elle n'aura
. : plus de cinq mètres de longueur, me­

. surée extérieurement, enduit compris et
ne pourra occupee un espace supérieur
au tiers de la longueur de la façade.

Si l'immeuble a deux façades formant angle au croisernen t de
deux rues, le pan coupé prévu à l'art. 5 paragraphe J du Règle­
ment du Tanzim pourra être remplacé par une tourelle.

Dans tous les cas ci-dessus, le propriétaire est tenu de sou­
mettre, en même temps que sn demande de. Rokhsa, les plans­
coupe et élévation des façades, et de n'entreprendre aucun travail
avant d'avoir préalablement obtenu l'autorisation (Rokhsa) du
Ministère. Les travaux se feron t aux risques ° et périls du pétition­
naire, le Ministère des Travaux Publics n'entendant engager en
rien sa responsabilité pour tout ce qui a trait à la solidité des
ouvrages,

Le Caire, le 5 février 1899,

Le Ministre des Travaux Publics,

1-1.FAKHHY.
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RÈGLEJ\1ENT
sur les trottoirs, arrêté par la Commission Municipale dans sa séance

du 16 mai 1900 . .(1) :

ARTICLE PHEMIER

Dans toutes les rues et voies de la circonscription municipale, la
construction, la ré.rection, la réparation et l'entretien des trottoirs
sont à la charge des propriétaires pour toutes les parties de leurs
immeubles, bâtis ou non, longeant la voie publique.

Cette charge ne confère aux propriétaires aucun droit privatif à
l'usage des trottoirs.

Les bordures seront cependant posées par la 'Municipalité à ses
frais.

Par dérogation, les propriétaires n'auront pas ln charge des
dépenses d'entretien et de réparation des parties de trottoirs
occupés par des tiers , en vertu d'autorisation de la Municipalité et
pendant le cours de cette autorisation.

Pour ce qui concerne les trottoirs devant être établis le long des :
immeubles non bâtis, l'exécution pourra être retardée pendant un
délai maximum de deux ans, il partir de la date d'execution du
présent règlement fixée à l'art. 8.

ART. 2.

Le type des trottoirs, leur longueur, largeur et niveau, la pente .
à leur assigner pour l'écoulement des eaux, la nature des matériaux
à employer à leur construction, réfection, entretien et réparation
seront déterminés pal' la Municipalité,

ART. 3.

La Municipalité exécutera elle-même ces travaux. Exceptionnel­
lernent les propriétaires pourront être, SLlL' leur demande, autorisés

(1) Voir clau se addition elle : ar rêté du 11 Juin 1902.
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à Y procéder eux-mêmes sous la surveillance et dans les conditions
acceptées par la Municipalité.

ART. 4.

Aucune entrée de cave ne pourra être pratiquée dans un trottoir.
Au cas de contravenlion, la Municipalité procéderait à la fermeture
immédiate aux frais de l'intéressé, sans préjudice des peines dû
contravention prévues par les art. 331 du Code pénal mixte et 341
du Code pénal indigène. '

ART. 5.

•
Toute détérioration dans l'état des trottoirs devra régulièrement

être signalée pal' les propriétaires du terrain ou de l'immeuble en
bordure.

ART. 6.

Toutes les constructions bordant la voie publique déjà consl ru ites
ou à construire devront être munies de cheneaux ou gouttières
destinés à recueillir les eaux pluviales des toits et des terrasses.

Les tuyaux de descente, servant à l'écoulement des eaux plu­
viales ne pourront se déverse!' sur les trottoirs .

.Ils de\Tont être prolongés à J'aide de conduits "de la longueur
voulue, placés sous le trottoir et perpendiculairement à l'immeuble,
de manière que les eaux provenant des toits et des terrasses
s'écoulent directement dons les caniveaux longeant la bordure du
trottoir.

Les conduits devront être placés pal' les propriétaires au même
niveau que le trottoir et devront être conformes au modèle fixé par
la Municipalité, à laquelle les propriétaires devront s'adresser
préalablement; elle pourra décide)', selon les cas, que ces tuyau.'
devront être faits en fonte au lieu d'être faits en grès.

Faute par les propriétaires d'effectuer les installations énoncées
au présent article, dans les deux mois de l'invitation qui leur en
aura été Iaitc administrativement pal' la Municipalité, elle pourra
y procéder pour leur cornpte sans besoin de nouvelle mise en
demeure et avec application de l'amende indiquée Ü l'article 4.
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ART. 7.

Le recouvrement du montant des sommes déboursées par Ja
Municipalité pour le coût des travaux à effectuer par elle, selon
les dispositions qui précèdent, s'opérera, vis-à-vis des intéressés,
conformément au Décret du 25 Mars 1880. sur état rendu exécutoire
par le Président. Aucune opposition ne sera recevable sans ver­
sernent préable de la somme réclamée, à la caisse municipale.

Le coût des travaux d'installation ne pourra excéder ~50 mil­
lièmes par mètre carré de trottoir ..

ART. 8.

Le présent règlement entrera en vigneul' trente jours après .la
date de son insertion au Journal Officiel (Insertion qui a eu lieu
Je 2 juillet 1900).
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DÉCRET(I) ,

du 5 novembre 1900, relatif aux Machines à vapeur et chaudières

Nous, KHÉDIVE D'ÉGYPTE,

Vu Notre Décret du 27 juin 1896 SUI'les l~tablis~ements Incom­
modes, insalubres ou dangereux;

SUl' la proposition de Notre Mlnlstre des Travaux Publics et
l'avis conforme de Notre Conseil des Minish es;

Vu la délibération de l'Assemblée Générale de la Cour d'Appel
Mixte en date du 16 juin 1900, prise en conformité de l'art. 2 du
Décl'et du :3J janvier' 1889;

• Le Consei l Législatif entendu ;

DÉXJRÉTONS:

f\RTICLE PRE~HER

Nul ne peut installer une machine à vapeur .ou chaudière, soit
dans un des établissements incommodes, insalubres ou dangereux,
classés dans la nomenclature jointe au Décret et Règlement Géné­
ral du 27 juin 1896, soit dans un établissement non classé dans la
dite nomenclature, enfin, soit isolément pour un usage quelconque,
sans, au préalable, en avoir obtenu l'autoi isation du Ministre des
Travaux Publics.

La m èrne autorisation sera nécessaire lorsqu'une machine ft
vapeur ou chaudière autorisée, sera l'objet d'un changement nota­
ble ou d'une rèparati on importante de nature à modifier les effets
de son exploitation sous le l'apport de l,a commodité , de la salu­
britè ct de la sécurité publique , ou en cas du , transfert de la
machine à une autre personne.

Une installation autorisee pour un endroi t dét erminé ne pourra
ètre déplacée que SUl' une nouvelle autorisation.

(-1)Par lettr es des D épart ement s des 1'1"<\ "aux Publi cs des 3 d écembr e 1895 et 8 dé ccm
bre 1900 el de l'Int éri eu r du 11 d écernhr e 1900, le service de,' mac h ines, à Alexandri e ,
é té rattaché Ù la Municipalit é.
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ART. 2.

L'autorisation du Ministère des Travaux Publics sera également
nécessaire pour tout moteur à pétrole, à gaz ou à air chaud,
destiné à actionner une machine quelconque.

Les dispositions dc cc Décret et du Règlement y annexé pourront
leur ètre appliquées en tant que la nature de l'installation l'exigera ..

Dans tous les cas où une autorisation est exigée, aux termes du
présen t Décret, elle devra être accordée ou refusée dans les
soixante jours de la demande.

Le refus devra être motivé.

ART. :{

Les machines et chaudières autorisées ou déclarées, confor­
mement au Décret du 27 juin 1896, pourront continuer à être
exploitées sans nouvelle autorisation ni déclaration.

Celles installées postérieurement il la promulgation du dit Décret,
mais non auto risé-es, sont règles par' les dispositions du présent
Décret pour les machines nouveJles.

Les propri étaires des machines ou chaudi ères installées avant
la promulgation du Décret du 27 juin 1896 mais qui n'ont pas fait
au Ministère des ' Travaux Publics la déclaration prescrite à l'art. 5
du règlement général du 27 juin 1896, seront tenus de faire la dite
déclaration au Ministère précité, dans un nouveau délai de 60 jours
après l'entrée en vigueur du présent Décret.

Celte déclaration devra être écrite sur pa pier timbré de 30 mill,
et conteni l' les j ndications men tionnées il l'art. 1er paragraphes 1e r

à 7 du Règlement ci-annexé.
S'ils ne s'y sont pas conformés dans le dit délai, les machines ct

chaudières seront traitées corn111einstallations nouvelles et ne
pourront plus être exploitées sans autorisation préalable.

ART. 4.

Les machines ct chaudières, quelle que soit la date à laquelle
( Iles ont été ctahl'cs, pourront être visitées par des délégués du
~jnistère des Travnux Publics, chargés de vérifler si, au point de
vue de la sécurité publique, les prescriptions du Règlement ci-annexé
son l observées et suivies.

•

1 ft"
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Si le propriétaire de l'établissement es t un étranger, l'a vis préa­
lable du jour de la visite sera donné à son Consulat pour le mettre
à même d'assister -à la vérification s'il le cro-it opportun. .

Ces visites ne pourron t s'étend l'e à la partie des loca ux exclusi­
vement destin és soit à l'usage de l'habitation, soit au service des
bureaux.

Les Délégués seront choisis parmi tes Agents Supérieurs de ces
Administra tiens.

ART. 5.

En cas d'iuconv énieu!s graves pour la cornmodité, "Iu salubrité
ou la sécurité publique, les propriétaires des machines et chau­
dières, mème autoi is ées seront tenus de se conformer pour le
mode d'expl oitation, aux précautions qui seraient prescrites par
l'autorité competente ct approuvées pal' arrêté ministér iel.

S'ils ne s'y cordai ni ent pas dans le délni prescrit, i! sera procede
conformém ent aux dispositions de l'art. 12 du Règlement ciannexé.

ART. G.

" Les machines et chaudi ères il vapeur destinées exclusivement il
l'élévation des caux d'artosa ge ou de dessèchement continueront à

être régies par le Decret du 8 nHlr~ et le Règlement du 6 avril 1881
concernant les machines élévatoires.

Toutefois, le Ministère pourra, quand le ·besoin se fera - sentir,
appliquer il ces machiues telles conditions de sùreté, prescrites au
Règlement ci-annexé , qu'il jugera nécessaires.

Au cas où leurs propriétair es voudraient les adapter, en même
temps, à un usage industri ei quclconque , l'autorité compétente,
chargée de delivrer l'autorisation pOUL' l'exploitation de l'industrie ,
devra, nu I, ;é:l!ab lc, s'ent endre ::l"CC le Mlnisl è e des Travaux
Publics (service des machines à vap eur) sur les conditions relatives
il la sécurit é publique qu'il y aurait lieu d'impo ser dans l'acte
d'autori sa! ion.

ART. 7.

Un règlement cruanaut dl) Minist ère des Travaux Publics sera
annexé au présent Décret pour en regler les conditions d'appli­
cation.

_____ ..l.. lJ VDIVl~.JVI..&V V ..l iL ...... 'V ~ ... '-J, \,.A. &.6. J ~o '-" .. "-"- ' _''-'\J'-~''-.J'''''''''''''''''''''''''.
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ART. 8.

Toute contravention au présent Décret et au Règlement prévu
par l'art. 7 ci-dessus sera punie suivant les dispositions du dit
Règlement. .

Au cas où les copropriétaires d'une machine à vapeur incriminée
seraient en partie européens et en partie indigènes, la poursuite
en contravention sera intentée devant la Juridiction Mixte,

ART. 9.

'I'ous Décret et Règlement antérieurs, SUl' les machines à vapeur,
seront abrogés en cc qu'ils on t de con trai re au présent Décret.

ART. 10.

Nos Ministres de l'Intérieur' et des Travaux Publics sont chargés,
chacun en ce qui le concerne ; de l'exécution du présent Décret.

Fait au Palais d' Abdine, le 5 Novembre 1900.

ABBAS HILMI.

Par le Khédive:

Le P1ësiden; du Conseil des Ministres, .
blinist?'e de l' lntérieur.

(Signé) MOUSTAPHA FEHMY.

L(J Ministre des Travaux Publics,
(Signé) H. FAKHR!.

" .

___ ~__ ..;;;..~.....;.,V ....;..l_U ....;.J" ....;.Ct ~ ..;;..t1 "_' ..;;..V _l{J (., " .L 1 (. (.1 VU/' I1. tAJ .L I t.UU VVU ,
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ARRÊTÉ
•

du 6 novembre 1900, du Ministère des Travaux Publics,
portant Règlement sur les machines à vapeur.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,

Vu l'art. 7 du Décret du 5 novembre 1900 sur les machines à
vapeur; . .

Avec l'approbation du Conseil des Mlnlstres ;
Le Conseil Législatif entendu;
Vu la délibération de l'Assemblée Générale de la Cour d'Appel

Mixte en date du 16 juin 1900 prise en conformité de l'art. 2 du
Décret du 31 janvier 1889;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER •

.La demande pour l'obtention de l'autorisation devra ëtre écrite
sur papier timbré de 30 mill., elle devra indiquer:

1° Les nom , prénoms, profession, nationalité et domicile du
propriétaire de la machine.
~ Le lieu où la machine doit être installée.
3° L'usage auquel elle est destinée.
4° La force et le type de la machine.
5° L'âge de la chaudière, si elle a déjà servi.
6° Le système et les dimensions générales de 'la chaudière

l'épaisseur des parois et la nature des matériaux dont elle est faite.
7° Description des moyens d'alimentation.
La demande devra être aecompagnée d'un plan de situation et

de bâtiment.
Ce plan doit indiquer les voies publiques et les propriétés con­

tiguës au lieu d'installation, les lieux construits ou à construire
pour les travaux auxquels la machine est destinée, la position de
la machine et de la chaudière et la position de la cheminée et sa
hauteur.

•

_ • .__ , ' 1 • ~~ ~ _

• 1 •
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Le dessin doit être fait par un géomètre à une échelle de 1/ 500.

" L~_~~rm i s :-, i o n n n i re est tenu, avant de recevoir la Roksa, de payer "
une somme de P.T. 100 pourdroits d'instruction.

•
ART. ~.

Une fois la demande instruite et exarnnée pal' les ingénieurs du
Ministère, elle sera soumise avec le rapport de l'ingénieur y relatif
au Conseil des Machines qui statuera:

Ce Conseil sera composé de la manière suivante:
Le Chef du Service Technique, Président;
L'Inspecteur en chef des machines à vapeur, un Inspecteur

Sanitaire, Membres .
•

Pour toute chaudière près d'un Canal, l'avis favorable de M' l'Ins-
, .

pecteur d'Irrigation intéressé devra être pris par le Service des
Machines avant la délivrance de J'autorisation.

ART. "3.

La machine sera installée comme l'indique , le plan, dorit une
copie sera dcl.vr ée au postulant, et dans les conditions suivantes.

Pour les chaudières de [Lies de six chevaux de (oree nominale:

. a) Une .chaudière de plus de 6 chevaux de force nominale devra
être placée à dix mètres au moins des habitations ', digues et voies
publiques voisines.

b) La cheminée de la chaudière dépassera au moins de ~ mètres
les parties les plus hautes de toutes les constructions comprises
dans un rayon de 50 mètres.

c) L'emplacement de la chaudière sera entouré d'un mur, en
bonne et solide ma çonnerie faite au mortier hydraulique sans
mélange de terre, d'une épaisseur que le Conseil des Machines
déterminera en la séance mèrne accordant l'autorisation, avec une
toiture légère séparée des toits et terrasses environnants.

Pour les chaudières de six chevaux de force nominale
et au dessous.

Ces chaudières peuvent, au besoin, être placees dans l'intérieur
de tout atelier, à condition que l'atelier soit lui-même construit en
bonne maçonnerie au mortier hydraulique et qu'il Île fasse pas
partie d'une maison d'habitation ni qu'il soit surmonté d'étages .

•

-- - - - - - - " - - - - fi •
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ART. 4.

Mesures de s ûreté relatives aux machines à vapeur
et chaudières placées à demeure.

, .~-_._~.~~"~__ 11 1_ _ _ _ • 1...

a) Les chaudières ne pourront être mises en service qu'après
avoir été éprouvées chez le permissionnaire sous la direction et à

la sa tisfaction de l'agent délégué du Ministèee, et qu'après remise
au permissionnaire d'un permis de fonctionnement.

b) L'épreuve consiste à .soumettre la chaudière à une pression
hydraulique supérieure à la pression effective maxima; cette pres­
sion d'épreuve, qui ne devra produire ni déformation, ni fuite, sera
maintenue pendant le temps nécessaire à l'examen de la chaudière,
dont toutes les partie~ doivent pouvoir être visitées.

c) La surchage d'épreuve par centimètre carré est égale à la
pression effective, sans jamais être inférieure à un demi-Kilog. ni
supérieure à six KiIog.

La chaudière ne devra pas être maçonnée ni couverte avant les
épreuves.

d) L'épreuve n'est pas exigée pour l'ensemble d'une chaudière
dont les diverses parties, éprouvées séparément, ne doivent être
réunies que pal' des tuyaux placés SUl' leur parcours en dehors du
foyer et des conduites de flammes, et dont les joints peuvent être
facilement démontés.

,

e) Le Ministère des Travaux Publics fournira les instruments
nécéssaires à l'opération, le permissionnaire fournissant la main ­
d'œuvre à ses frais.

t) Après qu'une chaudière ou partie de chaudière à été éprouvée
avec succès, il y est apposé un timbre indiquant, en kilogrammes
par centimètre carré, la pression effective que la vapeur ne doit pas
dépasser.

Le foyer doit être séparé des mues de l'atelier par un intervalle
libre de 2 mètres au moins.

Si la chaudière est destinée à fonctionner hors d'un atelier elle
devra être installée conformément aux prescriptions du para-
graphe 3 du présent article. "

La cheminée de la chaudière dépassera au moins de 2 mètres les
parties les plus hautes de toutes les constructions c0!I1prises dans
un rayon de 50 mètres.
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g) Les timbres sont poin çonnés et reçoivent 3 nombres indi­
quant le JOUI', le mois et l'année de l'épreuve.

h) Un de ces timbres est placé de manière à être toujours appa-
rent après la mise en place de la chaudière. .

AnT. 5.

Les chaudières devront être établies ' et devront fonctionner con­
formément aux conditions générales suivantes:

1° Toute chaudière luise en service doit être 'munie d'une plaque
indiquant la date de la fabrication et la pression effective maxima.

Cette plaque doit être fixée à la chaudière avec des rivets en
cuivre et de façon à être bien lisible;

2° Chaque chaudière sera munie de deux soupapes de sûreté
chargées de 'manière à laisse!' .la vapeur s'écouler dès que sa pres­
sion effective atteint la limite maxima indiquée -par le timbre régle­
mentaire.

L'orifice de chacune des soupapes doit suffire à maintenir (celle-ci
étant au besoin convenablement déchargée ou soulevée), quelle que
soit l'activité du feu, .la vapeur ' dans la chaudièreà un degré de
pression qui n'excède , en aucun cas, la limite ci dessus . .

La section totale d'écoulement nécessaire des deux ' soupapes
règtemcntaires peut êlre répartie entre un plus grand nombre de
soupapes ;

3° Toule chaudière sera munie d'un manomètre en bon ' état,
placé en vue du chauffeur et gradué de manière à indiquer en

. Kilog. la pression effective de la vapeur dans la chaudière.
Une marque très apparente indiquera sur l'échelle du mano­

mètre la limite que la pression effective ne doit pas dépasser ;

4° Chaque chaudière sera munie d'un appareil de retenue, sou­
pape ou clapet, fonctionnant automatiquement par la pression de
l'eau et placé au point d'insertion du tuyau d'alimentation 'qui lui
est propre ;.

5') Chaque chaudière de plus de six chevaux de force nominale
sera munie de deux appareils d'alimentation d'eau capables chacun
de livrer toute J'eau nécessaire à son alimentation ; ,

6° Chaque chaudière sera munie d'une soupape ou d'un robinet
d'arrêt de vapeur, placé autant que possible, à l'origine du tuyau
de conduite de vapeur sur la chaudière même ;

TTn o rnOl"'f'fI"1O fl"'à~ onnc:ll"'onfo l -nrlif'fno.-.o ~1 ~'-' l'6r>hnllo rln rnoY\ f"\ _
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7° Chaque chaudière sera munie de deux indicateurs de niveau
d'eau, indépendants l'un de l'autre, et placé es en v ue de l'ouvrier
chargé de l'alimentation.

L'un de ces indicateurs sera un tube en verre disposé de manière
à pouvoir être facilement nettoyé ou remplacé au besoin.

Si l'autre indicateur est un robinet, H sera placé à la hauteur- du
niveau maximum d'eau réglementaire et installé de façon à pel'­
mettre l'introduction, dans la chaudière, d'une tringle de fer hori­
zontale.

La position limite de l'eau sera indiquée d 'une mani ère très appa­
rente sur le tube de niveau et sur la face de la chaudière ou de la
rnaçon nene.

Pour les chaudières verticales de grande hauteur le tube en verre
sera remplacé par un appareil disposé de manière à reporter en
vue de l'ouvrier chargé de l'alimentation l'indication du niveau
.d'eau dans la chaudière.

Les épreuves dont il est question à l'art. 4 ci-dessus seront
renouvelées:

1° Toutes les fois que la chaudière sera l'objet d'une nouvelle
au torisa tion,

2° Lorsqu'elle sera mise en service après un chômage de six
mois au moins. L'intervalle entre deux ' épreuves ne doit pas dépas­
ser SIX ans.

Dans les divers cas indiqués ci-dessus, une chaudière ne pou l'ra
être mise en service qu'après remise au permissionnaire d'un
permis de fonctionnement constatant que les épreuves ont été
satisfaisantes.

ART. 7.

Les épreuves prescrites aux articles 4 et 6 ci-dessus seront exé­
cutées, pour la première fois, aux frais du Ministère.

Au cas où la première épreuve ne serait pas satisfaisante, elle
sera renouvelée aux frais du permissionnaire.

ART. 8.

Si, dans une année à partir de la date de l'autorisation, le per­
missionnaire n'a pas demandé les épreuves prescrites à l'article 4
ci-dessus, cette autorisation se trouvera périmée.

uer lU~ ue ULLl:.LLUnneme n L C OnSl :;:lUln r rut I bl.~ ~n m 'Q~ nt QtQ l-.. _---- ,
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Elle se trouvera annulée, si le bénéflciaire .a fuit fonctionner sa
machine avant. de s' être muni du permis de fonctionnement cons- ,
tatant que les épreuves ont été satisfaisantes et que les conditions
de l'autorisation ont été suivies.

Le transfert de la machine à une autre personne que le per­
missionnaire entraîne également l'annulation de ' l' au tor isat ion ,
comme il est dit au deuxième alinéa de l'art. l c r du Décret auquel
ce règlement est annexé.

Dans ce cas, le nouveau possesseur de la machine aura, avant d'en
faire usage, à se pourvoir d'une nouvelle autorisation. Faute de
quoi il sera considéré et traité comme ayant une machine sans
autorisation, et les pénalités y relatives, édictées par l'article 13
ci-après, lui seront appliquées.

ART. 9.

Ma chines et Chaud ières Locomobiles.

Sont considérées comme locomobiles les machines et chaudières
à vapeur qui ne sont employées que d'une manière temporaire à
chaque station; qui peuvent être transportées facilement d'uri lieu
à un autre et qui n'exigent aucune ..construction pour fonctionner
sur' un point donné.

Les dispositions concernant les mesures de sùreté sont applicables
aux chaudières locomobiles.

Chaque chaudière doit porter une plaque sur laquelle sont gravés
en caractères très apparents, le nom, le domicile du propriétaire et
un numéro d'ordre, si ce propriétaire possède plusieurs chaudières
locomobiles.

ART. 10.

Dispositions Générales.

L'autorisation est délivrée au permissionnaire à ses risques et
périls, sans que le Gouvernement puisse encourir aucune respon- .
sabilité vis-à vis de l'intéressé, des voisins ou de qui que ce soit,
pour l'usage qui en sera fait.

L'autorisation délivrée par ce Ministère ne concerne pas l'indus­
trie à laquelle doit être employée la machine à vapeur, le permis­
sionnaire devant se munir, s'il y a lieu, suivant les règlements sur
les établissements industriels, et auprès des autorités compétentes:
des autorisations nécessaires pour' l'exercice de cette industrie.

__ ~~_ lUlLUUlUJJHv::l.
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ART. Il.

Si, à la suite de la visite prévue à l'art. 4 du Décret a uquel le
présent règlement est annexé, on a constaté des irrégularités dans
le fonctionnement de la machine ou de la chaudière, présentant
un danger pour la sécurité publique, ou bien que l'une quelconque
des conditions de l'autorisation ou du permis de fonctionnement
n'a pas été observée, il sera immédiatement notifié au propriétaire
de ' fa machine un avis administratif lui indiquant la cause consti­
tuant le danger ou la condition de l'autorisation ou du permis de
fonctionnemen t, violée ou inobservée, et lui enjoignant d'y remédier
dans un délai qui ne devra pas être moindre de 20 jours.

Ce délai courra à partir de la date de la notification de l'a vis
administratif.

Au cas où, après l'expiration du délai fixé, l'avis administratif,
n'aura pas été exécuté, procès-verbal de contravention sera dressé
contre le propriétaire meme de la machine, auquel il incombera
de régulariser sa position vis-à-vis des locataires ou autres
occupants.

En cas de danger imminent, et sur Arrêté Ministériel dûment
motivé, le fonctionnement de ' la machine sera immédiatement

suspendu par l'autorité administrative locale, en attendant le
jugement à intervenir sur la contravention constatée.

ART. 12.

Les arrêtés visés à l'art. 5 du Décret devront être motivés et
indiquer un délai pour leur exécution, délai qui ne pourra être
inférieur à 20 jours à partir de la date de la notification par voie
adm inistrati ve.

Au cas où, après l'expiration du délai fixé, l'arr êté n'aura pas été
exécuté, il sera procédé conformément aux dispositions de l'article
précédent.

ART. 13.

Le propriétaire qui à fait fonctionner une machine ou chaudière
à une pression supérieure au degré déterminé dans l'acte d'autori ­
sation, ou qui a surchargé les soupapes de sùret é d'une ch audière ,

qui a faussé ou paralysé les autres a ppareils de sûreté, tels que
manomètre, indicateur de niveau de chaudière, sera puni d'une
amende de 100 P.T .
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En cas de récidive dans l'année, le Juge, en appliquant l'amende,
pourra ordonner l'arrêt de la machine.

ART. 14.

Toute autre contravention aux dispositions du Décret et du pré­
sent Règlement 'sera punie d'une amende de .P.T. 10 à 100.

Le Juge devra ordonner l'arrêt de la machine toutes les fois qu'il
y aura défaut d'autorisation de permis ou de déclaration, et il
pourra l'ordonner dans tous les aut res cas suivant les circonstances.

Le Caire, le 6 novembre 1900.

Le Ministre des Travaux Publics,

H. FAKHRY.
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ENTENTE
Entre le Gouvernorat et la Municipalité au sujet de l'occupation de

la voie publique, approuvée par la Commission Municipale dans
sa séance du 27 février 1901.

ARTICLE PREMIER.

Les rues dans lesqueIles toute occupation de la voie publique
sera interdite son t: rue Chérif Pacha, rue des Sœurs (de la
Place jusqu'au Café des vitres), rue de la Poste (de la Place jusqu'à
la fin de l'Hôtel des Postes), rue d'Anastassi (de la Place jusqu'au
fort Napoléon), rue de la Gare du Caire, rue de Constantinople,
rue Sésostris, rue Tewfick, rue Zaptieh (France), rue du 'I'élégraphe
Anglais et rue du Temple Menasce ; toutefois, dans ces rues on
pourra autoriser la pose de vitrines ou devantures n'excèdant pas
Om25de largeur.

L'occupation sera restreinte dans les rues de la Gêlre de Ramleh
el Toussoun,

ART. 2.

Dans les rues traversées par des lignes de Tramway, les occu­
pations ne pourront excéder Om10 de largeur et ne seront accor­
dées que si la rue a une largeur de 12 mètres pour les doubles
lignes et 10 mètres pour les lignes uniques. Dans tous les cas,
aucune occupation ne sera autorisée si la rue n'est pas pourvue
de trottoirs.

ART. 3.

Dans les rues non traversées par les Tramways ou non pour
vues de trottoirs, les occupations de la voie publique seront
réglées de la manière suivante:

10 Dans les rues de 20 mètres et au-dessus, l'autorisation pourra
être accordée jusqu'à 1 m. 50 de largeur.

20 Dans les rues de 15 mètres et au-des sus l ID -.

30 » » 10 ) » Om75.
4n » » 5 » » of Om50.
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Dans les rues ayant des trottoirs, l'occupation est réglée ainsi:

1° Si le trottoir' a 3 mètres de largeur et au-dessus, l'autorisation
peut être accordée jusqu'à l ffi. 50 de largeur.

2° Dans les rues dont le trottoir est de 2 rn. et au-dessus Ill! -.
3° » » » '})' 1111 50 -» 0111 75.

. ,

4° ' » , » ' » ' »

A l'exception des places, les chaussées
trottoirs ne pourront pas être occupées.

ART. 4.

Dans les ruelles de moins de 5 mètres, il ne sera autorisé
d'occupation que pour celles d'entre les ruelles qUI ne sont pas
fréquentées par les voitures.

ART. 5. ,

Les rues ou ruelles .de moins de 5' mètres de largeu r, où se
tiennent des marchés, des bazars, des magasins .de petit com­
merce ou de petite industrie, pourront être occupées des deux
côtés pur des étalages ou des bancs ne dépassant pas 40 cent. de
largeur de chaque côté.

ART. 6.

L'occupation ne pourra être autorisée aux angles des rues et
ruelles qu'à une distance de l mètre au moins à partir de ces
angles.

ART. 7.

Toute autorisation doit indiquer en détail et clairement la
superficie à occuper et être accompagnée d'un croquis indiquant
l'emplacement et les dimensions. Cette superficie, pour les chaises
et tables, doit comprendre les passages à laisser libres entre les
tables et, pour les étalage s , dé pôts de marchandises etc .. elle doit
ê tre prise du nu du mur de façade.

A RT . 8.

Les autorisations seront absolument personnelles; elles seront
nulles de plein droit si les perrnissionaires les cèdent ou en font
bénéfici er d'autres, ou changent l'objet de l'occupation pour
lequel ces autorisations ont été délivrées.

_" '~--'--'--_"_-"---'~_..... ••~--.u ' -' ..""'-"-- ~..... .~._. _ u ~ . _ , _
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ART. 9.

Il ne sera autorisé de placer sur la voie publique aucune bara ­
que ou kiosque avant qu'un dessin signé par le perrnissionaire

' ne soit, au préalable, soumis à la Municipalité qui se réserve .le
droit d'approuve)', de modifier ou de ne pas accepter ce dessin.

Les demandes d'installution de kiosques devront en outre être
soumises à la Police pour constater si les conditions prévues pal'
le règlement SUl' les établissements dangereux, y sont observées.

ART. 10.

La Municipalité n'aura plus à requérir l'avis préalable du Gou­
vernorat sur les occupations délivrées conformement à ce règle­
ment. Toutefois, pou r l'in forma tian du Gal] vernora t et dans le
but de lui faciliter- la constatation des contraventions concernant
les occupations indues de la voie publiqu e, un état des autorisations
accordées 111isera adressé journellement.
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DÉCRET
du 16 mai 1901, étendant le périmètre de la Ville d'Alexandrie.

Nous, KHÉDIVE D'ÉG YPTE

L Vu l'article 14 du Décret du 5 janvier 1890 ;
Vu l'arrèt é du 20 février 1893 et la dép êche du 9 avril 1899, de

Notre Ministre de l'Intér.eur, étendant successivement le périmètre
de la ville d'Alexandrie et de sa banlieue du côté ouest;

' TU l'article '27 du Décret 'du 13 mars 188-1 et le Décret du 19
juin 1884) relatifs à l'impôt de la propriét é bâtie;

Vu l'arrêté du l Sfèvrier 1900 de Notre Ministre des Finances,
confiant à la Commission Municipale le service de l'impôt s.ur la
propriété bâtie à Alexandrie;

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et l'avis
conforme de Notre Conseil des Ministres ;

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER.

La circonscription de la ville d'Alexandrie et de sa banlieue, où
la Commis-ion Municipale exerce son action, est étendue, du côté
ouest, de Om-Kobéba jusques et y compris le village de Dékhéila,
en passant par les forts du Mex, suivant la délimitation indiquée
par un premier> liseré vermillon, hachuré de noir, et un second
liseré jaune , sur le plan visé par l'article 14 du Décret précité du
5 janvier 1890.

Le périm ètre de la ville d'Alexandrie et de sa banli eue est, par
suite, délimité comm e suit:

Au nord, par la Méditerrané e.
A l'est., par une perpendiculair e à la route de Montazah, passant

à l'est de Lzbet El-Mandata ct bilant de la mer à la limite nord
des terres cultivées de la Société d'Aboukir.

Au sud, en partie, par la route militaire d'Aboukir passant à
travers les terres dela Société d'Aboukir et celles des hoirs Nubar

...
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Les taxes rnunicipales et autres, affectées à la Commission
Muniepale continueront à être per çues dans les limites de la

. .' .
circonscription déterminée pal' le présent Décret.

, ART. 3.
, , ,

A partir du l " janvier 190], les limites dans lcquclles l'impôt

du douzième sur les immeubles bâlis doit être per çu aux termes
du Décret du 19juin lS8-l, sont étendues pour la ville d'Alexandrie)
conformement il l'article lrr du présent Décret.

ART. 4.

Toutefois, les imn:leubles bâtis daus la région qui s'étend depuis
les forts ,d 1) ~Jex, jusques et y' corn pris le viIl~1 ge de Dékhcila ,

. ." ~. '" . . ..

délimité au plan par un liseré jaune: sc ont provisoirement exempts
de l'i mpot su r ]a pro priété bàtie.

ART. 5.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'ex écution du présent
Décret.

Fait au Palais de Ras-el-Tin, l(~ 16 mai 1901 (27 Moharrern 1319).

ABBAS HILMI.

Par le Khédive:

Le Président du Conseil des Ministres,
Ministre de l'intérieur,

MOUSTAPHA FEHMY.
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ARRÊTÉ

du 11 juin 1902, du Président de la Commission Municipale
portant clause additionnelle au règlement sur les trottoirs.

LE PHÉSIDENT DE LA COMMISSlü:'tJ l\1UNICIPi;\LE,

Vu Je règlement municipal du 2 juillet 1900 sur les trottoirs ;

Vu la délibération de la Commission Municipale du Il juin 1902;

ARRÈTE:

ARTI CLE UNIQUE.

En outre de l'amende indiquée à l'art. 4 du règlement sur les
trottoirs, il y aura Iieu, d'ordre du Juge, à Ja suppression de tous
travaux exécutés en contravention aux dispositions du dit règlement.

Fait à Alexandrie, le Il juin 1902.
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DÉCRET
du 16 juin 1902, nommant officier de police judiciaire l'ingénieur

de la Municipalité d'Alexandrie chargé de la surveillance des
machines à vapeur.

", Nous, KHÉDI VE n'ÉG YPTE,

Vu J'article 6 des Codes d'Instruction Cri minel1e pour les Tribunaux
mixtes et indigènes;

Sur la propo sition de Notre Ministre de la Ju stice et l'avis
conforme de Notre Conseil des ' Ministres,

DÉCRÉTONS:

ARTICLE PREMIER

L'Ingénieur de Municipalité d'Alexandrie chargé de la surveillance

des machines à vapeur, est nommé officier de police judiciaire
pour ce qui concerne les contraventions qu'il aura à constater
dans l'exercice des attributions qui lui sont ou qui pourront lui
être ultérieuremen t conférées.

ART. 2.

Nos Ministres de la Justice et de l'Intérieur sont chargés, chacun
en .ce qui le concerne , de l'e xécution du présent Décret, qui entrera
en vigueur quinze jours après sa promulgation.

Fait an Palais de Ras-el-Tin , le 16 Juin 1902.

ABBAS HILMI.

Par le Kh édive :

Le Préside nt di: Conseil des Min istres, p. i .,
. Ministre de l'Inlériett1' p. i.,

(Signé) H. FAKHRY.
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RRGLEi\IENT.
du 30-décelnbre 1903, sur les automobiles.

LE l"lJNISTRE DE L'INTC.:RIEUR,

Vu la deliberation de I'Assemblée générale de la Cour d'appel
mixte, en dale du 2:3decembre 1903, prise en conformité du Décret
du 31 janvier 1889;

ARRÊTE:

ARTICLE 'P RE MIER

AllCU ne :l U tomobile ne pourra circuler su r les voies publiques
sans avoir été, au préalable, inscrite au gouvernorat ou à -la
moudirieh.

Ln demande d'inscription indiquer-a le nom, le domicile et la
nationalité du propriétaire.

Le récépissé indiquera le numéro d'ordr e assigné au véhicule.
L'inscription dans un gouvernorat ou dans une moudirieh sera

va lable pou l' toute l'Egypte.

AnT. 2.

Le conducteur d'une automobile est tenu de s'arrêter SUl' la
sommation de tout agent de police et de lui présenter , s'il en est
requis, le récépissé d'inscription.

-ART. 3.

Toute automobile portera deux plaques, sur lesquelles sera
inscrit en chiffres arabes et européens, le numéro de l'immattl­
c.ilntion, suivi de l'indication du gouvernorat ou de la moudirieh,
d'après un modèle arr êté pal' la police.

E'Ics seront placées, l'une à l'avant et l'autre à l'arrièrevde
fuçon à ètre toujours en évidence.

Pendant la nui: , on placera à l'arrière une lanterne, qui éclair era
pal' transparence ~ l n verre dépoli recouvert d'une plaque ajourée ,
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de manière que les chiffres et les lettres se détachent en clair
sur fond obscur.

En outre, pendant tanuit, toute automobile sera . munie, à
l'avant, d'une lanterne ·qu i devra ètre - allumée dès le coucher
du soleil.

ART. 4.

Le conducteur de l'automobile devra rester constamment
maître de sa vitesse. Il ralentira ou même arr êtera le mouvement
toutes les fois que le véhicule pourrait être une cause d'accident
ou de gêne pour la circulation, et en signalera l'approche, en cas
de besoin, au moyen d'une trompe.

La vitesse doit ·êt re ramenée à celle d'un homme au pas dans
les passages étroits ou encombrés et au tournant des rues. La
vitesse devra être réglée de façon à éviter tout danger au public,
et, en aucun cas, n'excédera celle de 15 kilomètres à l'heure dans
J'intérieur des villes . .

ART. 5.

Toute automobile devra prendre la droite de )a route et ne
pourra dépasser une autre voiture si elle n'a pas à gauche un
espace suffisant.

ART. 6.

Il est défendu de faire passer des automobiles sur les trottoirs
si ce n'est pour pénétrer dans l'intérieur d'une maison, et, dans
ce cas, la vitesse doit ètre ramenée, comme il est dit à l'article 4,
à l'allure d'un homme au pas.

ART. 7.

Le conducteur ne devra jamais quitter la voiture sans avoir pris
les précautions utiles pour prévenir tout accident et toute luise en
route intempestive.

ART. 8.

Les automobiles ne pourront être affectées au louage qu 'en
vertu d'une autorisation spéciale du gouverneur ou du moudir,

En outre des dispositions du présent règlement, les automobiles
de louage seront soumises aux dispositions des articles, 6, 8, 9,
10, Il, 12, 13, 14, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 29 et 30 du règlement
SUI· les voitures publiques.
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ART. 9.

Nul ne rOUI','a conduire une automobile de louage s'il n'est
porteur d'un certificat de capacitè délivré pal' le gouverneur ou
le moudir.

Avant de délivrer ce certiflcat, le gouverneur ou le rnoudir peut
soumet trc le pétitionnaire à un .examen technique devant des
personnes désignées à cet etTet. .

Ce certificat devra être produit à toute réquisition de la . police.

ART. 10.

'l'oule contravention au présent règlement sera punie d'une
amende ne dépassant pas 100 P.T. ou d'un emprisonnement
n'excédant pas une semaine.

ART. Il.

Le présent règlement entrera en vigueur quinze jours 'a près sa
, publication au Journal Officiel.

Les automobiles en circulation au moment de son entrée .en
vigueur auront -le délai d'un mois pour se conformer il la dispo­
sition de l'article premier,

Le Caire, le ·30 décembre 1903 (11 chawal 1321).

Le Ministre de l'Intérieur,

MOUSTAPHA FEHMY.
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ARR,ÊTÉ
du 8 décembre 1903, relatif à la prise de sable et occupation

du rivage de la mer !J.Alexandrie.

LE GOl;VERNEUR D'ALEXANDRIE,

Vu l'article 351 du Code "pénal indigène ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER

Les lieux où il est permis de prendre du sable sont les suivants:
10 Entre Sidi Bichre et le palais de S. A. la Khédivah.
2° A gauche du boulevard El Montazah, après l'atelier Diarna ùti
3u Des "collines de Hadara.

ART. 2.

Tout individu qui prendra du sable de tout autre localité sera
puni d'une amende ne pouvant excéder 100 P.T.

ART. 3.

Sera puni de la même amende quiconque occupera les rivages
et les lais et relais de la mer, sans autorisation préalable.

ART. 4.

Le présent arrêté entrera en vigueur quinze jours après sa
publication au Journal Offic iel.

Alexandrie, le 19 ramadan 1321 (8 décembre 1903).

Le Gouverneur,
MAHMOUO SIDKY.

"~e~~nlln La..e m---.ID.m mEn rnnconnn o..cCllnel·~ les l'nz:a.Q:.es, _
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RÈGLEMENT
sur Ies théâtres, arrêté par la Commission Municipale

dans sa séance du 29 juin 1904. '
. .; ..

;

LE PRÉSIDE~T DE LA CO:'vI:\lISSIO~ M UNICIP A LE D'ALEXA NDRIE,

Vu l'art. 15 du Décret du 5 Janvier 1890;

Vu la délibération prise par celte Assemblée, en date du 2J Juin
1004, approuvée par S.E. le Ministre deI'intérleur ;

ARR~TE:

Dispositions Générales.

ARTIC 'LE EREMIER , .

Aucun theatre ne pourraëtre 'construit sans 'l'autorisation écrite
et préalable de la Municlpalité. '

La demande d'autorisationdevra êlre accompagnée d'lin plan
indiquant en détail les dispositions Interieures du théâtre, ainsi
que les rues et les propriétés qui lui sont contigu ës.

ART. 2.

L'ouverture et l'exploitation du théâtre ne pourront avoir' lieu
.qu'après un rapport favorable de la Commission des théâtres
constatant que toutes les prescriptions de l'autorisation auront
été observées.

ART. 3.

, La Commission visitera les théâtres existants au .moment de la
promulgation de ce Règlement et fixera, pour chacun d'eux, le
délai dans lequel les mesures prescrites devront être exécutées.

ART . 4.

Les propriétaires et exploitants des thé âtres anciens et nouveaux
seront, en outre , toujours tenus, au cas où des incon vénients

1 • 1 '
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graves pour lasécurité viendralentà se manifester, de ~e , conformer
aux précautions ou mesures qui seraient prescrites par la Municipalité
SU1~ le rapport de la Commission des Thé âtres.

ART .. 5.

' Une inspection minutieuse des théâtres, dont procès-verbal sera
dressé, devra 'être faite par la Commlsslon des Théâtres avant-le
commencement de chaque saison . .

-Des inspections 'sommaires 'pou rront être faites, ' deux ou -trois
fois par semaine, par un officier supérieur de la Brigade d'esPorripiers',

( l~

1 • . ' ~ ~

ART. 6. '
.

"La Commission des théâtres sera comp.osée comme suit:
Le chef de l'Administration Municipale, Président,
L'Ingénieur en chef de la Municipalité ou son délégué, '
L'Inspecteur Sanitaire de la ville, et trois autres membres

.d ésign és par le Gouvernement parmi ses fonctionnaires à Alexandrie
et dont l'un sera , vice-présldent de droit de la Commission.

. ; . . . ' . ' .- . ..
Celte Commission pourra, s'il y a lieu, s'adjoindre des experts

appartenant aux divers services de ' la ville.
,A l'issue de chaque inspection, un procès-verbal s~r~ dressé et

transmis à la Municipalité.
" .

, '

Constructions et a m énaçements.

ART. 7.

L'installation de la' lumière électrique est obligatoire dans tous
les théâtres. L'emploi du gaz ou de tout autre mode d'éclalrage,

. - ' . . ' .. ' ... :, (:

à l'exception du mode prévu au parage 1e r de l'art. '8, est rigou-
reusement interdit. '

Le~ sections des conducteurs isolés en cuivra seront assez grandes
pour quel'intensité du ' courant par millimètre carré ne d épasse pas

, 2 ampères -p()u'r 'les sections ' inférieures à 6
1 1/ 2 » »» » ' supérieures 'à, '6 '

La section minima employée sera de 1 m /rnz.

,L 'isolement doit être tel que, dans une section quelconque : de
.J'isolation, la perte du courant, . soit entre un conducteur et ,la
terre, .soit entre deux conducteurs, sera au , plus , égale à .un vingt­

17

L..- __ ~__ --.l J n Sl a u a Il on n e ' UJm 1er.e el a ct la L1P- as r on Il..D'''''!}t OJ l' Il
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millième 20~OO du courant qui doit alimentee les appareils de, cette
section.

'fous les conducteurs auront une double couche de caoutchouc.
Les coupe-circuits seront bi- polaires et porteront les plombs

de manière à pouvoir facilement les rechanger.
Les fils d.evront 'ètre apparents et fixés sur isolateurs en verre

ou porcelaine. Les isolateurs seront fixés sur le bois par' vis, et sur
le mur par vls sur coins coniques.
, Pour le percement des murs et plafonds, des tuyaux en porcelaine
ou du système Bergrnann seront employés,

Pour cacher les fils dans des endroits quelconques, ils seront
placés dans des tuyaux Bergmann ou métalliques , et non recouverts
de moulure.

Les plans d'installation de la lumière électrique, dans les
théâtres qui n'en sont pas encore pourvus, devront recevoir
l'approbation de la Commission des 'Théâtres .

Il reste bien entendu que ces installations, avant d'être mises
en ' fonctionnen1ent , doivent èlre examinées 'et approuvées par
l'ingénieur ' électricien en chef du Ministère des Travaux Publics.

, "

ART. '8 . '

Le foyer, les coulisses, les corridors, etc., du thé âtre doivent être
munis de lampes à huile végétale ou de bougies protégées, pour
prévenir une obscurité complète en cas d'extinction de l'électricité.

Les lumières des corridors devront être placées à chaque issue ,
de la salle, de manière à éclairer le public et lui indiquer les sorties.

Les lumières de la rampe ainsi que les lampes de toutes sortes
à la portée du public, des acteurs ou du personnel du thé âtre,
"doivent ,être protégées par des masques en fil de fer. '

ART. ' 9.

La lumière ne pourra être éteinte, à la fin des représentations,
que lorsque ~e théâtre aura été entièrement évacué et inspecté
par les pompiers de service.

ART. 10.

La scène sera pourvue d'un rideau en fer. Ce rideau devra ètre
levé et baissé 'en présence de l'agent de -la brigade des pompiers
enservice, une ou deux fois au moins avant chaque représentation.
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Dans les théâtres en maçonnerie, le nombre des sorties ne
pourra -être inférieur à 3 pour 300 personnes et à 5 pour 500
personnes, ctc.; et dans les théâtres en bois, ·ce nombre devra
ètre doublé.

La largeur des ' portes he devra, dans tous les cas, pas ètre
inférieure à 2 m. 50.

Les portes de sortie de la scène devront être suffisamment
nombreuses pour permettre aux artistes de trouver une prompte
retraite en cas de sinistre.

Les battants de toutes les portes devront s'ouvrir du dedans au
dehors et être construites avec un matériel très fragile pour
pouvoir céder facilement en cas de danger, Durant les représen­
tations, elles ne devront pas être fermées à clef ni verrouillées.

Les portes des loges devront s'ouvrir intérieurement pour ne
point entraver la circulation dans les couloirs.

Les barrières mobiles, établies pour régler la circulation à l'entrée,
aux abords des bureaux, devront être enlevées dès le commence­
ment du spectacle.

Un personnel sera spécialement affecté à l'ouverture des portes.
Ce personnel sera constamment prêt, même pendant le spectacle,
à ouvrir immédiatement les issues en cas de danger. A la fin du
spectacle toutes les issues doivent être ouvertes pour faciliter la
sortie du public.

Pour les théâtres existants ou à créer, la Commission se réserve
la faculté 'd'augment er , si elle le reconnaît nécessaire, le nombre
des sorties ci-dessus, suivant les besoins.

ART. Il.

Des hydrants seront installés en nombre suffisant pour permettre
de lancer l'eau à toutes les extrémités du théâtre.

Deux couvertures fortement imprégnées d'eau doiv,~nt toujours
être suspendues aux manteaux d'arlequin de droite et de gauche
de la scène.

Deux lanternes à huile doivent toujours ètre fournies par le
Directeur aux sapeurs-pompiers pour faire des rondes dans les
dessous et -les combles pendant la représentation,

A la fin du spectacle, le théâtre sera visité dans toutes ses
parties par les hommes de garde et un sapeur-pompier .
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ART~ 12.

Les exploitants de théâtres doivent se fournir .les accessoires
nécessaires pour les premières mesures à prendre en cas d'incendie,
tels que tuyaux, seaux, pompes à main, etc., d'après la note qUi
leur sera remise pal' l'Autorité locale, suivant la 'nat ure de
chaque théâtre.

Ce matériel sera conservé et entretenu par le propriétaire du
théâtre, et vérifié par le service des Pompiers avant l'ouverture
d'une saison. Il pourra, de même, être vérlflé avant une représen­
tation quelconque.

Les accessoires de scène, tels que rideaux, cordages, coulisses ',
doivent être fréquemment imbibés avec de l'alun ou confect ionnés
en asbestos.

ART. 13.

Les places de parterre '(bancs, fauteuils ou chaises) doivent être
fixées au parquet.

AR'!'. 14.

Pour les constructions nouvelles, la distance il observer entre le
théâtre et toute propriété avoisinante ne peut être inférieure
à 10 mètres.

ART. 15.

Les théâtres doivent avoir une communication téléphonique
spéciale avec le poste central de la brigade des pompiers. '

ART. 16.

Un ou plusieurs pompiers seront de garde toules les fois que le
théâtre sera occupé. Les exploitants de thé âtres devront, à cet
effet, aviser la Brigade 24 heures, au moins, avant chaque repré­
sentation, et acquitter, en même temps, l'indemnité 'requise pour
le travail supplémentaire des dits agents.

ART. 17.

Les exploitants de thé âtres sont tenus de prendre les mesures
r voulues pour assurer une surveillance minutieuse et constante des
diverses parties de leurs thé âtres. , •
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Règles spéciales aux théâtres en ma çonnerie.

ART. 18.

Les murs intérieurs, les murs qui séparent les loges d'acteurs
et le théâtre, le mur d'avant-scène, le mur qui sépare la salle
d'avec le vestibule et les escaliers, seront en maçonnerie.
. On évltera le plus possible l'emploi du bois" en le rernplaç in
dans les planchers par des pout.relles en acier à entrevous en
briques creuses.

Les portes de communication entre les loges d'acteurs et le
théâtre seront en fer et battantes, de manière à être constamment
fermées.

Pour isoler plus complètement encore la scène de l'auditoire et
empêcher toute communication de flammes, le mur dans lequel
sera pratiquée l'ouverture de la scène) .ouverture protégée par le
rideau en fer cité à l'art. 10, sera en maçonnerie de briques au
ciment, et il devra dépasser' d'au moins deux mètres les toitures . .
La disposition, la forme et l'épaisseur de ce mur seront déterminées
par la Commission des théâtres, suivant la nature et les dimensions
des bâtiments; deux baies mettant en communication avec la
..scène et fermées par des portes en Iole peuvent ètre ouvertes
dans ce mUI'.

ART. 19.

Le rideau isolateur sera soutenu par un système de corda ges
perfectionné qui devra ètre préalablement approuvé par la Muni­
cipalité.

Un préposé spécial sera installé en permanence à I'endroitoù
sont suspend Ils les herses et les rideaux, pour cou rel' les acces­
soires de scène en cas de sinistre.

ART. 20.

Les toitures des théâtres nouveaux seront construites en char­
pen te d'acier très légère ou en béton armé; les vides entre les
pou tres seront remplis par des panneaux mobiles faciles à
manœuvrer, en tole galvanisée, pour que, en cas dincendie, des
ouvertures puissent etre démasquées en vue de livrer un passage
il la fumée de la salle après descente du ridea u métallique.

TT "" rtY'\An;nl r-.I"\nn l'r."""rlUA;. r :.... ..' -.
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Règles spéciales aux théâtres en bois.

ART. 21.

Les loges ne seront tolérées dans les théâtres en bois qu'à la
condition qu'elles soient placées SUl'> une seule rangée à une
hauteur maximum de 201 50 au dessus du , parquet. Elles devront
èlre pourvues d'une galerie avec des escaliers extérieurs de
dégagement.

ART. 22.

.: Le 'toit , dans les théâtres en bois couverts, devra être en tôle
galvanisée, supporté par des colonnes de ma çonnerie (briques ou
pierres, à l'exclusion de la pierre à chaux) ou en béton al'~é.

Mes ures d'ordre et de police.

ART. 23.

~out exploitant d'un théâtre doit, au préalable) soumettre au
Gouverneur de la ville le répertoire des speclacles ou des repré­
sentations qu'il a l'intention de donner et en obtenir l'approba tion.

Tout spectacle et toute représentation d'un genre immoral
seront interdits formellement.

La police a le droit de suspendre les représentations ou les
spectacles de ce genre.

ART. 24.

Il est défendu de stationner dans l'enceinte ext érieure d'un
théâtre.

ART. ' 25.

Un ofûcier de police est chargé de la surveillance générale
pendant la représentation; et une place convenable lui sera
assignée dans l'intérieur de la salle.

Un nombre suffisant d'agents sera distribué dans l'intérieur du
théatre pour aider l'officier à assurer le bon ordre.

ART. 26.

Il est défendu do stationner dans les passages ménagés pour
la circulation ou d'y placer des sièges .

.. . . .~----~-~----------~-----------
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ART. 27.

Il est défendu de fumer dans J'intérieur du thé àlre, si ce n'est
dans les fumoirs désignés ad hoc.

ART. 28.

Il Est défendu de faire du tapage au thé àtre de nature à troubler
la représentation.

. ART, " 29.

Toutes les fois que, dans une représentation, il devra être fait
usage d'armes à feu, le tir ne doit pas s'effectuer dans la direction
de la salle.

AnT. 30.

Quand la représentation comportera un simulacre d'incendie ou
le tir de feux d'artifice, l'officier des Pompiers devra être prévenu
24 heures à l'avance.

. ART. 31.

L'heure de clôture des représentations théâtrales est fixée à une
heure du matin, sauf autorisation spéciale.

Cafés-concerts et autres spectacles publics similaires.

ART. 32.

Les dispositions des articles 23 à 31 seront applicables aux
cafés-concerts et aut: es "établissements analogues existants.

ART. 33.

Toute personne qui voudra convertir un établissement déjà
existant en café-concert, ou qui voudra construire un établissement
de ce genre, devra au préalable en demander l'aut orisation à la
Municipalité et joindre à .sa demande le plan mentionné à l'art. l tl r .

ART. 34.

La commission des théàtres déterminera, selon l'importance
de l'établissement, quelles son t les prescriptions auxquelles les
exploitants èoivent se SOU111eUreparmi celles du présent règlement
ayant trait à la construction et à l'aménagement (a à 22). La
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commrssion pourra , en outre, prescrire d'autres mesures de sûreté,
s'il y a lieu. Les unes et les autres seront notées sur l'acte
d'autorisa tion.

Dispositions finales.

ART. 35.

Les prescriptions du présent règlement sont applicables aux
théâtres, cafés-concerts, etc., existant au moment de la promul­
gation. de ce règlement. ,

, "

ART. '36.

Toute infraction aux dispositions de ce règlement sera passi bIc
d'une peine n'excédant pas ]00 P. T. d'amende, sans préjudice de
'la fermeture du theatre, à ordonner par le juge, pour faire cesse r
'l'état de contravention. '

ART. 37.
)

Un exemplaire de ce règlement sera affiché dans chaque
théâtre, café-concert, à l'endroit désigné ' par la Municipalité.

Alexandrie, le 20 juillet 1904.

Le Prés ident J

Dr SIDKY.
, '

.. ; .
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ARRÊTÉ
du 27 octobre 1906, concernant le transport des matières pouvant

dégager de la poussière ou de mauvaises odeurs.

LE PRÉSIDENT DE LA COM:\l1S SION IVIuNICIPAJ.E D'ALEXANDRIE,

Vu l'article 15 du Décret du 5 janvier 1890;
' TU la délibéralion de la Commission Municipulc en dale du

3 octobre 1906, approuvée par JeUre du 25 octobre 1906, n- 5414,
du Minist ère de l'Intérieur,

AHHÈTE:

ARTICLE PREMIEn

Les charrettes ou véhicules de toutes sortes transportnnt , dans
la ville d'Alexandrie ou dans sa banlieue des matières pouvant
dégager de la poussière, telles que : plùtre, chaux) ciment, sable,
chart-on, etc., ou des mauvaises odeurs, lelles que: immondices,
engrais, etc., devront être recou verts de bâches, de telle manière
à emp ocher tout dégagement de poussière, d 'odeur ou le déver­
sement d'une partie quelconque du chargement pendant le
parcours.

ART. 2.

Toule infraction aux présentes dispositions sera punie, confer­

mérnent aux art. 348 du Code pénal indigène ct 331 du Code
pénal mixte d'une amende .de 5 à ~5 P.T. à prononcer contre le
propriétaire et le conducteur de la charrette ou du véhicul e.

A.RT. 3.

Le présent arr été entrera en vigueur trente Jours apres sa
publication au Journal Offici el.

Fnit à Alexandrie , le 27 octobre 1906.

Le Prés ident,
1\1. IBADT.
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